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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

1 janvIer 

1 janvter 

12 janvier 

15 janvier 

Déc~ nO; 52.45 portant fIXatron du 
maximum des mandats" postaux et 
télégraph1qw.'S, du maxtmum des 
valeurs à recouvner et de celUI deS 
sommes à percevolr sur les dCsti .. 
nataltes d~envolS à hv~r contre 
:remboUrsement danS les relations 
ent~ ta France métropohbme et 
les départements françaIs d'ourre~ 
mer7 d'une part, certams territol~ 
.de l'UnIon f.rançawe, d'autre part, 
ainSI que dans les relatIons de ces 
dernierS territotreS entre eux. (A,.~ 
dtté fie IJNHrfUlgUii<J/t 'JO 57.52/Can. 
ilIl 23 ;qJlYÎer 1952) . . . . 163 

Arrêté miJIIstérlel relatif aUX mooa~ 
lités d'appltcatlon du décret n1ll 45~' 
1565 du 28 septembre 1948 ayant 
utstituê Un tour de serVIce out~­
mer pour les fonctIOnnaires des 
cadres généraUX relevant du mlnls­
tère de la Prance d'oU'tre.mer. 
(Arrtté Ile promU/goû:J" li" 58-;;2/
Cab. dU 23 ;l1/tl'ier 1952) . . • 164 

Décret nO; 52-66 complétant l'artIcle 
5 du décret n" 45-1663 dU 25 juil­
let 1945 portant règlemental,on des 
soldes et allocatIOns accesSQlres 
des fonctIonnaIre et agents des 
serViCes colomaux. (Arrêté de pr.'fI_ 
mUtgntio/t 1." 51-52/Cab. du 23 
;l1{lvier 1952) 166 

Décret "q 52.68 instituant un comilé 
local des' ane"''' CO(l1batlan1S. et 
·~,cttmes de guerre, étab!lSSetnent 

t7 janv.er 
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pubitc· d'Etat, dans le territo1re dU 
Togo. (Arrêté de pMmatgatiOl/. r/Q 
60-52/Cab.. du 23 ;aJ<l'ie; 1952). • 

Dée~ ~ 52.73 portant réorgamsa­
t,on de l'ill$pectlOn générale de 
l',vl.tIOn civile. (Arrété thJ pt'<J' 
mtltgntio/t "CI 59-52/C.b. du 23 
;dltvier 1952) . . • . . . • . 

Décret nO 52.95 portant modiflcatlon 
aux dispositions des décrets nO 48.. 
1565 du 28 septembne 1948 et 
nQ 50-1137 du 19 septembre 1950 
lnstituant un tour de servlce outre­
mer pour ies fonctIonnaIres d'€:S 
cadres généraux relevant du ml.IUs" 
!ère de la France d'outre-mer. 
(Arrfti de promlttgaûtJ{l r.~ 93.52/ 
(.ab. dU 31 ;l1!(tl'ier 1952) . • • 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

NI> 63.52ICD..- Arrêté rénd.nt exé­
cutou'" .a délibérat"'" nA 59{AR.T. 
du 1" décembre 1951 pottant 
fixation des taux de la taxe VlCl­
nale pour 1952 

NI> 71.52/P - Arrêté portant créa. 
tlon tl'une Indemnité de foncTIon. 

No 72-52/F. - Arrêté portant appro·
balton du Budget Primitit de la 
Chambre de Commerce du Togo 
pour l'exercIce 1952. • '. 

N0 74.52/F. - Arrêté rapportant 
Parrêté no 942~51iF. dU 29 de­
CCmb"" 1951 portant création d'Un 
arttcle nOUv"'fau au Budget Local~ 
ExercIce 1951 - Recettes et 
ouverture d'un crédIt supplémen­
ta.re . au. même budget. • 
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No 75.52/f. - Arrêté portant ap­
probation du BUdget l'rimitit de 
la Commune..MI)(1e <le u,mé pour 
l'e""rClcè 1952. 173 

26 janv"r No 76-52jf. - Arrê.té portant ap­
probation <lU bu<lget de la Régie 
MuuIclpale de. la Commune..Mlxte 
<le Lomé pour l'exerClcè 1952. 174 

No 77.52/AE. :... Arrêté fIxant la 
\o"3.leur merCUrIale d.~ corons <te la 
campagne d'acnat 1951.1952 et 
c<>mplétant l'arrêté 904r51jAE. du 
18 décembre 1951. • . . • . 174 

No 78-52/CFT. - Arrêté autonsant 
Wl prelevement sur le fonets d~ 
Renouvellement <lu budll"f anne.. 

. xe du l.. F. T,,o . •. ., 175 

No 7\}..52ICFT. - Arrêté auton"ant 
W1 prelè\~ment· sur le fondS de 
Renouvellement du budget anne_ 
xe du C. f. T. . . . . . . • 175 

26 j'lnv"r No 81.52jTP. Arrêté 
limites d'empnses des 
communicatJon routière 
toIre 

fixant les 
voies de, 
au Terri.. 

176 

26 janvIer No 82.52/00rn. - Arrêté port.nt 
.affectation d'un terrain domanial 
au servIce de l'Enseignement. 

/" 

No 83.52/Dom. - Arrêté portant 
anl~uJatlon de la mœe à la cHSpOS1­
tlon <le M. Crouzat, Architecte, 
d'un terra1l1 dornamaJ d'une sa 
perfle", de 1 ha. 01 •. 49 ca•. 
s;lS Il Lomé. . . ' . . , 

176 

177 

26 janVIer N0 84r52/DoIfl. - Arrêté portant
affectatIon dê deux terraIns il. la 
<...ornmune·Mlxte de Lomé. 178 

N0 85·52/Dom. - Arrêté portant
appr<ibatïon de la fixaf,o!l des li. 
mlles dU nouveau périmètre ur~ 
brun de Sokodé. ' 178 

N0 86·52jDom. - Arrêté portant 
affectatIon (Fun terram domanjal 
au SerVIce de l'Enseignement. 179 

26 jan",er Na 87·52/Dorn. - Arrêté portant 
affectatton d'un terrain domanial 
au ServIce de l'Enseignement. 180 

26 j'lnvler Na 8S.52/f. - Arrêté ouvrant <les 
crédits provlSOlres pour le romp­
te du budget de l'Etat. . • . • 181 

26 janvier No lO5-D/EF. DécIsion portant 
r~rganisatiOl1 du service des Eaux 
et Fotêts dU Territolre. , 181 

No 9Q.52/TP.
COmnllSSlon 

-
de 

Arrété creant 
port il. Lomé. 

Une 
182 

~ jl\nvier No 1I2/D/<'::. F. T. - DéeIslOn au. 
torlsant le ",-e:r5ernent au budget 
annexe du Chcrnlll de fer et Wha1i 
dU prodUit des droits de magas•• 
na~ sur les marchandISes oonm... 
lUees en dépôt dans Jes maga· 
sms du Whart • • • • • • • 175 

28 janvier No 117/D/f. - Déelslon portant
attrIbution de pIèces de réceptron. 181 

31 janvIer No l00-52/f. - Arrêté fIXant le 

montant <le la proVISion mensuelle 

à constilUer pour 1'" dépenses à 

etfi'ct1ler <lnlIs la Métropoi<' au 

COU,," de J'année 1952 . 17~ 

31 janvIer .- No 102-52/AE. - Arrêté portant 
approbat.on <les rôles pflrnlttls des 
eot..atiPllS 1952 de fa S. 1. P. 
d'Atakpamé 18l 

31 janvIer ,No 133/0/AE. - Déeislon auroflll3llt 
certaJ,ns vl~ments sur res crédits 
d.e. paiement acoordés au tl'tre du 
F.I.D.E.S. . • • ' .•••• 18~ 

31 janvIer N0 '145/D/F. - DécisIon portant
attributron d'un FondS de concours 
â la l..ommune~Mlxte de Paljmé. 17~ 

2 tévrJer N0 105-S2/AP. - Arrê~ portant
Clôture de la sessIon extraordI­
naIre de l'Assemblée Représenta~ 
l:Ive <lu Togo ouverte par arrêté 
110 17.52/AP. du 7 jan"",r 1952. 183 

2 février No 106.52jAP. - Arrêté convoquant 

J'Assemblée Représentat.ve du, 

Togo en nou\'~lle sessIon extraor... 

dIRalTe pour le 5 février 1952, 


4 févrIer No 108-52/AP. - Arrêté il15tltuant 
un Tnouna! ooutumier à Agbato~ 
pô (Subd.v1S10n <le TSèvlè - cer. 
cie. <le Lomé) 184 

5 féVticr No 111-52jf. - Arrêté modifiant 

l'artIcle (; de l'arrêté nO . 249·51/F. 

du 11 avril 1951 réglementant à 

nouveau PQctrol des subventiolls 

aux établissements d'enseignement

prlVê du Togo . 


5 février No 157/D/E. - DéciSIon portant fer· 
meture prov1SOlfe dU Collège C[as~ 
••que et Moderne de u,mé . _. 185­

6 féVtier No 118-52iAE. - Arrêté accordallt 
au Fonus Lommun des SOCiétés ln_ 
dtgènt:s de prévoyance Une avance 
remboursable de 2 mllHons de 
francs CFA. de la part de la Cais. 
se de Rajustement <les PfIX • 

l'arrêté no 791.51/CGC. dU 8 novembre 
1951 portant modificatlOn à l'ar. 
rêté n" 503 du 8 septembre 1942 
réorganIsant ,e corps des gardes 
<;e:rcies . . • . . . • . , . 18" 

R~ticatlf à l'arrèté no 291-51/P. du 30 aVtll 19~1 
fIxant la hIérarchie, les traIte.. 
mfnts, le classement au poII1t de 
vue des déplacements et ta péré· 
quatlon du cadre local de:; Agents 
S'nlt",res <lu Togo • . . . • . 18& 

ModiflCal:lf 11 l'annexe no 1 joi1rte à Parrêt~ :tr<I 100-51/
f. du 3 février 1951 rég'lemenlant. 
l'attrfbtrtion d'indemtütés pour heu~ 
r<s supplémentaIres •• .• 172 

186 

195 
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,TEXTES PUBLlES A TITRE D'INFORMATION 

. ACTES , DU POUVOIR CENTRAL 

t~1 

20 décembre DCc"'t no 5\.\459 portant organIsa· 
flon du contrôle d"" sOClêtés d'Etat 

'et d"" SOCIétéS d'éconOmie mIxte, 215 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et communÎcafÎons 

Domantes . ~ . . . . . . . . . . . . . 116 

AVIS ooncernant tes demand('S de certiflcats admlnistra .. 
t1ts 217 

servIe<! météorologIque 224 

Nécrolog'" , . 117 

PARTIE OFFI(JIELLE 

. ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Po"" .t "t..om.....I••llo... 

'ARRETE No 57·52jCab. da 23 ItJlWter 1952. 

bE GQUVERNEUR DE LA' FRANCE D'OUTRe-MI!R, 
, O'f"F'IClER De LA LtOION D'HONNeUR, 

C<>MM!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 192\ déterminant ka attn'butions 
et les poUVOirS du CommIssaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg'anlSatto,n 
adminIStrative du territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
represental!_; , 

Vu je décret du 16 avril 1924 our le mode de promulgation 
et <le publ":llbon ,des textes réglementaires au Togo; . 

ARRETE: 

AlttlCLI!, PI!EMIEI!. - Est promulgué dans le Terri· 
mire du Togo le décret n~ 52-46 du 7 janvier 1952 
portant fixauon du maximum des mandats postaux 
et télégraphiques, du maximum des ....aleurs à rcoouvrer 
et de cellu des IlOmmes à percevOIr sur les destinataires 
d'enV'Ois il llV/'(!r contre remboursement dans les rela. 
tions entre, la France métropolitaine et les départe­
ments français d'outre-mer, d'une part, certains terri. 
mIres de l'Union françalse, d'autre part, ainsi q,ue dans 
les relations de œs' derniers territoires entre eux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

lJomé, I,e 23 janVIer 1952: 
Y. 0100. 

DECRET No 52-46 da 7 'falJ,lI!lJr 1952. 

Le Président du Conseil des Ministres, 

Sur le rapport au mInistre d'Et.t chargé des relations avec 
l:es Etats assoclés, du. vtœ~prés.ident du consen, mirustre dœ 
fInances ~t des ,affaires économIques, du mimstre des affaires 
étrangères, du mii1istne de l'Intérieur, du ministre du budget.
du mInistre de la France d'outre·mèr et du mlU1Stre des pas.. 
tes,' télégraphes et téléphones, 

Vu le décret du 18 octobre \938 portant réorgafilSlltJon du 
servIce. des man.da1s d'articles d~argent tranco-ooloniaux ; 

Vu la '01 du 29 juin 1943 portant reJnnte des textes rela­
tlts aux mandats d'artIctes drargent; 

Vu le décret n' 45.1608 du 18 juillet 1945 ~rtant fixa­
tion du maximum du montant des mandats d'articles d'ar,.ent 
échan~ dans tes relatIOil.5 entre la F ra.nce .et PAl~ie ct une 
part} le Maroc et Ifs oolOntes trançaises d'autre part; 

Vu le décret no 47.1899 du 26 septembre 1947 portant fI· 
xatIOn de maximum du montant des mandats d'articles dJar~ 
l!"nl échan'gés dans les relat,ons entre la france et \'Alg'ér:i<'!'
a'une part, les départements et territoues français d'()u~ 
mer) à l'excep~lon de la Tuniste d'autre part, 

DECRETE: 

AIlTICLE PI!EMIEI!. - Dans les relations entre la 
France métropolitaIne et les départements français 
d'outre-mer d'une part, l'Algérie, la TuniSIe et le 
Maroc d'aut~e part, ainsl que dans les relatIons réci­
proques de l'Algérie, de la TuniSIe et du Maroc, le 
maximum des mandats postaux ~t télégraphiqueS, le 
maximum des valeurs à :reooW!ler ~t celUI des sommes 
à' percevoir sur les destinata1res des envois à livrer 
oontre remboursement, IlOnt les mêmes que dans le 
service Ultérieur français, sauf oonventions oontratres 
entre les administrations et offices intéressés. 

ART. 2. Dans les relationS entre la France métro­
polltatne, les départements trançalS d'outre-mer, l'Al. 
g>ërfe, la Tunisie et le Maroc, d'Wle part, les autres 
territoires de l'UnIOn française, à l'exception des Etats 
associés, d'autre part, amsi que dans les relations des­
dits terriroires entre eux, le maximum des opérations 
visées à l'article 1'" est fixé à 100.000 F, ou à une 
somme éq.uivalente ' en monnaie Iûcale, sans pouvoir, ' 
toutefois, dépasser les maximums prévus. pour les 
mêmes opérations dans le serVice intérieur de chaque 
pays ou territOIre. 

ART· 3. - Sont abrogées toùtes dlspositlûns con­
traires il celles du présent décret. ' 

ART. 4. - Le ministre d'Etat, chargé des relations, 
avec ,es Etats associés, le vice·président du conseil, 
mlnllltre des fmances et des affaires éoonomiques, le 
mmlstr,e des affalres étrangères, le ministre de l'inté­
neur, le ministre du budget, le ministre de la France 
d'outre-mer ,et le ministre des postes, télégraphes et 
téléphones sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qUI sera publié au 
Jountat ottict!!t de la Républ!que française. 

Fait a pans, .e 7 janvIer 1952. 
! R. PUWEN~ , ; 1. 
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Par le président du 'oonseil des ministres : 

. Le ministre des pO'!tes, télégraphes et téléplTt1MS, 
Roger DUCHET. 

Le ministre d'Etat chargé dfJS relations 
avec les Etais associls, 

Jean LETOURNEAU. 

Le ministre des allaires étrangères, 
ScHUMAN. 

, , Le minlStre·de l!f.rIiérjear, 
Charles BRUNI!. 

!e vice-président du conseil, 

ministre des IlJuinces et des allaires économiques, 


. René MAYER.. 

Le ministre du budget, 
Pierre COURANT. 

Le minJ.stre de la Pr/JJI.ce d'outre-mer, 
Louis ]ACQtlINOT. 

Pcr80nDcl 

Tour de service out,.e-me,. 

'ARRETE N<> S8-5-2/Cab. du 23 tonifier 1952~ 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 
. OmClER DE LA LtorON 0IHONNEUR;, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .attributions 

et les pouvoirs du Commiss.u," de la République au Ta&<,; 

Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administraove du Territoire du Togo et création d'assembl{.-es 
représeutati\-.es ; 

Vu le décret du 16 'vru 1924 sur le mode de promulgatton 
et de publtéation des texfleS réglementon... au To&<,; 

Vu le décret no 48-1565 <lU 28 septembre 1948 Instituant 
lUI tour de ~rvtce (mtre_mier pour les t<meti<,mnaires des caw 

dres généraux relevpnt du ministère de la France dJoutre.mre:rf.; 
promulgué au To&<, le 25 octobre 1948; . 

Vu l'arrêté mJnlSté"el no 1317 dU 9 octobre 1948 fIxant 
Je.smodalités<l'app1icatioll du deeret ,,048-1565 <lu 28 septem. 
bre 1948 Instituant Un rour de servlce outre~mer pour les tonc­
tlOnnaires des cadres généraUx relevant du mmtstère de :a 
France d'(}Utre~merJ promulgué au Togo le 25 octobJ'f 1948; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pfoOmuIgué dans le T.erri­
ioire du TOgo l'arrêté ministériel du 7 janvIer 1952 
relatif aux modalités d'application du décret no 408-156:> 
du 28 septembre 1948 ayant institué un tûUr de ser­
vioe ouil'e-mer pour les ilonctionnalres des cadres 
généraux rel'evant du ministère de la France d'outre­
mer. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
·.et oommuniCjUé partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 janv>er 1952. 
Y. 0100. 

ARRETE minJSté#el du 7 jf1lwier 1952. 

Le rmmstre de la·France d'outre-mer, 

Vu le déc<"t no 48-1565 du 28 septembre 1948 wstltuant 
un tour de serVIce outre..mer pouur les fonctlonna1res. des ca.. 
ores généraux relevant du minIstère de la. France d'outre­
mEr; 

Vu l'arrêté 110 1317 du 9 ocrobre 1948 et _ mo<fjficati~ 
dU 30 octobre 1948 fIXant les modalités d'application du dé. 
cret du 28 septembre 1948 précité; 

Vu le décret n" 51-460 dU 23 avril 1951 portant règlement 
d'admInistratIOn publ1que pour la fIxation du statut parti"". 
her des adminJstrateurs de la France d'()utre·m~t ; 

Vu les décrets noS 51-56 51-57 du .15 janvier 1951, n" 51· 
803 du 26 jUin 1951 portant règlemenT d'administration pu­
bIlj:pl<l pout la Ctéatiœ de IlOUVCanX grades dans le person­
nel etes transmissions d'outre...mer, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des g:rades et 
groupes de grades dans chaque cadre général ~elevant 
du minlstère de la France d'outre-mer, annexé à l'ar­
rête du 9 octobre 1948 modifié par l'arrêté du 30 
octobre 1948 susvIsé, est modifié et complété comme 
suit: 

ADMINISTRATEURs DE LA FRANCE D'OUTRE.MEN!, 
Groupe des admin.istrateurs en ctief de classe excep •• 

tionnelle. 
Groupe d~s administrateurs en chef. 

Groupe d~s administrateurs. 

Groupe d'CS administrateurs adjoinill. 


MAO:STRATS Du CADRE DE L'INDOCHINE 

Sans changement. 


MAO[STRAT Du CADRE DES TERRlTOIRES AUTRE5 QUE 

L'lN'DOcHINE. 


Sans changement. 


GREl'I'lERS 


Sans changement. 


TRANSMISSIONS D'OUTRE.MER 
A. -'. perSonneL supérieur. 

Il:> Services administratifs 

Groupe des directeurs. 
Groupe des inspecteurs principaux. 
Groupe des chets de section S. A et des oonspecteurs 

rédacteurs. 

2' Services d'exploitatum. 

Groupe des receveurs supérieurs et cliefs de centre 
supérieurs. 

Groupe des chefs de section, inspecteurs et ins­
pecteurs adjoints (routes branches). 

3" SerVloes techniq,ues. 

G~oupe des ing.énieurs en chef et ingénieurs prin­
dp,àux. 

1 
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Groupe des inspecteurs principaux (branche techni, 
que). 

Groupe des ingénieurs et ingénieurs adjoints (sec. 
tion radi",). 

Groupe des ingénieuns et ingénieurs adjoints (sec. 
tlûn installatIons). 

B. - PersdnnfJ' (je colifdile et de maUJ'iSe., 
1~ Services de l'expl>oifabon. 

a) P.T.T. Groope des receveurs, contrôleurs 
pflnClpaux et contrôleurs. 

b) Radio. - Groupe des chefs de centre, chefs de 
poste -et sous·chets de poste. 

2" Servioes techniques. 

'. a) Centraux télégraphiques et téléphoniques. 
Groupe des chefs. de scction, oontrôleurs principaux 
et oontrôleurs. 

li) Installations radiO. - Groupe des chefs de 
section, contrôleurs principaux et contrôleurs. 

30 Lignes èt installations P. T. T. 
Groupe des contrôleurs (lignes et instatlatlons). 
Grooupe des oonducteurs (lignes et installations). 
Groupe des vérificateurs principaux et vérificateurs 

(instaUations). . 
Groupe des chefs d'équipe princip·aux et chefs 

d'équipe (lignes). 
(De resté sans changement.) 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié au IOUf'JU1l 

otfù!;,et de ta République française et Inséré au BaUdin. 
o/!.ict.e, du ministère de la France d'outre·mer. 

Fait à Paris, le 7 janv"er 1952. 

Pour le ministre ,et par ordre: 
Le wectelV t!a cabinet, 

Hugues VINEL. 

ARRETE No 93·52jCab. du 31 ialtvia 1952. 

LE GOU\'ERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe.MER, 
OFFICIER DE LA LtOlON D'HQNNEU~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'les attrIbutions 
et les pouvOIrs du Contml..",re de la RépublIque ·au Togo: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlS.oon 
admmlStrative" du -territoire du Togo et création d'assemblées 
représentanves ; 

. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode ·de promulgatIon 
,et de publtcatl.On des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 48-1565 du 28 septembte 194.8 Instituant 
un tour de serVIce outre.mCr pour les fonctoclfinalres des ea· 
ares .généraux rerevant du ministère de la France d'outre· 
mer, promulg:ué au To~ le 25 octo~re 1948; 

ARRETE: 

ARTICL.E PREMIER - Est promulgué' dans le Terri· 
roIDe du ~oglo le décret no 52-95 du 17 janvièr 1952 
portant modification aux dispositions des décrets no 
48·1565 du' 28 septembre 1948 et nO 50-1137 du 19 
septembre 1950· inst,i-tuant un tour de service outre· 
mer pour les fonctionnaires des cadres généraux rele­
vant ou mimstèr·e de la fran~e d'outre-mer. 

ART. 2. - I.e présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué ]'lartout où bes"in sera. 

L'ÛrnéJ le 31 janvier 1952. 

Y. Dloo.· 

! 
1 

1 

DECRET No 52-95' du 17 laitvier 1952 'i
! 
1 

Le président du conseil des mJnistres, 
1 

Sur le rapport du m1nIstre de la Frauce d'outre..mCr, 1 

VU le décret nD< 48:1565 du 28 septembre 1948 instituant 
un tour cre sErVlce outreRm:er pour les tonctionnafres d'es ca­
Ores généraux. relevant du ministère de la France d'outre.. 
mer, ensemble les décrets na 49_940 du 13 juillet 1949, nO 50. 
548 du 15 ma. 1950 et n' 50.1'137 du 19 s.ptembreI950; 

Vu l'artlcle 5 du décret no 51-1459 du 20 décembre 1951 
portant créatIon à la dlreCnon du contrôle, du -budget et du 
contentilCUx d'une, sectIon de contrôle des sociétés d'Etat et des 
SOCIétés f(:PêronomiC mIxte, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. La liste prévue à l'arttcle 
2 du décret ntl 51).11'37 du 19 septembre 1950 est 
complétée oomme suit : 

D1RECTiONS ET SERVICES 

Dir·edlûn du oontl'Ôle, 
du bUdget et du oonten­
tieux. 

ART. 2 - Le ministre de la france d'outre.mre est 
chargé de l'.exécution du présent décret, qui sera 

1 

publie au /<Jur~[/~ of/lCtet de la République française 
et Inséré au Bu'UetlJt off.tctel du ministère de la 
France d'()ut~e-mer. 

fait à Paris, le 17 janVIer 1Q52. 

R. PL.EVEN. 


Par le président du conseil des· ministres: 

Le mill'istre de la Fra.nce d'oatre.mer, 

LoLÙS JACQUINOT. 

1 

BMPLors 

Admimstrateur chargé 
des fonctIons d'adjoint· 
au c het de la section de 
contrôle des sociétés 
d'Etat et des sociétés 
d'économie mixte. 

.1 
j 
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Soldes et allocatiolls accessot'res 

'AJ?ft.ETE 'No 61.S2jCab. du 23 j01IVter 1952. 

LE GOUVERNEUR' DE LA FRANCE. D'OUTRE-MER, 

OPF1CJfR DE LA U:QION P'HONNfUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu lé déc",t du 23 mars 1921 dé1erminant I<s attributions 
et les poUVOlrs du CommISSaire de la RépUblIque au Togu; 

Vu le décret du' 3 jauV'Jer 1946 portant 'nlorganlSaùon 
adnunlStràtive du 1erritolre du Togu et créa'tion d'3SS"mblé<s 
représentallVlOS; . 

Vu le décret du 16 avnl 1924 sur le mode de promulgation 
et de pilbùcaron des _ rêgl<!mentaires au Togo; 

Vu 1" décret »CI 45-1663 du 25 juillet 1945 modifIant leS 
"rocles 134 et 135 du décret du 2 mars 1910 portant règle­
ment.tton des soldes et allocations accosso,,-<lS des fonCtion­
nalres et ~nts des sCrvi'ees coloniaux, promulgué au Togo 
le4 octobre 1945; 

ARRETE: 

ARn<:t.E PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
rotre du Toglo le décret n" 52-66 du 12 janvier 195-2 
oomplétant l'article 5 du décret n" 45-1663 du 25 
juillet 1945 portant règllementation des soldes et 
afLocations accessoires des fonctionnaires et agents 
des lS,ervices oolomaulI!, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqu~ partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 janvier 1952. 

Y. DIGO. 

DECR.ET NP. 52-66 liIl. 12 ïaltvter 1952.. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport dU vlce..president du oonseUr mlnÎstre des 
flnanQes et des affaires économtques, du nuUJstre de la Fran~ 
ce.. d1outre..mer) du mmistre du budget et du, secrétaire d'Etat 
a ta présidence dU oonsejJ, . 

Vu tes art.cl'" 134 et 135 du décret du 2 mars 1910 modI­
fiés notamment par le t1écret du 4 aoû' 1914 et par le décret 
no 45-1663 du 25 juillet 1945; 

Vu le décret nO 50-1348 du 27 octobre 1950, et nOtam­
ment son artIcle 9, 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - L'article 5 du décret du 25 
juillet 1945 précité 'est oomplété ainsi <FU'i1 SUIt : 

«Dans le cas Où des payements auraient été et· 

'Ilectués à ce titre pour une périOde postérieure' à 

ladite époque, la reprwe en :sera opérée, par dérogation 

,,aux dispositIOns de l'alinéa 3 de l'article 6 Cl-après, 
~ la solde du déléguant». 

ART. 2. - Le vice-président du ronseil, ministre 
des finances et des affaires éoonomiques, le ministre 
,de la France d'outre-mer, le ministre du budget et 

le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil sont 
ch'argés, Chacun 'en ce qui le ooncerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal oftlciel 
de la République française. ' 

Fait à paris, le 12 janV1er 1952. 

R. PLEvEN. 


Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre_mer, 

LQuis JACQUINOT. 

Le vice..pt:4sideni du cO/UJeil, 
ministre des filtances et des affaireS 4co/tomiques. 

René MAYER. 

Le ministre do. l1udgnt, 
Pierre COURANT. 

Le seci4toire d'Etai d la p1'ésidence du. cO/tseil. 
Félix GAILLARD. 

Allileas co_b.n.llt. et 'fÎctlm•• de ,uarre 

ARRETE N~ 6()'52jCab. du 23 jalMe.. 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANcE D'OUTl\E-MER, 

Ol'1'!CJeR DE l.A LtcnON D'HONNeuR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQIJE AIJ TOGO, 
 , 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminatlt l<s attributio",,' 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu .. , décret 'du 3 janvter 1946 portant réorganisaro. 
admInistrative du terrItoi", du Togu et création d'assemblées 
"'pres.entall~. ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et depubltœtion des texœ.; règlementaires au Togu; , 

ARRETE: 

ARTlCu:: PREMIER. -, Est promulgué dans le Terri­
tOire du Togo Le décret n' 52-68 du 1'5 janvier 1952 
instituant un romlt,; local des anciens oombattants et 
victimes de 'guerre, établissement pu'b'lic d'Etat, dans 
le territoire dU TO'glo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 janvier 1952­

Y.OIOO. 

DECRET NP 52-68 du. l5 jantlier 1952. 

Le président du conseil des ministrès, 

SUr le rapport du mlmstre {les ancienS combattants et Vlcti. 
mes de la guerté du minlstre de ta France d'outre.mer,. 
du \~ce-préSldent lIu conseil. minIstre d"" fjnance. et des 
affa"",,, économique< et du mtnist,.e du budget, 

VU Je décret du 24 mars 1948 instituant en Afrique OCCl­
dental" française el au Togo un office des ancIens oombat. 
tants et Vlctimês de 'gue;re ; 
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Vu le dée",,! n. 51-471 du 24 avril 1951, et notamment 

le ,livre VI titre ler1 du code des penSlOns militaires d'Jn~ 
validIté <:t des Victimes de iguerre aMexé aUdIt décret, déter. 
minant la· compositlOl1, l'orgamsatiouJ le tonctronnement et 
le régime finanCier de l'office nabonal des anciens combat­
tants et Vlcttm<!S de guerre des offu:;!s départem"ntlux, 
Otfices <i'outre..mer et comitéS' locaux et C1eS écoles de réédu_ 
cation professionnene; , 

Vu la délibératJon au conseIl d'admInistration de l'office: des 
anclêns combattants et Vlctlmes de guerre de P Afrique ocd~ 
dentale Irançalse et dlI Togo en date du 16 juin 1950, 

DECRETE: 

AIlTICLE PIlEMIER - Un oomité local des anciens 
comhattants >et victim~ de guerre, dépendant de l'of­
fice des anciens romhaHants et victimes de guerre de 
l'Afrique occidentale française et du Togo, est institué 
au TQjlIO. . 

ce comité local constitue un établissement puhliC 
d'Etat. 

Sa oompétence territoriale s'étend au territoire du 
Togo. 

AIlT. 2 - Le:oomité local est administré s.ous l'auto­
rité du c'ommissalre de la République par un conseil 
d'administra1;1on, une oommission permaliente et un 
secrétaire administratif, dlOnt les attrihutions respec­
tives sont défîmes par le présent décret. 

AIlT. 3. - Présidé par le oommissàj~e de la Répuhli­
q).1e, le oonseil d'administration est oonstitué de la 
laçan suivante: 

lJe oommissaire de la RépubtlqlUe slOumet au ministre 
·(jes anciens combattants >et victimes de g'Uerre, par l'in_ 
termédiaire du préSident de l'lOffice des anciens com­
battants et victimes de guerre de l'Afriqrue occidentale 
trançaise et du Togo qUI émet son aVIs, et du ministre 
de la France d'outre·mer, un projet de composition 
du oonseil d'admimstration oorrespondant à l'impor­
1ance réelle et numérique desg:roupements de ressor­
tissants danS le territoire et comprenant, de plus et 
seulement, la représentation de l'assemblée représenta­
twe terri101llaie et des administrations intéressées à oon 
ronchonnement. 

AIlT. 4'_ - L~ memhres du conseil d'administration 
doivent répondrè aux conditilOns fixées par les articles 
0-478 (2e 'et ~ alinéa), D-480 et D.488 du code des 
pensions. 

AIlT. 5.- Les représentants des groupements de 
ressorllsSal1ts sont des~g'nés et les représentants des 
admimstrallons sont nommés dans les mêmes oondi­
büns que celles qui IOnt été prévues aux articles 
D-477 >et 0-479 du code des pensions pour la oompo­
sition des·conseils d'administration des offices d'lOutre­
mer. 

TlOules les contestatiüns relatives aux cpérations sUS­
visées doivent être 'portées, dans les· qulnze jours de 
la publication des nominatilOns, par lettre .reoomman­
dée et par 'l'intermédiaire du president de l'office d~ 

anciens oombattants et victimes de 'gnerre de l'Afri­
que occidentale française et du TlOgo et du ministre 
de la France d'outre-mer, devant le. ministre des an­
ciens oombattanls et victimes de 'gnerre, qui statue 
définitivement après avis du conseil d'administratiOill 
de l'office de l'Afrique occidentale française et du 
Togo et du comité d'administration de l'office national 
oU de leurs oommissions permanentes. 

Les recours. ne sont pas suspensifs. 
, 

AIlT. 6. - !.Je r,emplacement des membres. du oon­
seil . d'administration est effectué, à la dilIgence du 

·oommissaire de la République, dans les conditions· 
fiJOées à l'article 0-482 du code des pensIOns. 

Am-- 7. - Les fonctilOns de membres du conseil 

d'administration sont gratuites. 


Tontefois,les membres peuvent demander le rem­

boursement des fraiS de déplacement et de séjour 

supportés par eux pour assister aux séances du ronseÎl 

d'administration OU de ,la commission permanente ou 

à l'occasion de 'mISSIOns spéciales. 
 1 

Ces frais sont déoomptéS sUlwnt les tarifs fixés 1 

par arrêté du oommissaire de la Répubhque, après '1 
.~avis de l'office de l'Afrique occidentale françatse et 


du T ogP et de l'o.ffice nahonal. 


A!lT. 8. - Le oonseil d'administration, oonstitué 
oontorméme·nt aux dispositions prévues .aux articles 
3, 4 let .5 ci-dessus, est présidé par le oommissaire 
de la Républiqrue, 'ou, en cas d'empêchement, parle 
vioe-président que le conseil élit parmi ses memhres. '., 

Il 1;e réunit aU moins deux roIS /Jar an et toutes les ! 
rois qu'il est convoqué par son président ou sur la 
demande écrite d'un lIers, de ses membres ou du pré­
sident' de l'office de l'Afrique occidentale française 
et du TQjlIO. 

Il délibère sur: 

Il> Les projets de hudget primitif et supplémettaire '! 
cu rectificatif; 

. '2P Les comptes administratifs et de gtestîon; 


:» L'acceptaOon üu le refus des dons et legs; 


4" Le mlOde d'administratIOn des hiens; 

5<' Les marchés, traités, baux et locations d'im· 


meuhles; 

Ô" L'acquisition, l'aliénation et l'échange d'immeu­
hies et de valeurs mohilières; 

7P L'ach'~t ,et la \'ente des meubles; 

8<1 !.Jes projets de travaux et .de flOurnitures ainSI 
que l'approhation des oomptes d'entreprises; 

Çjq Les transacllons; , 
100 Toutes les questionS qui IUl sont· soumises 

par son président sa rommiSslOn permanente ou son 
secrétaire et par le président de l'office des anciens 
oomhattants et victimes de guerre de l'Afrique ccci. 
dientale trançaise .et du Togo, sa commisSion p.erma­
nente OU son secrétaire général., " 



- ... 


168' JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16" février 1952 

I.:es avis prévus aux numé~os :li> et 60 ne sont exécu­
1l:lues qu'après aVIs de 1'0fflee national et approbation 
du mknistre, des ane!ens oombattants et victimes de 
guene, ' 

I.:orsque les dons et legs faits au aomité local sont 
grevés de charges, "conditions et affedatj,ons immo­
bilièves, l'autorlsati0n de les accepter oU de les refuser 

'et, lorsqu'ils donnent heu à des réclamations des 
tamilles, l'autoflsahon de les accepter est donné!': par 
décret rendu en conseil d'Etat 

I.:es délilJératIons du oonseiI d'administration rela­
tI\1es aUx projets de budgets, ainsI qu'aux, marchés, 
traités, baux <et locations d'immeubles sont exécutoires 
après avis' de la oommisswn permanente du conseil 
d'administrabon de l'office des anciens oombattants 
et 'victImes de guerre de l'Afnq;ue occidentale fran­
çaise ,et du Togo et approbation du gouverneur 
général d,c l'Afrique ,(}ccidentale française. 

I.:es autres délibératIons sont exécutoires si, dans 
un délai de quinze jours, le mmmissaire de la Répu­
blique n'a pas demandé qU'elles sOIent soumises à 
l'avis de, la oommisslon permanenJe du conseil cj'ad­
minlstrat!on de l'office de l'Afrique occidentale fran­
çaIse 'et du Togo. 

Dans œ cas, l',exécution de la, délibératIon est 

susp'endue jusqu'à la décision de l'Office de l'Afriq1le 

ôcddentale française et du Tog0 qui <bit intervenir 

dans le délai de' deux mois à dater de sa réception. 


Passé ce délai, la délibération est exécutoire sauf 

si, faisant eUe-même l'objet d'une délibération (le 

la commission permanente de l'office de l'Afrique 

occiden~ale françaJse et du Togo, elle a été soumise 

à, l'avIs de Toffice nallonal dans les conditions pres­

crites par les articles D-486 et 0-487 du code des 

pensions: 


ART. 9. - I.:e conseil d'administration choisit dans 

s'on sein une commisslon permanente dont la compo­

sitI'Ûn' 'est soumISe à l'approbatiori de l'{}ffice natlonal, 

sur pvoposiUon de l'office de l'Afrique occidentale 

trançalse, et du Togo. 


I.:a oommiSsIOn permanente se réunit dans l'intervalle 

des sessions du conseil d'administration. 


'Elle est présidée par le commissaire de la Répu­

blique 'ou, en cas d'empêchement, par un vice-preSI­

dent é.lu par :o11e ,et choiSI dans SOn sein. 


Elle délibèrè' sur les demandes dndividuelles tendant ' 
à l'obtention de secours, aliocaUons, prêts et avan­
tages de toute nature instimés par la loi ou par l'office 
national en' faveur de ses,' ressortissants et pour le 
service desquels des crédits sont ouverts au budget 
du comité local sur l,es ressources dont dispose, 
il cet effet, l'office de l'Afriq.ue occidentale fran­
çaise et du Togo. 

,EUe attribue les secours, prêts et subventions dans 
les oonditlons fIxées par le oonsei! d'admhuslranon, 
de l'office de l'Afrique occidentale française et du 

·:Togo. 

EUe exerce les attributions dévolues aux, offices en 
matière d'emplois réservés aux anciens militaires pen­
SIOnnés pour lnflrmités de guerre, ainSI qu'aux veuves 
et orphelins de guerte. 

Elle .émet son aVIS sur les questIons qUI lui sont 
renvoyées par l'office de l'Afrique occidentale fran­
çaiseet du T'Ùgo. 

La commissl0n permanente pe!)t; en outre, recevoir, 
délégation du conseil d'administration du comité local 
pour délibérer dans les conditions fixées par l'article 
8 ci-dessus sur: 

in 1.:'acceptation ou le refus des dons <et legs; 

2n I.:e mode d'administratIon des biens; 
30 Les marchés, traités, baux et l>ocations d'immeu­

bles; . . 

4" I.:'acquisitton et l'aliénation des valeurs; 
50 I.:'ach'atet -la v'ente des meubles; 

60 I.:es projets de travaux alnslque l'approbabon des 
comptes d'entreprises. ' 

ART. 10, - I.:es délibérations du mnseil d'adminis­
tration 'et de la commÎss>on permanente sonf prises 
à la majorité des membres présents. En cas de par­
tage des "oix, celle du président est prépondérante. 

I.:es délibérations dU conseil d'administrahon ne 
sont Valable;; que SI la moitié plus un au m<JÎns des 
membres en exercice assIstent à la séance. 

OeUes de la oommission permanente ne sont valables' 
que SI un quart au moins des membres en exercice. 
assistent à la séance. 

I.:orsque le nombre des membres présents n'atteint 
pas le quorum, les délibéra!iûns sont renvoyées à la 
séance ~ivante POl1r laquelle les convocations sont 
envoyées par lettre recommandée. Elles sont al>ors. 
valabl,es, quel que soit le nombre des prése.nts. 

I.:es prooès-verbaux sont signés par' le président 
et par le secrélair,e. Ils font mentlOn des membres 
présents. 

Dans les huit jours qu> sUivent les séanées, une 
copIe des délibératwns est envoyée au oommissaire 
de la République et au président de 1"oftiice des anciens . 
combattants et victime& de gruerre de l'Afrique occi­
dentale trançaise et' du Togo, 

ART. 11. - Des recours peuvent être formés par 
tout intéressé contre les décisi'ons de la commission 
permanente, dans les trente Jours de leur notification, 
devant la Commission permanen'te de l'office de l'A­
trique >occidentale françaIse et du Togo, qui en est 
saiSIe dès sa première réunion. 

I.:'es décisions prIses par la commission permanente 
de l'>office de l'Afrique 0cddentale française et du 
TOgo, 'en application cie l'alInéa qui précède, sont alors 
elles-mêmes susceptibles des VOles de recours prévus 
à l'article D-493 du oode des pensiOns, 

ART. 12. - I.:<cs r,essources du comité' local COm­
pilOnnent: 

1 

1 

1 


http:l'Afriq.ue


169 

-.. 


16 février 1952 JOURNAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

10 Les subventions des oollectiv:ités et établissements 
publics Locaux, des personnes >ou associatIons privées; 

20 Le' produit des dons et legs faits directement 
au Qonûté local et dont il aura la libre disposition en 
capital et Intérêts. 

r L'acceptation de ces libérahtés est roumise aUx 
oondittoos particulières prévues par l'article 8 du 
présent décret. 

30 La quote-part qui lUI est attrIbuée par l'office 
des anciens combattants et vidimes de guerre de 
l'Afrique occidentale françaIse et du T>ogo sur les 
lOessourccs de cet office. 

ART. 13. - Les dons, legs et libéralités de toute 
mture faits au comité local sont ,exempts de tous 
dmits de mutation. ' 

ART. 14. Les projets de budgets primitifs et 
additionnels, préparés par le président et délibérés 
par le conseil d'administration du comité l'Deal, sont 
approuvé" par le président de l'office des anciens 
combattants 'et victimes de guerre de l'Afrique occÎ­
d~ntale fran~aise ·et du Togo après avis du oonseil 
d'administration de cet office. 

ART. 15. - Le conseil d'administration du comité 
local délibère, le 31 juillet de chaque année, au plus 
tard, sur le compte administratif de son président et 
s)lr le compte de ·gestion de l'agent comptable. 

Le compte administratif est approuvé par le haut 
oommÎssaire, 'gouverneur général, apnès avis du conseil 
d'administratIOn de l'office des anciens combattants et 
victimes de gilierre de l'Afrique occidentale française 
et du 'Dogo. 

Le oompte de guestion de l'agent comptable cllI 
comité Local >est adressé dans le rourant du mois d'oc­
tohre qui suit la clôture de l'exerciee, à l'agent comp­
table de l'office de l'Afrique occidentale française 
et du Togo, qui le dépose au greffe de la cours des 
comptes en même temps que le sien propre. 

ART. 16. - Le commissaire de la République déter­
mine, par arrêté, après avis du tréSQrier-payeur, les 
formes des budgetS et des comptes, la tenue des 
livres et des écritures, ainsi que la nomenclature des 
pièces justificatives des recettes ·et des dépenses. 

ART. 17. Les flonctions d'ag<:nt comptable du 
comité Local &Ont remplies par le trésorier·payeur du 
Togo. Il est justiciable de la cour des comptes et 
soumis aux vérifications de l'inspection du ministère 
de la France d'outre-mer. . 

ART. 18. - Les dispositions des articles D-SOS, 
. D-506, D-Sll, D-518 (dernier alinéa), 0-520 et 0·521 

du code des pensions sont applicables au comité 
local du Togo. 

ART. 19. Le service adininistratif du comité 
}oeal ,est assuré, sous l'ilutQrité du président par Un 
secrétaire désigné par le oommissaire de la Républi­

qJ11C, qui fill1e, s'1I y a lieu et après avis du conseil 
d'administration du oomité local, du conseil d'admi­
nistration de l'office de l'Afrique occidentale française 
et du 'Dogo et de la commission permanente du 
conûté d'administration de l'office national, la rému­
nération allouée à cet agent et au personnel qui lui 
est éventuellement adjoint. 1 

ART. 20. - A la' fin du troisième trimestre de 
l'lexercÎce, le président du comité local adresse aU 
président de l'office des anciens combattants et victi­
mes de gllerre de l'Afrique occidentale française et 
du Togo un rapport sur les résultats du flonctionnemen! 
du oomité local aU cours de l'année précédente. 

ART. 21. - l;es ministres des anciens combattants 
et victimes de la guerre, de la France d'outre. mer 
des finances et des affaires économiques et du budget 
&Ont chargés, chacun 'en œ qui le concerne, de l'exécu­
tion du présent décret, qui sera publié au !oumal offi­
ciel de la République françalse et au Journal officiel 
de l'Afrique occidentale française. 

Fait à P.aris, le 15 janvier 1952. 
R. PLEVEN. 


Par le président du oonseil des ministres : 

Le ministre des IlltciellS combattllltts 


et victimes de la guerre, 

Emmanuel TEMPLE. 

, Le vice-prt!slden.t du conseil, 

minlstrede:; filtllllce:; et de:; affalre:; t!cOltomiques, 


, René MAYER. 

Le ministre du budget, 
Pierre COURANT. . 

Le mittistre de la Frllltce d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT: 

Aviali."••1..11" 

ARRETE No 59-52/Cab. du 23 fàllVilN' 1952. 

LE GOUVERNEUR nE LA FRAt<CE n'OUTRe-MeR, 
OffiCIER DE LA. cl!:oroN n'HONNEUR, 

CO,mISsAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du'23 malS 1921 déterminant les attributIons 
et les pou""irs du O>mmlssau·. de la République au Tog\>; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSaù<m 
administratiVe du terrlKllr.e du TogO et créa1.1on d'assembléte 
représentatives ; 

VU le décret dU 16 ''/rU 1924 sur le mode de promulgation 
et 'd'C publtcahon \les tex~ réglementaires au 'Vo'go; 

Vu j'ordOnnance na 45_2401 du 18 octobre 1945 rClaTIve 
au roncttonnement de l'aéronautique CIvile dans lèS tern-. 
foIreS d'outre..mer. promulguée au Togo :te 28 janvier 1946;, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toi~e du Togo le décret no 52-13 du 16 jan,vier 1952 
portant réorganisatiol1 de l'inspection générûe de 

~ l'aviation civile. 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuni!jllé partout où besoin sera. 

wmé, le 23 janvier 1952. 

Y. 0100. 

DECR./iT Na 52-13 àp. 16 ;fllI.VÎQF 1952. 

Le 	président du oonseil des ministres, 

Sur le rappOrt dU mmistre <les travaux publICS, des 
transports et du tourlSme, 

Vu l'ordonnance no 45.2401 <lu 18 octob"" 1945 relatIve au 
ronctIonnement de J'aérOnautique ClVJle dans les territ<Hres 
(!'outr.e*mer;' , ' 

Vu 1e décret no 45.()127 'dU 22 décEmbre 1946 portant 
transfErt .ru, ministt'1e des travaux publIcs et des transports 
des attrIbutions précédemment dévolues au mmlStre de l'au, 
en maflèt'1e (Pavia:uon Clvl1e; • 

Vu le décret no' 46.961 dU 7 ma, 1946 pOrtant nomination, 
attributions et statut de ltinspect;eur général de l'aéronautlque 
CIvile ,et oommerclale.i 

Vu le décret no 49.4.48 du 31 mars 1949 relatIt à l'organi­
sation tiu secrétariat gêneral â l'avÎatIon CMle et OOmmer. 
oafe

1 	
• 

DECRETE: 

ART1CLE PREMIER. - L'ins~ction générale de l'avia_ 
tion civile est chargée : , 

10 De renseigner le ministre sur le fonctionnement 
des divers services relevant du secrétariat général à 
l'aviation civile et commerciale; 

2" D',e'ffectuer les. études, enquêtes ou miSsions 
particulibes pfescrites par le ministre; . 

30 De procéder aux enquêtes, consécutives aux acci. 
dents aériens survenus dans l'aViation civile et d'en 
tirer ks ense,ignements. 

ART. 2. - Les membres de l'inspection générale ont 
compétence générale .pour étudier et oontrôler le 
'fonctionnement et la C<lordination des sèrvices, et 
véri~ier la régularIté de leurs opérations. Chacun d'eux 
peut a\'oir dans l'ordre technique une compétence 
spécialisée. 

AlIT. 3. - Les membres de l'inspection générale 
dépendent directement du ministre et du secrétaire 
général par délégation. Ils sont membres permanents 
ou membres de droit du conseil supérieur de l'in­
frastruc1!ure et de la navigation aériennes. L~ur action 
est coordonnée 'par le président du conseil supérieur 
de 'l'infrastructure et de la navig.at~on aériennes, q;ui 
sou..tnet les progtrammes annuels d'inspections et trans_ 
met, aViec son avis, les rapports des membres de Vins­
pection. 

ART. 4. - Les membres de l'inspeotion générale 
sont 'désignés par le ministre parmi les hauts fonction­
!!laires comptant aux effectjJi; budgétaires du secrétariat 

général à l'aviation civile et commerciale, ou mis à la 
disposition de celui-ci par le ministre de la France 
d"outre-mer pour l'inspection des bases aériennes si­
tuées dans les territoires relevant de ce ministère et 
ayant rang< d'ingénieur général ou d'ingénIeur en 
chef faisant fonctions d'inspecteur général. 

. \ 

Les membres du service .de l'inspectilon gén'éral~ 
oonservent le statut propre à l'administrailion à laquel­
le ils appartiennent. . 

ART. ' 5. Les inspections effectuées hOrs de la 
métropole doivent avoir reçu préalablement l'agrément 
du département ministériel chargé du territoire in­
téreSSé. . . 

ART. 6. Le personnel navigant de l'inspecti-on 
·générale bénéficie lors deS VIOls en service des aVM!" 
!ages et garanties fixés par les lOIS et les règlements . 
en vigueur. ' , ': 

ART. 7. - L'organisation inteme et le fonctionne­
ment de l'inspection 'générale seront définis par arrêté. 

, 
ART. 8. - Sont abrogées toutes dispositions contrai_ 

res au présent décret et notamment le décret no 46-961 
du 1 mai 1946 porta"t nomination, attributions et sta­
tut de l'inspecteur général de l'aéronautique civile et 
oommerciale. 

ART. 9. - Le vice-président du conseil, ministre de 
la défense nationale, le miriistre d'Etat chargé des 
l'elations avec les Etats associés, le ministre des tra­
vaux publics, des transports et du tourisme, le miniS. 
t~e adjoint de la défense nationale, le ministre des 
affaires étrangèrès, le ministre de l'intérieur, le mie 
nistre de la France d'outre-mer, le secrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil, le secrétaire d'Etat à l'air 
et le secrétaire d'Etat à la marine sont ,chargés, cha­
,cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au JOlUnal officiel de la Répu­
blique française. 

Fait à Paris, le 16 janvier 1952. 

R, PLEVEN. 

PI,r le président du oonsell des ministres : 
Le 	 ministre des travau.t publics, 1 

des transports et au touriSme, 1 

Antorne PINAY. 
Le m1nJ.stre d'Etat 

duu~ des relatiofl8 avec les Etats associés, 
Jean LETOURNEAU. 

Le mlllistre iles affaires élrl1ltgères, 
R-oberl SCt!UMAN. 

Le 	ministre de t'inférieur, 
Charles BRUNE. 

Le vice-pTtlsldent àp. cOfl8eil, 

ministre de la tMfe/lSe nationale, 


Georges BIDAULT. 

Le 	ministre ad/oint à la Ilétense nationale, 
Maurice BOUROES-MAUNOURY. " 
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Le ntinistre de la Fr/JJI.ce d'outre.mer, 
Louis JACQUlNOT. 

Le sectétail'e. (}/Etat à 'la présidence tfu. COl1Sett, 

'Pélix GAILLARD. 
Le secrétaire d'Et(it à 1,'1Jl,f', 

Pi~re MON)'EL. 

l}I secrétaire d'Et(it à 14 f1ZaI'ÎM, 
Jacques GAyINI. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

,CoA'rihutions directe. 

Taxes vicinales 

ARRETE N!> 63-52/CD. lÛt 24 janvier 1952. 

LE GOUVERNEUR l)E LA FRANCE l)'OuTRe-MeR, 
OfFICrER DE LA LtOION D'HONNEUR. 

COMMISSAIIIE DE LA RÉPUBLIQUE AU, TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946' porlattt réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d~_mblées 
reprêsentattvesj 

Vu le décret au 16 ,avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubh~ation des textes réglementaIres au Togo; 

vu le décret du 25 octobre 1946 portant cré.t,OIl de 
l'Assemblée Représentatrve au Togo; 

Vu le télégramme oWeiel nO 50008 du 17 janvier 19:;2 
dl! mImstèrê (je la France d'<mtrê~mer; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est rendueexécuiOlre au Togo 
pour oompi>er du 1.,. janvier 1952, la délibération 
nO M/ART du 1er décemb're 1951 portant fixation 
du taux.de la taJCe vicinale pour l'année 1952. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et oommuni~ué partout oil besoin sera. . 

Lomé, le 24 janvier 1952. 

Y. DlGO. 

DELIBERATION No 59/ART. portant fiXation du taux 
M co. toxe 'ViCInale pOlll' l'a11Jllffe 1952. 

L'Assemblée Représentative du Togo 

Vu le tlé<!ret du :3 janVIer 1946 portllnt réorgllJ1rsatton 
adntll11straflve dU 1erntolre du Togo; 

Vu le décret du 25 oc1Jobre 1946 Jl<!rtant èréabon d'une 
Al>Si'mbléC Représenta!,,,,, au Togo, delibérant oon!ormêment 
aux dIsPOSitJonS de l'.rllele 34 de ce décr<!l; 

Vu la déIJbération nO 4Q.4SjCD. du 11 septembre 1948 
rendue exécuto.re par arrêté nO l009jCD. du 29 décembre 
1948; . 

Vu Je rapport de prêsentat,on nO 153/AOjAP. du 25 
octobre 1951 dU Comm'ssaire de la République; 

A adopté, aans sa séance du 1" décembre 1951, sous 
réserve !:1'approbation tacite et expresse du Col1S€l1 d'Etàt,
la déllbérat[on dont la teneur swt : 

ARTICLE PREMIER - Les taux de la taxe vicinale 
sont fixés pour 1952 selon ,le tableau &I.l,ivant: 

a) Hors catégorie 
(O:mtribuables disposant d'un revenu supérieur

à 48.000). 
Subdivision de Tsévié 500 

. cerde de Solrodé. 500. . 
cercle du centre. . . 500 
()etcle de KI,outo. l • ,500 
Reste du Territoire. .. • 500 

b) Catée;orie supérieure 
{Contribuables disposant d'un revenu ilUpé­

rÏ-eur ,(YU égal à (16.000 ,ei inférieur ou 'égal à 48.0(0) 
cercle du centre . . 350 
Subdivision de Tsévié 350 
Subdivision de Sokodé 350 
Subdivision de Bassari 350 
Cercle de Klouto, . . 350 
~este du TerritoÎre.350 

c) Catégorie ordinaire 
(Ooniribuab1es disposant d'un revenu inférieur 

à 36.000). 
Commune-Mixte de Lomé. 200 
Subdivis!JOn de Lomé. 160 
Subdi"isLon de Tsévié. 200 
Cercle d'Anécbo. " 140 ,

CERCLE 00 CENTRE: 
Cercle du centre, tous cantons sauf Adélé. 160 
Canton de l'Adélé. .. ." 80 
Cercle de Klouto. . . '.. ....,. 195 

CERCLE DE SOKODE: 

Subdivision de Solrodé. . '. •... 120 
Subdivision de Bassan à l'exception des can­

tons Konkombas. . . • • . . . . • • . 120 
Cantons Konkombas.. ••...•. 90 
Cercle de Lama·Kara. . . • • . • . . • 130 
Subdivision de Mango à l'excepUon des cacn­

tons Konkombas. . '. .' J • • • 110 
Cantons Konkombas. " .. * • • 85 
Subdivision de Dapango. 125· . 

d) Population flottante 
SubdiviSIon de Bassari. • . 465· .Reste du Territoke. . . 310· . 
ART. 2. - Les dispositions de la présente délibéra­

tion seront applicables, à dater ,du le, janvier 1952. 

Fait et délibéré en séance pul:Y1ique à Lomé le lot 
décembre 1951. 1 

'Pour le Président de l'AR.T. af:Jsent, 
Le Vice-Prés ident, 

D. FAIlÉ. 

Le Secrétaire, 
R. TRÉNOU. 

http:ex�cuto.re
http:Fr/JJI.ce
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Indemnités 

ARRE'TE NO 71.52 D/P. du 26 tanllier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRE.MeR, 
OfFlCfER DE LA LtorON' n'HoNNeuR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

VU le décret· du 3 janvIer 1946 portant réorgamsatl<>n 
admInistranve du territoire du Togo et cr<l,non d'assembléeS 
représentatIves; 

Vu '!arrété 3IB/P. dU 15' jUin 1945 constitnant un caare lo­
cal supérieur d.es Travaux Publics du Territoire du Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga.. 
tion et de pubhcaùon des textes règIementair<S au Togo; 

Vu l'arrêté n.a 81.51/P. du 31 janvIer 1951 fixant à noU' 
veau les Soldes en tut de rCclassement des cadres locaux SU~ 
périeurs <et pour oompter du 25 décembre '1950 ; 

Vu Je décret n.a 51).279 du W. mars 1950 créant une ID· 
demnrté de fonction et une pr1m,e de rendement en faveur 
des tonct1(}nnau'i!S dU cadre des Travaux Publies d'outr60 
mer; , 

Vu la dépêche mimstérlelle nO 79.216·PEL·BE. du 20 dé­
cembpO 1951 ; 

Le Lonseu Prive entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - Il est créé ,en faveur des 
Adjoints Techniques du cadre local supérieur des 
'Travaux Publics du Togo une ,indemnité de fonction 
dont le taux annuel est fixé en franCS métropolitains 
oomme suit: 

Adjoint Technique; 45.000 francs. 

ART. 2. - Cette indemnité est due aux f()nction­
naires se tr.ouvant dans I,e Territoire ou dans la Métro. 
pole dans Une position ouvrant droit à la solde. 

ART. 3. - L'indemnité de fonction est liquidée: 
1q/ - Dans la Métmpole: suivant le taux indiqué 

à l'article premier. 

20/ - Dans le Territoire: ce taux Hbellé eR francs 
métropolitains est oonvertl en monnaie locale sur la ba. 
se de la parité 'en vigueur pendant la période de liqui. 
dation et a ffecté de l'index de correction prévu par 
le décret n" 49·528 du 15 avril 1949. 

ART. 4. - Le présent arrêté qui prendra effet 
pour compter du 1" janvier 194,8 sera enregistré, 
publié <et communiqué partout oi! besoin sera. 

L'Omé, le 26 janvier 1952. 
Y. Orôo. 

MODIFICATION à l'0Jm8xe no 1 joiJtte à l'afrNP nP 
10().51/F. du 3 févrf,eT 1951 régtementant ~'attr!bll­
t{J)n. d'lndemfiités pour !&eures supptémeliiai.r(fl;. 

........ "" .. ,. ..................... .. 


()o Fonctionnaires et agents chargés de la correc­
tion d'épreuves d'un examen ou coneours administra­
tif, en ,sus de leurs àttributiQflS nonnales. 

10 - EXamen ou concours oonoernant les cadres 
, locaux 

par copie corrigée 10 francs 
avec maximum de 2.500 francs 

'}p - Supprimé 
'3d - Examen <ou oonoours concernant les cadres 

supérieurs 
par oopie corrigée 20 francs 
avec maximum de 5.000 francs 

Ch••bre da Commerce 

ARRETE NrJ, 72-52;f. dlf 26 jaltvlcr 1952. 

LE GOUVERNEUR DE L.~ FBANCE D'OUTRE·MER, 
OffICIER OE LA LJ!OION D'HONNeuR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributTol1$ 
et les pouvoirs du ,GommiSSlUre de la République au TOgl);' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admlnistrative du 1iemtoire du Togo et création d'assemblées 
repré$entattves j 

VU l'arrêté no 307 du 1er juin 1938 portant organisa. 
tIan de la Chambre de Commerce du Togo; 

Le ccnseu Pnvé entendu ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est appmuçé le Budget Pri­
mitif de la Chambre de Commerce du To~o pOur 
l'f:xercice 1952, arrêté en Recettes et 'Cn Dépenses à 
la somm'e de Dix Millions Tf,Qis cent Soixante Dix 
Huit Mme francs. (10.378.000) 

ART. 2. - Le présent arrêté seia enregistré, pulYlié' 
et communiq.u é partout où besoin sera. 

Lomé, l'e 26 janvier 1952. 
Y. Ol(lO. 

Bu dgcl I..col 

ARRETE NQ 74-52/f. du 26 il1lWie,. 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-Men, 
OFFICIER DI! LA LtoION n'HONNEUR, 

COMMISSAjRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions . 
et 1"" pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo, 
" Vu le' décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation. 
adminlstranve du Territoire du Togo et créatipn d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 dêcembpO 1912 sur le régIme financier 
des ColonIes et les, actes subséquents qui J'ont modifié; , 

Vu l'arrêté no 942-51/f du 29 décembre 1951 pcrillnt 
~réatlon <P4ln artiCle nQUVeau au Budget 1Oca.C - ~rClce· 
1951 - Recettes - et O'Uver't!t'" d'un credit supplémentaire a1\ 
même Budget; 

Le (;on""" Privé entendu; 

J 

1 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rapporté l'arrêté nQ 942. 
51/F: ,du '29 décembre 1951, portant création d'un 
article nouv,eau au Budget Local Exercice 1951' - Re. 
cettes - et ouverture d'un crédit supplémentaire au 
même budget. 

ART. 2. - I.e présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuni~ué \lartout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1952. 
, Y. DIGo. 

ARRETE Na 10()-52/F. du 31 jlÙ!vwr 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OTJT~E-MER, 
OFl'lCIER. DE LA LtOION D'HONNEUR., . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars, 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissai~e de la Répub.lique au Togo; 

Vu le decrel du 3 janvIi'r 1946 portant réorganisal1on 
admlnistrahve du terrItoire du Togo et création d'assemblée$ 
représentatIves; , 

Vu les arltcles 254 et 255 du décret du 30 décembre 1912 
sur Le régime fInanCier des colonies, 

Vu l'arrêté Interminlstérlef en date dU 22" octobre 1929 tl~ 
xant les modalités afférentes aux dépenses à effectuer jen 
France, en AIgérie:

4 
dans' le Pays de protectorat; 

Vu le Télégramme officiel no 70,071 du 8 décembre 1951 
du Ministre de la France d'outre.mer; 

Vu la lettre mlnisténeHe no 993 du 17 Janvier 1952 j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de la provision 
mensuelle à oonstituer par le Budget Local du Togo, 
pour les dépenses à ,effectuer hors du Territoire pen· 
dant l'année 1952 est fixé à Dix Millions C.F.A. 
(10.000.000 C.F.A.) 

ART. 2. - La provision dev(a être oonstituée au 
plus tard le 25 de chaque mois pour le mois suivant 
au moyen d'un mandat au Chapitre d'ordre du Budget 
Local. 

ART. 3. - !ce présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué -et publié partout ()ù besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1952. 

Y.DI00. 

DECISION No 145·D/F. du 31 ;altvier 1952 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
OFFICIER. DE LA LtOION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribunollS 
et les pouVoirs du CommissaIre de la Républlque au Togo;, 

Vu le 'décret du 3 janvier' 1946 portant réorganisatIon 
administratIve du ternt01re du Togo et créatIon d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le "décret du 30 décembre 1912 sur la reglme fman­
cier des colonies 'et I~s textes SUbséquents qui l'ont modifié j 

Vu l'arrêté no 938-51/F. du 29 décembre 1951 rendant 
exéCuto.re la délibératIon 'ilo 67jART. t1l1 '7 décembre 1951 
arrêtant le Budget local du Togo - Exereice: 1952; 

Vu le crédit de 2.000.000 de francs prévu au chapitre 21 -
ArtiCle 12 dU Budget Local - ExerCice 1952, pour l'ur­
banisme de la Commune.Mixte de Lomé j 

Vu les disponibilités Budgétaires; 

'DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Le crédit de Deux MiUions 
de Francs (2.000.000 frcs) , prévu au chapitre 21 
- Article 12 - (Travaux Neufs) du Budget Local du 
Togo - Exercice 1952 pour l'urbanisme de la Corn· 
mune.Mixte de Palimé, est attribué à cette Gommune 
au titre de Fonds de Conoours. 

ART. 2. ,- Gette SOmme sera mandatée aU profit 
du Budget Municipal de PaUmé Qui financera les 
travaux d'urbanisme de la Oommune,et sera imputable' 
au Sudget Local du Togo - Exercice 1952 - Cha· 
pitre 21 - Article 12 - Travaux Neufs. 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée 'et oommuni~uée partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1952. 

Y. 0100. 

Commune-Mixte 

ARRETE Na 75·52/F. du 26 ;'anvier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE 'LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
OFFICIER. DE LA LI~:GION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décref du 23 marS 1921 déterminant les attributIons 
et les .pouvoirs du CommissaIre de la RépublIque au Togb; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant" réorganisatton 
administratIve cru "territolrc dU Togo et' création d ....assembfées 
représentatIves j 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institunan des 
Commun"es.Mixtes au Togo, modifié par le décret du 25 sep­
tembre 1941 ; 

Vu l'arrêté nO 577 du 20 novembre 1932 détermInant le 
mode de oonstltution, de toncttonnement, le regJme adminlS. 
tratlI el fmanCler des Communes-Mlxtes a1J, Togo et actes 
modIficatifs subséquents, notamment Parrêté I.I0 735/APA. dU 
25 décembre 1942; 

Vu J'arrêfé no 578 du 25 novembre 1932 créant la Commu­
ne_MIxte de Lomé, ensemble tous textes le modifIant ou le 
oomplétant ; 

Vu le procès.verbal des délIbérations de la CommiSSIon Mu. 
nicIpale de la CommUn"e..MIxte de Lomé, en date du 16 janvier 
1952; ,­

Le conseil pnvé entendU 

http:ex�Cuto.re
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ARRETE: 

ÂRT\CLEPREMIER. - Est approuvé et arrêté le 
Budgte! Primi.tif de la Commune-Mixte de Lomé pour 
l'Exercice 1952 en recettes et en dépenses à la somme 
de: Vingt Mi·Ilions Sept Cent Soixante Dix Huit Mil­
le Trois Cent Denx Francs (20.778.302 francs). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1952­
Y. DlGo. 

ARRETE No 76-52jf. du 26 iantlier 1952.• 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MI!R, 
0rP'IClER OE LA LÉOlON O'HONNl'!U.R~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterm1l1ant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de Ca Rép'ublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du ten:i\oire du Togo et Création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu je décret du 6 novembre 1929 portant Institution des 
Communes·Mixœs au Togo, modifié par le décret du 25 
septembre 1941: 

Vu l'arrêté na 577 Clu 20 l1{)vembre 1932 détermInant le 
mode de oonstltutiou, de tonct1onnement, le régImé admilllS­
tratit et finanCier des Communes~Mixtes au Togo et açœs 
modifIcatIfS subséquents, notamment l'arrêté no 735/APA. 
Clu 25 décembre 1942;. 1 

Vu l'arrèté n" 578 du 25 novembre 1932 créant la Commu. 
ne..Mixt-e de Lomé, ensemble lOus texœs le modifIant ou le 
complétant; 

VU Parr-èté nQ 54 du 10 janvier 194!l, portant mstitullon 
Cle la Régie MWlle.pale; 

Vu le procès.verbal des délibérations de la UommlSSlOU 
MUnicipale de la Oommune.Mlxte de Lomé, en date du 16 
janYler 1952: 

Le COnsell privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER. - Est approuvé ·et arrêté le 
Budget de la Régie Municipale de la Commune-

Mixte de Lomé, pour' l'Exercice 1952 en receties et 
en dépenses à la somme de: Huit Cent Soixante 
Cinq j\1i11e francs (865.000 francs). 

'ART. 2- - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout cù besoin sera. 

Lcmé. le 26 janvier 1952. 
Y.OlOO. 

Hucllrlal....ffl.jenu 

ARRETE No. 7·7.52jAE du 26 'jalttlier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFfClER DI! LA LÉ010N D1HONNEURt 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le dé~ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déCret du 3 janVier 1946 portant réorganISation 
adminIStrative du Territou-e du Togo et création d'assemblées 
"'Présentatives ; 

Vu l'arrêté :nI1 665.49fD. Clu 20 août 1949 rendant exécu­
toIre la délibération n. &.49 du II avril 1949 fixant la 
valeur imposable pour la peroeptlOn des tax"" fiscales d'entrée 
et <le sortie: . 

VU l'arrêté 966.49/D. du 7 décembre 1949 rendant eJœcu­
toI" la délibération 24.49 au 25 avril 1949 de l'Assemblée 
Repr.;,;entanve du Togo, moaitlant les tarifS fIScaux d'entrée 
et de sortIe;· . 

VU l'arrêté 904.51/AE/PI~n. Clu 18 déCembre 195-1 fIxant 
lCs valeurs mercurIales pour i.e calcul des drQits ad..valorem 
pendant le 1" semestre 1952: 

Vu la déCISion 403.D/AE. au 2 JUIn 1949 et textes nRldl­
tlC'atifs portant déSlg.natlOn deS membres' de la Commission 
aes Mereuriales; 

Vu les propoa1tiOns tormulées par la t:ommlsston des 
Mercuriales en sa séance Clu 12 janvier 1952: 

Le COnseu pnvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1e; de l'arrêté 904. 
51/AEjPlan. du 18 décembre 1951, susvisé, est 
complèté COmme suit: 

Il. - A L'E X P 0 R T À. T ION 

Nu de la nomen­
clature générale 
et du tarif du 

Togo 

N<> du larif 
métropolitain Désignatton des produits 

/ 

Unité de 
valoration 

Valeur mercu­
rialc du 1~r se­

mestre 1952 

12 

12-15 
...... -----­

, 

ex 880 

XII. - MATIÈRBS TEX'I'It.ES, FILS, TISSUS 

ET ARTICLES SIMILAIRES 

- ­
l' ­ Matières prtilmières textiles 

Cotons de la campagne d'achat 1951-52 
Cotons en masse 

1
T s i a 

égrenés Bu di 
la T. net 

-
135.000.­
130.000.­
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ART. 2. - Vu l'urgence, 1<: 'présent arrêté sera ren­
du imméd!atement app"licaMe par l'Oie d'affichagje à la 
Mairie de Lomé, dans lés bureaux des P.T.T. et tous 
·H= pubUcs. 

I.Jomé, le 26 janvier 1952. 
Y. DlGo. 

C. F. T. 

ARR.ETE No 78-52jCFT. cm 26 ïa/tjl/,Pr 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTRE-Mm,
Omcnm De LA LWIoN O'HONNeu-R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 maIS 1921 déterminant les attribu!lons 
et les pouvoirs du O>mmissli,re de la RépublIque aU Toll"; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant r<furganisatton 
ndmînislrative du territoire du Toll" et création d'assemblée& 
représentatives ;. 

Vu l'arrêté Interministériel du .2 juiLlet 1923; Instituant un 
Fonds de Renouvellement spécial du serVIce des Voiës de 
Pénètratroh et du Whart <lu Toll"; 

Vu l'arrêté n~ 906.51 du 18 décembre 1951, rendant 
exécutoIre la déli),èratlOn ri'! 66/ART. du 5 décembre 1951 
arrêtant le Budget Annexe de l'ExploltatlOn du Chemin dO 
fer et du Wharf pour l'exercIce 1952; 

vu le rapport ri'! 18 DTIF. <lu 24 janvier 1952 du D,rec­
teur Uu Réseau <les CheminS de ter du Toll'" 

Le ConSCH privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement 
de Iii somm<'O de Quatre Millions cent Mille Francs 
(4.100.QOO) sur le oompte du Fonds de Renouvel­
lement du Budget Annexe de l'Exploitation du Che­
min de fer el du Whilrf, afin de permettre le paie­
ment des dépenses prévues au Cl)apitre IV du premier 
trimestr<: 1952. 

ART. 2, - Le Directeur des Travaux 'publics et 
des Transports du Togo, Ordonnateur-Délégué du 
Budget Annexe et le Trésorier.Payeur sont chargés, 
chacun en ce· qui le oonceme, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enr<'Og!lstré, publié <:t oommu­
niqué pariout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvi<:r 1952. 

Y. 0100. 

ARR.ETE Nd. 79-52jCFT cm 26 janvter 1952­

LE GOUVERNEUR' DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 

OFF1QEa: DE LA LOOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU. TOGO, 


VU le dééret du 23 malS 1921 déterminant les attributions 
et les pouVOIrs du O>mmlSSalre de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janVier' 1946 portant réorg'anlSatum 
adnl1nistrsttve dU territoIre du Toll" et créatron d'assemblées 
repré$<:t1tatt1i1<S; 

Vu Parrêté InterminIstérael dU 2 juillet 1923~ Instituant un 

Fonds <le Renouvellement spécial du ""TVU;" des VOIes de 

pénétration et du whart du ~ogo; 


Vu l'arrêté' ni' 906-51 du 18 4éCernbre '1951, rend.nt 
exécUte't<! la délibCrat>on ni' 66/ART.. du 5 déCembre 1951 . i 
arr~tant le BUdget Annexe de l'ExplOItatIon du Chemm de 

,ter et du wharf pour l'e,,,,,,,,,,,., 1952. 

Vu le rapport ni' 18 DTjF. <lu 24 janVier 1952 du DIre.,. 

teur du Rés"au des CheminS de ter du Togo; 


Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTlCLE: PREMIER. - Est autorisé Ie prélèvement 

de la $Omme de: Cinq ·Cent Mille francs (500.000) 

sur le compte du Fonds 'de renouvellement du Budget 

Annexe' de l'Exploitation du Chemin de fer et du 

Wharf, afin de permettre le paiement des dépenses 

prévues au Chapitre IV du premier trimestre 1952. 


Al(T. 2. - lJe Directeur ges Travaux publics et 

des Transports du Toll'o, Ordonnateur-Délégué du 

Budget Annexe et 1<'0 Trésorier-Payeur sont chargés, 

chacun en ce qui le ooncerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera· enregistré, publié <:t commu­

niqué partout où besoin sera. 


Lûmé, 1., 26 janvier 1952. 

. Y. Dloo. 

DECISION No 112-D/CFT. da 28 janvier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTRE-1\feR, 

OfflaER DE LA LOOtON D'HONNEUR, 


COID!lSSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pouVOIrs du. O>mnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret au 3. j.nvler 1946 portant r<furgarusation 
admlIllSfTative du TerritoIre du Toll" et création d'assembli!es 
repréSentatrves. , 

vu le ttécret du 30 décembre 1912 sur le régime financler 
des colonies et les -textes subséquenis j 

DECIDE, 

ARTICLE PRE:M,IER. Les droits de magasinage ap­
pUcablies aux march'andises oonstituées en dépôt dans 
les magasins du Wliarf seront versés au Budget Àn­
nexe du Cliemiri de fer et du W!J·a'rf à oompter du let 
janvier 1952. . 

ART. 2. - T'ÛutefDis les droits de magasina!,e 
afférents aux CIOlis postaux,' roUs-avion <'Ot annes laiS­
sés en déPôt par les particuliers oontinueront à être 
perçus au profit du Budget Local. 

Al(T. 3, - La présent<'O décision sera enregistrée, 
rommunlquée et publiée partout Où besoin sera. 

Lomé, 1<'0 28 janvier 1952. 

Y. 0100. 



176 

- . ­

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 février 1952 

Clreu,lalion roulière 

ARRETE Nu. 81-52jTP du 26 ;lUtvlcr 1952. . . 

LE GOUVERNEUR DE LA FJl.ANCE D'OUTRE-MIIR, 

OffICIER DE LA LimON n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 maIS 1921 détermInant les attributions 
et les pollVoI'" du CommISSaire de la RépublIque au Togo; 

\'Il le décret du 3 ja.n",er 1946 portant réorganlSatron 
admtnlStrative du 1.errlro,re du Togo et <réallon d'assemblées 
repréSentatiVes i ' 

Vu l'arrêté Il'' 537 <lu 24 septembre 1946 promulguant 
au TertltOlre le décret n!1 45-2015 <lU 1" septembre 1945 
réglementant au Togo le domame public et les setv1tudes 
d'utilité pubI1que; 

Vu l'arrêté n!1 114 <lu 23 février 1938 portant orgaItlsal1on 
et hxant les attribUt10nS du SerVice des Travaux Pubhcs et 
<les 'Trallsporls <lu Togo; 

Sur" la propositiOn du Directeur <tes Travaux: Pubhcs et 
<les Tran"porls après aVIS <lu Chet du serw)C des DomlUnes; 

Le oonseu privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEI!. - L-es largeurs d'emprise des 
VQÎes de oommunicatkm routière au Territoire sont 
fixées oomme sui.t : 

Id( - pour toutes les routes interooloniales et les 
itinéraires suivants : 

~oute PaUmé - Atakpamé 
Route Sokodé --'- Bassari - Mango 
~oute Lama-Kara - Kétao (Djougou) 

, Route Soirodé - Tchltmba (BassUa) 
larg~ur d'emprise de vingt mètres (20 mètres) ­
soit Dix mètres de chaque côté de l'axe de la route. 

']fj( - Pour toutes les autres routes du territoire: 
largeur d'emprise de Quinze mètres (15 mètres) ­
soit 1 m,50 de chaque côté de l'axe de la route. 

ART. 2. Les largeurs d'emprise ci-dessus défi­
nies ne sont pas applicables à la traversée d'agglo­
mération dotées d'un plan tenant lieu de plan d'ali­
gnement et dont les rues sont déjà régulièrement
bornées. . 

Par contre les largeurs d'emprises prévues sont 
applicables aux aigglomérations du type rural éche­
}.onnées le long des itinéraires routiers, et traversées 
par -eux. 

ART. 3. - Les emprises ci-dessus définies sont 
frappées d'une servitude de non oed-Hiicandi, Qu'il 
s'agisse de construction, de clôture ·en dur ou arbusive 
ou de. travaùx oonfortatifs quelconques. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué pariout où beooin sera. 

Lon:té, le 26 janvier 1952. 
Y. DIOO. 

Domain.s 

ARR.ETE No 82-52/Dom. du 26 janvter 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCB D'OUTRe-MeR, 

OrFIClEK DE L.o\ LÉmON IYHONNl!UR, 


CmlMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 maIS 1921 déterminant les attributIons 
et les. pouvoirs du Commissatre de la RépublIque aU Togo; 

vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSal1on 
administratIve du terrlroIre <lu Togo et créatIon d'assemblées 
représentall"",,: 

VU le déc;'! oP, 46_2378 dU 25 octobre 1946 portant 
çréaoon de PA~mblée Représt!ntabve du Togo; . 

Vu la délibératIon nq 51/ART. <lu 16 novembre 1951; 

Le conseu prJvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Est rendue -exécutoire au Togo 
la Délibération n'" 51(ART. du 16 novembre 1%1, par 
laquelle l'Assemblée Représentative du Togo: . 

1<l( - affecte au Service de l'Enseignement du 
Terntoire, un terrain urbain sis à Lomé, à distraire 
d'une plius grande contenance faisant l'objet du Titre 
Foncier nq 463 du Cercle de Lomé; 

']p.{ - déclare que ce terrain ne pourra être utlli. 
sé par le Service de l'Enseignement à d'autres fins 
que pour l'établissement d'un 'groupe scolaire. 

ART. 2. - I.e présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1952. 
Y.Dloo. 

DEliBER.ATION Nfl51(ART. parfont alfet/tai/on ô!wt 
wrain domanial tiIJ. SerWce di! 'It Enseignement. 

L'Assemblée Représentative du T<lgo; 

Vu le décret <lu 3 janVIer 1946 porlsnt réorganlSalI<>n 
~mJnlStrauve du 'territoIre du TOgQ; ., 

VU le décret <lu 25 octobre 1946 portant créatIon d'u"" 
Assemblée Repr~ntative au Togo; ­

Délibérant conformément aux dlSpGSltLOos de l'artIcle 34 
<lu décret du 20 octrobre 1946, précité; 

Vu le décret dU 13 marS 1926, portant organisallon du Do. 
mame et du régime des ~res domanIales: aU Togo et 'l'ar­
rêté nO 187 du 1er avrIl 1927 déterminant !,eS condinons 
d'applIcatIon <tu dtt dé-cret ; 

VU la letlI<e ~ iI!l3!E. du 17 oc1nbr<! 19,,1 du Dlre~r 
de l'Enseignement au Togo.: 

Vu la copie <lu titre tonc!er r$1. 433 du Oercle de LOmé 
dont dépend la parnelle sollicitée et le plan y annexé 
<lressé par la SectIon TOpOgraphique <in Temtolre; 

. Vu le rapport no 155jADfDom. <lu 25 ocIobr<! '1951 <le M­
Ie COmmIsSaire <le la République au ToI!"; 

A a<lopté -<l.IlS sa l>ëance d'u 19 novembre 1951, 'tes 
dIspositIOns dont le ...te stut : 
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ARTICLE PREMIER. Est affecté au Service de 
l'Enseignement du Territoire, un terrain domanial 
urbain, ayant la fmme d'un polygone irrégulier, d'une 
superficie de Un Hectare Quarante Huit Ares 
(1 ha. 48 as.) sis' à Lomé sur le Nouveau Bou­
levard Circulaire. Il est borné au Nord et à l'Ouest 
par Ire Nouveau Boulevard Circulaire, au Sud et à l'!';st 
par l<e surplus du titre fon·cier n<l 433 du Cercle de 
Lomé. 

Oc terrain est à prendre au Nord·Ouest dans une 
oontenance de 15 hectares 31 ares 25 centiares for­
mant ie titre foncier n):i 433 du Cercle de Lomé, ap­
partenant au Territoire du T<Ygo' p<yur avoir été imma­
triculé à 90n nom le 22 novembre 1929 au Livre 
Foncier du C~rde de Lomé Vol. III Fa. 32. 

IJ 'est actu~lIement libre de toutes charges et droits 
réels ·et n'est pas frappé d'indisponibilité. 

ART. 2. - C~ terrain ne poutra être utilisé par 
le Service de l'Enseignement du Territoire qIlIe pour 
l'étabHssément d'un gr,oupe scolaire, 

JI ne pourra en aucun cas recevoir une autre desti­
natioon que celle ci-dessus spécifiée. 

. Fait ,et délibéré en séance publique à 'Lomé, le 16 
novembre 1951. 

P. 	Le président de L'A.R.T. absent, 
Le uice-p~ésident, 

D. )FARE. 
Le SecréJ;airc, 

Rodolphe TRÉNOU. 

ARRETE No 83-52/Dom. du 26 ianviar 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OffICIEl( DE LA LtOION D'HONNeUR, 


CU}lMISSAIIIE DE LA RÉPUBLIQ1:E AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOUV01!'S du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvter 1946' po~t rèo;ganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatlves ; 

Vu le dé<:ret nQ 46-2378 du 25 octobre 194<i portant 
créatIon de l'ASSemblée ReprésentatJve du Togo; 

Vu l' délibération no 38-49fDam. dU 28 avril 1949 rendue 
exêcutolrC pàr Farrêté no 538-49 du 11 juill~t Hl49; 

Vu la délibération no 43lART. du 16 no,,..embre 1951 'de 
l'Assemblée ReprésentatIVe dU Togo;· 

Le cons'eu privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exéèutoIre au Togo 
la délibération no 43/ART du 16 novembr·e 1951 par 
laqu<elle l'Assemblée· Représentative du Togo: 

101 - annule purenient et simplement la délibéra­
tion no 38-!19/Dom; du 28 'avril 1949, reildueexécu­
toire par l'arrêté nq 538-49 du 11 juillet 1949 par 
laquell~ l'Assemblée Représentative du Togo avait 
autorisé la mise à la disposition de M. Crouzat, Archi. 
t~cte, d'un terrain sis à LQmé et faisant l'objet du titre 
foncier no 1251 TT. 

2<'1 - déclare .en conséquence que le titre sus-visé 
r·edevient entièrement disponihle. 

AR.T. 2. - I.e présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pa rtout olt besoin sera. 

loflmé, Joe 26 janvier 1952. 

Y. DIGo. 

DELIBERATiON Nd 43/ART. poriant ulZIINlatlon ae 
ta misa à la dtsposiiton de M. Crouzat, are/ritecfe, 
d'un terrain. domotilal d'aile superficie de 1 'lm. 01 a. 
49 cas. Sis à loO/né.. 

L'Assemblée Représentative du· Togo; 

Vu le décret du 3 janvler 1946 portant réorganisation 
admlfilstratnre du terntouc ùu Togo; 

Vu le déCrét du 25 octobre 1946' portatit créat.,n d'une 
Assemblée Représentatt,-,-e au Togoj 

Délibérant' contonnëment aux dmposrtlQllS de rrarfJcIe 34 
dU décret du 25 octobre 1946; 

Vu le dé<:ret du 13 mars 1926. portant organlsalion du I;lo.: 
malfle et du régime lies terres domanlf.l!es au l'ogo et l'ar~ 
fêté flO 187 du 1<!r avru 1927 détermm3.nt res tonditIons 
d'appllcation du dit décret; 

Vu la délibération n" 38-49fDam. du 28 avril 1949 ouro­
risant la' mise à là dIsposition de M Crouzai,. arcltitecie~ 
d'un terrain domanîa! d)une superflcte de 1 ha. 01 â. 49 cas, 
j~ll1:t ~éj' rendue exécuroire pa~ arrêté [1Q 538'..49 du Il 

,.
Vu ta cop~e du titre Î<?nCIer nO 1251 du TerrrlloJre du 

Togo; 

Vu la lettre dU 31 .oUI 1951 par laqueue M. Crouzat 
renonce au bénétJce de la mise a sa dispositIon du terraiO 
susvisé; 

Vu le rapport nO 148fAD/Dom. du 22 ootobre 1951 de M. 
le CommIssaire ete ta RépUblique au Togo; 

A aetoptê dans ~ sëance du 16 novembre 1951, '1Cs 
dispoSitIonS dont je texte SUIt ! 

AI<TICLE UNIQUE. - Est annulée purement et sim­
plement la délibération no 38-49/Dom. du 28 avril 
1949, rendue eiécutoire par l'arrêté nP 538-49 du 11 
juillet 1949 l'ar laquelle i'Assemblée Rel?résentative 
du Togo avait autorisé la mi"e à la dispo'sItion de M. 
Crouzat, architecte, d'un terrain dom~nial urbain de 
1 ha. 01 a. 49 cas. sis à Lomé à l'angle de l'avenue 
du Général de Gaulle et de l'avenue de la Républi­
qu,e. 

En conséqpence, le titr,e foncier nb 1251 TT. appar­
tenant au Territoire du Togo et créé par morcellement 
du titre foncier nO ~1 du Cercle de Lomé redevient 
entièrement disponible. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé le 
16 novembre 1951. 

. P. Le président de L'A.R.T. absent, 
Le Vice_présfaellt, . 

D- FAI{E'_ 

Le SecrétaiJ"e, 
Rodolphe TRÉNOU. 
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ARRETE No 84-52(Dom. dp. 26 "il/tvier 1952. 

LB GOUVERNEUR DE LA FRANCB D'OUTRE-MeR, 
·Of'P1CIER oe: LA LeOION D'HONNBUR~ 

COMMISSAIRll DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermtnant 1.. attiibutions 
et les poUVOirs du CommlSsaire de la République au TOgo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatmls ; 

Vu le décret nt> 46.2378 dU 25 octobre 1946 portant 
création de l'ASSèmbléc ReprésentatIve du Togo; 

Vu la délibération no 41/ART, du 16 novembre 1951: 

Le oonseu privé entendU; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoIre àu Togo 
la délilJération "'" 4Il/ART du 16 novembre 1951, par
lawelle l'Assemblée Représentative du Togo, 

16,f - affecte à là Commune-Mixte de Lomé deux 
terrains- domaniaux sis à Lomé faisant respectivement 
parti-e des titres fonciers Nos 536 et 537 du Cercle 
de Lomé, 

'}pl - déclare que ces immeubles devront être uti. 
lisés exclusivement pour l'aménagement d'un parc de 
stationn'ement automob!le. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où 'bellOin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1952. 
Y. Dloo. 

DELIBERATION No 41/ART. pprtQ!tt affectatiolt de 
((,eUx terratns à ~a comftUlllQ-Mt;cte de Lomé. 

L'Assemblée Représentative du TQgQ 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganlSOOOn 
adInlfllstratl\'e au territoIre du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946' porlant création d'une 
Assemblée Rep~lati"" au Togo; 

Délibérant contormément au. disposrt"'llS de l'artIcle 34 
dU décret du 25 octobre 1946 portant création d'une AsSem­
blée Représ"ntattve au Togo; 

Vu le déeret dU 13 ma... 1926; portant organisatIOn du ()o.. 
mame et dU régime d% ter"'" domanmles au Togo <tt l'ar­
rêté nO 187 du 1" avril 1927 dètermmant les conditions 
d'ap!,hcation du dl! décr<!1:; 

Vu la lettre nO 6S6 du 5 septembre 1951 par laqueUe 
l'AdmffilStrateur-M.,,.'' de la Gommune·MI,te de LOmé, de. 
mande la mise à sa dlSposition de deux terrams domanüluK 
v01sÎn~, me du oo~erce i 

Vu les copies des titres tonclers nq, 536 et 537 dU Cercle 
de Lomé dont dépendent IfS terralllS SOllICités et le plan y 
anneKé CI..esse par la SectIon TopographIque du Terr1totre; 

! Vu l'aVIS tavorable du Commmandant de cercle de Lomé; 

. Vu le rapport no 146/AD/Dom. du 22 octobre 1951 de M. 
le CommISsaire de la Répllbhque au Togo: 

A adopté dans sa séanoe dU 16 novembre 1951, les 
dISpositIOns dont le texte SUIt: ' , 

\ 

ARTlPLE PREMIER. - Sont affectés à la Commune­
Mixte de Lomé pour les. besoi,ns des Services munici. 
paux; 

1q/ - 'lm terrain dOmarual urbain d'une superficie de 
47 ares 83 cas. sis à Lomé rue du Commerce. 

ce terrain. ayant la ronne d'Un quadr.ilatère irrégu· 
lier est borné au Nord par 'la rue du Commerce, à 
l'Est par le surplus du titre roncier no 536 du Cerde 
de Lomé, au Sud par le surplus du même titre en bor­
dure du rivage de l'Océan, à l'Ouest par la portion 
désaffectée de la rue de l'Ancienne Douane. ­

JI appartient aU Territoire du Togo pour avoir été 
immatriculé à son nom avec plus grande contenance 
le 26 décembre 1931 au Livre Foncier du cercle de 
Lomé Vol. III Fo. 135 sous le no 536_ 

'}pl - un terrain domanial .urbain d'une superficie 
de 46 ares 50 cas. sis à Lomé rue du Commerce. 

ce terrajn ayant la forme d'un polygone irrégulier 
est borné au Nord par la rue du Commerce, à l'Est 
par. la portion désaffectée' de la rue de l'imcienne 
Douane, au Sud par le surplus du titre roncier tenant 
à M. Augustioo de Souza faisant l'obJet du Titre Fon· 
cier No 128 du Cercle de Lomé et par un terrain 
appartenant à la collectivité Quakou faisant l'objet' 
du Titre Foncier No 602 du Cercle de Lomé. 

Il apparHent au Territoire du Togo pour avoir 
été immatriculé à son nom sous une plus gra'nde 
contenance le 26 décembre 1931 au Livre Foncier 
du c,ercle de Lomé Vol. III Fo. 136 sous le no 537. 

Oes terrains sont libres de toutes charges et droits 
réels 'et ne sont pas frappéS d'in'dispo;n.ibiUté: 

ART., 2, - ces immeubles devront être uti,lisés 
par les Services Municipaux de la Oommune-Mixte 
de Lomé pour l'aménagem'ent d'un parc de stationne­
ment automobile. 

Ils ne po.urront en aucun cas rècevoir une autre 
destination que celle ci-dessus spécifiée. 

Fait et délibéré en séance publique, à Lomé, le 
16 novembre 1951. 

Pour III Président de l'A.R.T. absent, 
Le Vice-Président, 

D. FARÉ. 

Le Secrétaire, 
R. TRÉNoU. 

ARRETE N° 85-52/Dom tUt 26 jan:vW' 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Ofl"ICIEIt DE!. LA L!WJON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déiletmlnant les attributions 
et les poUVOirs du Commissall'l de la Répllblique au Togo; 

-' 
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Vu le dêcret dU 3 janvier 1946 portant rêorganwtion
administrative du TerrlfOl.., du Togo et création d'_bl~ 
repr...e~tatives; , 

Vu le décret n" 46.237S du 25 octobre 1946 portant 
création de l'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu la délibét-alion no 6IfART. du J<r déeCmbr<l 1951 de 
l'Assemblée ReprésentatIVe dU Togo; 

Le conseil prIvé entendu; 

ARRETE: ' 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutloire au Togo 
la délibération no 61/ART du 1.". décemb're 1951 par 
laqueUe l'Assemblée Représentative du Togo appr.ouve 
Ies limites du nouveau périmètre urbain de Sokodé, 
telles qu'elles figurent sur le plan dressé par le 
servlce Topographique du Territoire. 

ART. 2. - h.e présent arrêté sera enregistré, puIYlié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1952. 
Y. Dloo. 

DEUBERATION NP. 61/ART. par/Mt approbation de 
~ fixation fies limites du nouveau périmbtre arlJain 
dB SOkodé., 

L'Assemblée, Représentative du 
Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant 

admlnJstratlve du terrltolte du Togo; 

Vu le déc""t dU 25 octobre 1946 portant 
Assemblé<! Représentative au Togo; 

Togo 
réOrganisatJon 

oréaoon d'une 

Vu le décret 'du 13 mars 1926 portant organIsation du Do. 
maine et du régime des "terres domanIales au Togo et l'ar­

'rête nO 187 ctu 1er avrIl 1927 détermmant les oonditxons 
d'apphcatioi-t du dit décret ; 

Vu la CIrcUlaire du Comniissatre de 'ta RépUblIque au Togo 
en dale du lI'octobre 1926 sur Ta tféflmita'lon aft përlniètre
des centres urbains; 

Vu l'arrêté du 29 juin 1925 délimitant le périmètre urbain 
de Sokodé; 

Vu l'arrêté no 267 dU S jUill 1935 règ!ementant les pernlls
de construIre, Phygîène FurbantSm'e et la VOtrle dans les 
centres urbains dU TogÔ; 

Vu l'arrêté nP' 156 dU 22 marS 1945 sur l'établISS€ment 
des plans généraux d'aménagement et d'extension des centres 
urbams; 

Vu le projet de résOlutton en date du 28 septembre 1949 
par lequel lOs délégués de l'A.R.T. de la rég<l()1l de Sokodé 
mvitent 1'Ac1ministratlOn à présenter un pmjet de déltmifatton 
dU nouveau pérlmèt.re urbain de SokOdéf; 

Vu le plan à l'échelle du 1/4.00Ü" du nouveau pénmèt~ 
urbain de la ville de Soloodé ct""'sé par la sectIQJl Topogra­
phique du TerritOIre j , 

Vu le rapport nP 145/AD/Dom. du 22 octobre 1951 de 
, M. lé f..<lmllllltlSsaire de la RépublIque au Togo; . ­

A adopté dallll sa séance du 1er décembre 1951, les dls­
posrt'!<>nS dont le 1Jexle SUIt: 

ARTICLE PRÈMlER. - iJe périmètre d~ centre urbain' 
de Sokodé qui englobe une superficie de 6418 Has' 
.78 ares est délimité comme suit : 

- .. 

1
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1';'/ - Au Nord. - Par une droite d'une longueur 
de 950 mètres joignant la borne B. 9 du plan, située 
en bordure Sud-Est de Ja route de Bassari près du 
point du ruisseau Kouabo, à la borne B.I, implantée 
à l'Est de la route de Lama-Kara:, à l'angle du pont 
sur la ri v,ière Gbondjo. 

2"( - AlL Nord-E6t. - Sur une longueur de 1.670 
mètres par le CourS de ladite rivière Obondjo entTe la .,borne n" 1, mentionnée ci-dessus et la oorne B.2, " 

située en bordure de ce cours d'eau à environ 440 ! 
mètres au Nort·Est du Stade Municipal. j 

3°; - A l'Est. - Par une droite 'de 1.,636 mètres 
de longueur joignant la borne B.2, plus haut définie, 
à la borne B. 3, implantée à :environ 150 mètres à l'Est 
des dernières cases du village de Kouloundé. \1 

1 

4Pf - Au Sud. - a) Par une droite d'une longueur 
de 1.400 mètres joignant la borne B. 3 près du 
villagJe de Koukmndé, à la 'borne B.4 sise li 155 mètres 
au sud de la maison du cbel' supérieur Issifou de 
Koumah en bordure Est de la route de Tchamba. 

b) Par une droite de 1.070 mètres de longueur
jOÎ'gnant la oome nCi 4 plus haut définie à la borne 
B. 5, implantk sur le côté Ouest de la route inter­
ooloniale au Sud de l'embranehement qui oonduit aU 
poste administratif. _ 

c) Par une droite d'we longueur de 767 mètres ,1 

joignant la borne B. 5 indiqlUée au paragraphe pré­
cédant il ,la borne B. ·6, pOSée à l'angle Sud-Ouest de la 
ooncession administrative. ' 

(Les bornes B. 5 et B. 6 du périmètre urbain ont 
été Impl~nfée$ il mté des bornes B. 1 et B. 26 du plan 
des terrains administratifs). 

50 / - A l'Ouest. - a) Par une droite 682 mètres 
die longueur joignant les bornes B. 6 et B. 7, cette 
dernière étant située à côté de la oorne ,B. 19 du 
plan die la ooncession administrative. 

b) Par une droite de 1644 mètres de longueur 
joignant la borne B. 7 définie plus 'haut à la borne B. 8, 
posée il environ 600 mètres à l'Ouest du quartier 
Akamadé. 

c) Enfin par une droite 562 mètres de longueur 
joignant Ies bornes B. 8 et B. 9, toutes deux définies 
dans les para'gTaphes précédents. 

Fait et délibéré en séance publique à LQmé, le 1" 
décembre 1951. 

POUF le Président de l'A.R.T. absent, 
Le Vice·Président, 

D. fARt. 
Le Secrétaire, 
R. TRtNou. 

A,RRETE No 86-52/Dom. du 26 iqnvWr 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

UfFIC1ER DE LA LE,OIQN O'HONNI'!.UR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUllLIQUE AU TOGo,' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 

et les pouvoirs du CommlSS3ire de la RépublijjUe au Togo; 

http:O'HONNI'!.UR
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Vu le décret du 3 janvier 1941i portant réorganisation 
administrative du Territoire dU Togo et création d'assemblées 
reprèS;ntativc;s; . 

Vu . le décret n" 46-2378. du 25 octobre 1946 portant 
création de ['Assemblée Représe~tatlve du, Togo; 

Vu la délibération no 48/ART. dU 16 novèmbre 1951; 

Le COnseil privé -entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutOIre au Togo 
la délibération no 48!.ART du 16 novembre 195!, ]lar 
laquelle l'Assemblée Représentative du Togo : 

101 - affecte au Service de l'Enseignement du 
Territoire, un terrain domanial urbain sis à Lomé à 
distraire d'une, plus grande oontenance faisant l'ob­
jet du Titre funcier no 513 du Cercle de Lomé, 

'21>1 - déclare que ce terrain ne pourra êtr~ utili­
sé par le Service de l'Enseignement à d'autres fins 
que pour la oonstruction d'un groupe scolaire assorti 
de ses dégagements et terrains de jeux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1952. 
Y. DlGo. 

'DELIBERATION Nr:i, 48/ART portant aflfélation d'Ult 
terrain damantat.~ servIce de l'Eselgnemeflt. 

L'Assemblée Représentative du Togo 

vu .le décret <1U 3 janvlCr 1946 portant réorgamsatlon 
admlntstratlVe du ternto1re du Togo; 

Vu le décret dU 25 ocnobre 1946 portant crêalton d'une 
Assembiée Représentative au Togo; 

Délibèrant conformément aUx dISpoSItIOns de Fartiële 34 
dU décret du 25 ocrobre 1946; 

Vu le décret du 13 mars 1926' portant organisation du [)o­
mame !Ct du régime des terres domanlales aU Togo et Par~ 
rêté nO 187 du 1er avril 1927 déterminant 'es conditIOns 
d'applIcation du dit décret i 

Vu la lettre no 861;SO. du 5 juillet 1951 par laquelle le 
Secrétatre Général dU Togo demande Paffectatlon au serVIce 
de PEoseignernent d~un terrain domanial urbatn d'une. super. 
flcie dl! 4 has. 50 as. SIS il lomê, boulevard ctrculalce; 

Vu la COpte du titre tQncler no 513 du cercle de Lomé 
dont dépenct la parceHe solhcitée et: le plan y annexè, dressé 
par la section. Topographique dU TcrrltOIre; 

Togo 

Vu le rapport <Je présenta!!on no 149/ADjDom" du 22 
octobre 1951 de M. ie CommIssaire l'!e la République au 

1 " , 

A adopté dans Sa seanCe du 16 novembre 1951, les 
dl$p~ltlons dom le texte SUIt: 

ARTICLE PREMIER. - Est affecté au Service de 
l'Enseignement du Territoire, un terrain domanial 
urbain ayant la forme d'un rectangle de 180 m\ .x 250 
mètres d'une superfkie de Quatre Hectares Cinquante 
Mes (4 has, 50 as.) sis à Lomé boulevard circulaire. 

Il :est borné au Nord par ·Ie Boulevard circulaire, à 
. l'Est et au Sud par le titre foncier no 510 du Cercle 

de Lomé et à l'Ouest par le surplus du titre foncier 
no 513 du cerde de Lomé. 

Oe terrain est à prendre à l'Est dans une conte· 
nance de 11 has. 27· as. 12 cas, formant le titre 
~oncier nO 513 du cercle de Lomé, appartenant au 
l'erritoire du Togo pour avoir été immatriculé à son 
nom le· 9 juin 1931 au livre iioncier du cercle de 
Lomé Vol. III fo, 112. 

il est actuellement libre de toutes charges et droits 
réels et n'est pas frappé d'indisponibilité. 

ART. 2. - Ce terrain ne pourra être utilisé par le· 
Service de l'Enseignement que pour la construction' 
d'un groupe scolaire assorti de ses dégagements et 
terrain de jeux. 

Il ne devra en aucun cas recevoir une autre desti­
nation que celle ci-desSus spécifiée. 

fait ,et délibéré <en séance publique à Lomé, le 16 
novembr·e 1951. 

p. 	Le présiaent au L'A,R.T. absent 
Le Vice_Président, 

D. <FARE•• 
Le Secrétaire, 

Rodolphe 	 TRÉNou. 

ARRETE 	N'" 87-52!Dom. da 26 janvier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OffICIE'R DE LA LtOJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Les pouvoirs du ComnIlssalre de la Républlque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r€organisattQn 
administratIVe du territOlre du Togo et créatIon d/assembIées 
représentativ>i;$ ; 

Vu le décret nA 46-2378 du 25 Qclobre 1946 portant 
création de IlAssemblée Re1,>rés.entatIVe du Togo; 

Vu Fl délibêrat!on no 42/ ART. du 1G novembre 1951, 

Le Cousell 	 Pnvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération nO 42/ART du 16 novemhre 1951, par 
laquelle l'Assemblée Représentative du Togo: 

1"'/ - affecte au Service de l'Enseignement du 
Territoire, un terrain domanial urbaLri sis à Lomé, à 
distraire d'une plus grande contenante faisant l'objet 
du Titre foncier n~ 511 de Lomé. 

')pl - déclare que ce terrain ne pourra être utili. 
sé à d'autres fins que pour la construction de bâti­
ments à ~age scolaire. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 26 janvier 1952. 
Y. Dloo. 
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,DELIBERATION No, 42JART. poriaJtt affectation d'un 
terrain dOlllllniat ail servtce de l'Ensebgttemeni. 

L'Assemblée Représentative du Togo 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisatIon 
adnumslraove du -rerntOire du Togo; 

Vu' le décret du 25 ocl<>b'" 1946 portant cré.tlon d'une 
Assemblé<> Représentattve au Togo; 

Délibérant Contormément aux disposlllons de l'arncle 34 du ' 
décret du 25 ocl<>bre 1946 ; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant org'1nisatron du 
Domaine et du régime des terres domanta~ au Togo et 
parrêtë no 187 du leI" aV'rU 1927 déterminant les condlUO!lS 
d'appl1catlon du dtt décret; 

Vu la lettre no 375/E. du 1" août 1951 du DIrecteur de 
l'EnseIgnement au Togo ; 

Vu la CopIe du titre toncler no 511 du cercle de Lomé 
<lont dépend la parcelle SOllIcitée et le plan y annexé dresse 
par Ja. ~ctlon Topographique dU .TerrltOlre ; 

Vu le rapport nO 147jADjDom. du 22 octobre 1951 de 
M. Je CommISSaIre de la Républl'que au Togo; 

A adopté dans sa séance du 16 novembre 1951. 

Les dlsposioons dont .le texte suit: 


ARTICLE PREMIER. - Est af!iecté au Service de 
l'Ensei'glnement du Territoire, Iln terrain domanial ur­
bain, ayant la furme d'un ~ectaIJrgle de '50 m. X 102 ru., 
d'une superficie de Cinquante Et Un Ares (51 as.), 
SiS à Lomé à l'an\gle de la rue du Maréchal Bugeaud 
et de la rue l'ean lauri!s. Il est borné au Nord par 
la rue Curie, à PEsf par la rue du Maréchal Bugeaud, 
,au Sud par la rue Jean jauri!s et à l'Ouest par le 
surplus du titre f<)nCler n" 511 dL1 Cercle de Lomé. 

Ce terrain est à prendre au Sud·Ouest dans une 
contenance de' 10 has. 60 as. 4!4 cas. furmant le titre 
foncier n<> 511 du Cercle de Lomé, appamnant au 
Territoire du Togo pour avoir été immatriculé à son 
rom le 5 mai 1931 au Uvre Foncier du cercle de 
Lomé. Vol. III Po. II. 

n est actuellement libre de routes charll'es et droits 
réels <Ct n'est pas frappé d'indisponibilité. 

ART. 2, - (le terrain ne pourra être utilisé par le 
Service de l'Enseignement que pour la construction 
de bâtiments à usall'e scolaire. 

n ne pourra en aucun cas recevoir une autre desti­
nation que celle ci-dessus spécifiée. 

Fait et délibéré en séance publique à Lûmé, le 16 
novembr,e 1951. 

Pour le Président de l'A.R.T. absent, 
Le Vice.Président, 

D. FARÉ. 

L~ Secrétaire, 
R TRÉNOu. 

Buda;d de l'Et.t 

ARRE'(E No 88-52jF. du 26 iaJWW 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANC!! D'OUTRE-MER, 

OmCIER DE LA LtOiON O'HONNEUR. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'les pouvoirS du CommIsSaire de la République au Ifogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati~ du territoire du Togo et création d'a>JSemblées 

. représentatlyes; 

Vu le décr~t du 30 déc:embre 1912 sur le régime finanelér 
deS colonIeS et les actes modiflcatifs SUb6équettnts (Art. 5.); 

Vu la lOI 48.82 du 7-1-48 Art. 3 ; 

Vu 1. H'ttre no 016/Met. du 7.1-52; 

Sous réscrvlO d'apP!J>bation en wnse!1 privé; 

~e ConseJl prîvé entendu ; 

ARRETE: 

AnHéLé: FERUER. - Sont ouverts pour le Compte 
du Budget de l'Etat des crédits provisoires néces­
saires au paiement des frais de' Transmissions MÉ­
téorologiques: 'Chapitre 3070 Article 2: 150.000 
franc~ africains. 

ART. 2. - Les crédits seront alln~lés lors de la 
réception des ordonnances .délivrées par le Budget 
de l'Etat. 

ART. 3. Le ,Présent arrêté sera enregistré, 
publié et communique partout où besoin sera. 

L<Jmé, le 26 janvier 1952. 
Y. DIGo. 

Eau," et Forêls 

DECISION No 105.D/EP. du 26 ;anvier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTI(E--MEI(, 

Of'FIClER DE LA LtoJON D'HONNEU~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 m.... 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubIJque au Togo; 

V,! • le decrel <lu 3 janvier 1946 portant réorganisation' 
adminIStrative du Temtolre du Togo et création d'assemblées 
representanves ; 

Vu l'arr~té nO 865·50/APA./EF. dU 30 octobre 1950 cré· 
ant dans le Ter'ritolre du Togo un servIce des Eaux et 
Forêts; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Le Territoire du Tûgo est 
divisé en quatre circonscriptions forestières, à savoir: 

10 ) - La Circonscription forestière du Sud corn· 
prenant les cercles de L<Jrué, AnéCll'O et Ki'outo. , 
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2') - La Circonscription 'fIorestière du centre com_ 
pl1enant le cercle d'Atakpamé. 

30) -, La CirOOIIscripuon forestière du Nord C'lm~ 
prenànt les cercles de Sok<:>dé Lama-Kara et Mango. ' 

40 ) ~ La circonscription, Autonome de Reboise­
ment comprenant les Périmètres, de Chra, du Haho­
Baloé, d'Amakpavé ,et d'Agbatitoé. Le Ctlet de cette 
ciroonscription est également Chargé du contrôI,e des 
coupes de bois destinés au ravitaillement du Chemin 
de Fer du 'f.ogo dans ces centres. ' 

ART 2. - Les sièges de ces circonscriptions sont 
fixés comme suit: , 

. Pour la Circonscription du Sud: Lomé. 
Pour la Ciroo!,scr:iption du Centre: Atakpanié. 
POUl la Circonscription" du Nord: Sokodé. 
Pour la Circonscription Autonome de Reboisement: 

Nuatja. \ . 

ART. 3. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
et les Chefs. de circpnscription administrative inté­
ressés sont chargés de l'exécution de la présente 
décision qui sera enregistrée, publiée et communiquée 
partout où besoin sera. : ' 

Lomé, le 26 janvier 1952. 
Y. 0100. 

Commi.aioD 

ARRETE No 9o.52(TP. du 28 ;llII.vier 1952. 

LE G1lUVERNEuR DE LA FRA.NCE D'OUTRE-MIm 
Of'f'IqElt De LA LtotoN p'HONNEUR, , 

COMMISSAlBE ,DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminlidt les attributiollS 
et les pouvoirs du Gommissrure de la République au T~; 

Vu le déc~t du 3 janvier 1941i portant réOrganiSation 
admlnistratlv<! du RfrltD1re au Togo et créatton d'assemblê<8 
représentatives ; 

Vu l'arrêlié ,}25ffP. du lB novemb~ 1950; 

f'tW la proposition dU DIrecteUr des Travaux PublIcs et 
"',es Transpotls; 

ARRETE: 

ARTICLE PREbUER. - Il est créé une commission 
consultative du port de Lomé qui traitera des pro· 
blèmes posés par le fonctionnement. des installations 
du Wharf de l'arrière port, ainsi que de tout pro­
blème relatif au chargement et au déchargement des 
marchandises et au transit des passagers terre·navire. 

ART. 2. - Cette commiSSIOn comprend sous la 
présidence du Directeur des Travaux Publics et des 
Transports. 

Uu représentant des Compagnies de Navigation. 
Un représentant de la Chambre de Commerce. 
Un représentant des Compagnies Pétrolières. 
Le Chef du Service du Wharf. 

Les membres non 
la Chambre de Comm~rce, ' " 

Lorsque' la nature des questions traitée;; le Iléces­ " 

fonctionnaires SQnt désignés par 11 

sitera, d'autres membres pournont lui être adjoints. 
en particulier le Ch~f du Service des Douanes, le", 
Chef du Service des A.E. et du Plan etc.. /, 

,~ 

ART. 3 - Cette commission pourra statuer sur les', 
demandes de prIorité de chargement ou de déchar- \" 
l;l1ement des navires déposées par les intéressés et se' 
sullftituera ainsi à la Commission de rade visée à 1 

l'article 5 paragraphl: 3 du règlement d',;xploitation ii 
dit Wlian du 17 avril 1951. :' , 

Dans ce cas le nombre deI! membres est réduit à 1 
deux: 1 

Un rept;ésentant du Compagnies de Navig-ation. , 
Un représentant soit des Sociétés de Carburants 

soit des Commerçants suivant le cas considéré. 

ART. 4. - Cette commission se réunira chiaque fois' 
qu'il sera nécessaire sur la oonvocation de son prési­
dent à la Direction des Travaux Publics et des 
Transports. 

ART. 5. - Le présent arrêté abl1og.e l'arrêté 925­
50/TP. d!!. 18 novembre 1950 et sera enregistré, 
publié et cOmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvie~ 1952. 
Y. 0100•. 

LOi''''··'' 
DECISION No 117-DfF. du; 28 ianvler 1952. 

LE OOUVEImEUR DE LA f RANCE D'OUTIUl-MI!R, 
OmClllll 011 LA tmIOli D'HONNeUR, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribullonr. 
et les pouvoirs 'du Gommjssal~ de la République au ToglO;' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pOrtant réorganisation: 
adminîs;tratlVe du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repre&entatIves ; 

Vu larrêté no 50s/P. dU 5 juillet 1946 portant attrlbu­
11011 de pièCEs de réception à oertatns chets œAdmirustr.tlon 
et de semee viSé il l'artIcle 13 dg décret dU 23 jànvier 1914 
modIfié par déeret du 26 maJ 1937. 

Vu la décisIon nQ SW/F du 10 aoftt 1948 l'apportant ra 
déCISIon "" liIS/P, du' 7' septembre 1946 portant attrlbU-' 
110n de pièces de réception à œrta... chets de serVIce et de, 
bureau. 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
nO 508jF. du' 5 juil,let 1946 sont applicables à 
M. le Président du Tribunal de 1" Instance de Lomé. 

ART. 2. - La présente décision qui aura effet 
à compter du 1er janvier 1952 sera 'enregistrée com­
muniquée et publiée partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 28 janvier 1952. 
______~Y. 0100. 
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S. 1. P. 

No 102-52/ AE. - Par arrêté du OOmmissair·e de 
'Ia République au Togo en date du : 

31 janvier 1952. - Sont approuvés les rôles pri. 
mitifs des cotisations pour l'année 1952 de la SoCiété 
Indigène de Pré...oyance ct'Atakparrié : ' 

Commune·Mixte d'Atakpamé: pour un montant de 
Trente Tmis Mille Deux cent Quatre Vingts Francs 
(33.280) 

Subdivision d'Atakpamé: pour un montant de Sept 
Cent Vingt. Mille Quatre Cents Francs (720.400).' 

Subdivision de l'Akposso Plateau: pour un moI1' 
. tant de Trois Gent Quatre Vingt Dix Neuf Mille Neux 

Cent Vingt Francs (399.920) 

F. 1. D. E. S. 

DECISION N0 133.D/AE. du 31 ianvÎer 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
OFf1CIER. DE LA LéGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

ClremÎIl de f5r 

Chap. 310. - Art. 4. - Parag. 3. - Ateliers 
Diesel 

Chap. 10. - Art. 3. Parag. 1. Substitution 
du rail ... 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 3-1 janvier 1952. 
Y. DlOo. 

Assemblée Représentative du Togo 

ARRETE No 105.52/ AP. du 2 février 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
OFFICIER DE LA LtOlON U'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributIons 
et les pouvoirs. du Commissaire de la .Républlque au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
administratIve du territOIre du Togo et créatIon d'àssemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avrU 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcation des text<s règ1emenwrel au Togo; 

Vu le décret "" 46.2378 du 25 octobre 1946 portant créa· 
tion d'one Assemblée Représentative au· Togo, promulgué 
par arr:êté no 836/Cab. du 1er novembre 1946, notament en 
son article 24; 

Vu l'arrêté no 17.52jAP. du 7 janvier 1952 portant con· 
vocatIon de P Assemblee Représen1:atIve du Togo en session 
extraordinaIre pour le lundi 21 janvi'er 1952j r"" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
et' les pouvoirs du GommiBSalre de la. RépublI<iUe au.Togo;­

Vu le décret dl! 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
administratIve du temtolre du Togo et créatIon d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 3 JUIn 1949, relatltau m~de d'établisstC 
ment et à la proc;édure d'-exécutIon des programmes tendant 
à la réalisation des plans d'éqUIpement -et de développement 
de la 101 du 30 avril 1946. ­

Vu l'arrêté nQ 529.51/AE./PLAN. du 30 juillet 1951 ren· 
dant 'xécutOlr' le report des crédits de paIement ouverts au 
tItre des budgets FIDES 1947·1948, 1948·1949, 19491951>­
et 1950-1951, non utIliséS au 30 juin 1951: ,... 

Vu l'arrêté ni' 871.51/AE./PLAN du 6 décembre 1951 
approuvant et rendant exécuioire la tranche d'exécution FIDES 
1951.1952. ­

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont autorisés les virements 
de crédits de paiement ci·après : 

À. RETRANCHER .A AJOUTER 

8.500.000 

8.500.000 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Session Extraordinaire de 
l'Assemblée Représentative du Togo, ouverte le 21 
janvier 1952 à Lomé aux termes de l'arrêté nQ 17·52/: 
AP. du 7 janvier 1952 susvisé, sera close le 4 
février 1952. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la MairIe de Lomé, dans tous les l>ureaux des cir­
conscriptions administratives et des P.T.T. du Terri. 
toire. 

Lomé, le 2 février 1952. 

Y. DIGo. 

ARRETE No 106.52/AP. du 2 février 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
OFflCIER DE LA LtOJON D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributIons 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togb;1 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon
administraflve du territoire du Togo et créatIon d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promul,
gatlon et de pub1icatl()n des textes réglementaIres aU' Togo; 
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. Vu le décret .:no 46.2378 du 25 oct'Obre 1946 partant créa· 
tlon d'une Assemblée Représentative aU Togo, promulgué 
par arrêté no 836.C.b, du 1'" novembre '19%, notamment 
en SO~ arttet-e 24 ; 

Vu l'arrêté no 17.52,1AP, du 7 jànvler 1952 pottant con" 
vocation de l'Assemb)ée ReprésentatIve du Togo en session 
extraordinair1t' pour le lundI 21 jamier 1952; 

Vu l'arrêté no 105-52/ AP. du 2 tëvrler 1952 portant
clôture de la session extraordinaire de l'Ass"mblêe Re~rê. 
tanve dU Togo ouverte par arrêté no 17.52/AP. du 7 j.n· 
Vler 1952; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'Assemblée Représentative 
du Togo est convoquée en sessi,on extraordinaire du 
5 au 21 février 1952 à Lomé. 

ART. 2. - Sont inscrits à l'ordre du jour de cette 
nouvelle session: 

10 - affaiJ1Cs inscrits à l'ordre du jdur de la 
session extraordinaire du 21 janvier 1952 et qui 
n'·ont pu être traitées au cours de celle.ci; 

2" vœu présenté par des délégués de l'Assemblée 
Représentative au sujet de la chefferie de Porto­
Séguro; 

3" suite à donner par l'Assemblée Représentative à 
une requête des populations du canton des Kpellé 
(Cercle de Klouto). 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affiohage à la 
Mairie d" Lomé, dans tous les bureaux des circons­
criptIOns administratives ~t des P.T.T. du Territoire. 

Lomé, le 2 février 1952. 

Y. DIOO. 

lu.lie. 

Tribunal coutumier 

ARRETE No 108.52/AP. du 4 févder 1952. 

LE GOU\'ERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 
OFFICIER. na LA Lé.OloN D)HONNEUR, 

COMMISSAIRE ·DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le dêeret .du 23 mars 1921 d~rmlllant les attrlbutioas 
et les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dêerel du 3 janvIer 19% portant réorganisation 
adml.nlStrative du Territoire du ToJl'O et créatiOn d'.....mbI6.. 
représentaltv<s ; 

Vu Je décret du 21 avril 1933 règlementant la justice
tndigène au Togo; 

Vu le décret du 11 tévrier 1941 modifIant le décret 
du 3 décembre 1931 réorganisant la juslice indigène en 
A.O.F.; 

Vu le décret, du 26 jumet 1944, tendant à modiflér le 
décret du 3 décembre 1931; 

Vu le.déeret du 26 jul\iet. 1944 déclarànt applicable au 
Togo le décret du 26 juIllet 1944 cI·dessus mentionné; 

Vu le décret du 23 .ont 1945 modifiant le décret du 26 
julllet 19441 tend.nt il. modifier l'OrganISation des jUridiC­
tIons mdJgènes au. TogQ ;: 

W l'arrêté no 99S/APA. GU 23 décembre 1948 modifié 
par arrêté no 563/APA. dU 16 juillet 1949, dé1<!rrillnant 
leg condItions d'adm1SSIQn .et (le rémunératIon des présidents 
des T rfbunaux oout~miers; 

Sur la proposihon du Commandant du Cercle de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué près le Tribunal 
du premier degré de Tsév:ié, un Tribunal coutumier 
pour les habitants de coutume éwé. - ' 

ART. 2. - Ce Tribunal sera présidé par nn notable 
nommé pour un an par le Commissaire de la Répu­
blique, et pouvant être nommé à nouveau. Le Pré' 
sident sera assisté de deux assesseurs c1roisis parmi les 
notables désignés pour siéger au Tribunal du 1" 
degré oonformément à l'artide 21 du décret du 21 
avril 19::t3 susvisé, 

Ce tribunal connaîtra de toutes les actions dévolues 
au Tribunal du 1" dégré prévues à l'article 22 du 
décret du 26 juillet 1944, y compris des' actions 
relatives à l'état des personnes; en cas de conflit·' 
de coutumes, le Tribunal du 1" degré est seul compé_ 
tent. ' 

ART. 3. - Le siège de ce tribunal est à Agbatopé 
~t son r·essor! le Territoire du canton d'Agbatopé. 

ART. 4. - La procédur,e devant ce Tribunal sera 
celle qui est prévue aux articles 23, 24, 25 et 26 
du décret du 21 avril 1933, 

Les jugements seront transcrits sur un registre 
établi conrormément aux prescri·pHons desarlides' 
95 et 97 du décret du 21 avril 1933. 

ART. 5. - Le pr.ésent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 février 1952. 
Y. DIOO. 

Subventions 

ARRETE N° 111·52(F. du 5 lévrier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OU1'Re-MeR, 

OfflClElt DE LA LtoION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribulIons 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

VU le décret du 3 janvier 1946 pOrtaPt réorganIsatIon 
admInIStratIVe du ierritou'e au Togo et création d1a.ssemblées 
représentati\'es ; 

Vu l'arrêté nO 148/F du 21 février 1917 règlemenlant 
les SUbventIOns oetroyées aux établissements dlenselgnement 
'prlvé dU Togo modiflè par les arrêtéS fi" 827/F. du 4 déCemJ. 
ore 1947, no MlF. du 23 janV'ler 1948 et nO 197.49/F. du 
14 mars 194;9; , 

http:celle.ci
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VU l'arrêté no 28749fF. du 30 mars 1949 modifIant 
l'arrêté n" 19749fF. 'du 14 mars 1949 sus·Vl$é; 

vu l:arrêté nO 155-50jF. du 21 févrIer 1950 modiltant 
â .nouveau l'article 5 de l'arrêté "" 148/F du 21 février 
1947 SUS-VJSé ; 

.. Vu J'.arrété na 249.51fF, au lJ avril 1951 règJ.emen· 
tant à nouveau l'octroi des subventio11s aux établts&~ents 

. tl'<;nselgnement pnvé du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 6 de l'arrêté n" 
249·51fF du 11 avril 1951 sus·visé, est modifié oom­
me suit, ·pour oompter du 1er janvier .1952. 

Article 6 (Nouveau) - A qc>mpter du 1er janvier 
1952, le barème de calcul de la subventiou est le sui­
vant: 
. 1° -, Par maître titulaire d'une licence, antorisé 
à emseigner : 

a) - après 5 ans de ~ • . • • . : 316.800 
b) - avant 5 aIDIl de ®l'v~O!l • . • . . .: 290.400 

2<> - Par ma!tre titulaire du baccaîauréat 1re et ze 
partie, du brevet supérieur, autorisé' à enseigner, 

.chargé de la direction générale des écoles ou accom­
plissant un service effectif d'en"Cignement: 

a) - après 5 ans de serviœ .. ' • • . 237.6.00 
b) - av-ant 5 anIS de service . . . • • . 211.800 
·Se - Par maître titulaire du B. E., instituteur 

diplômé, autorisé à ooseigner : 
a) -: après 5 ans de service • . • . 172.200. 
b) - avant 5 ans de service . . • . . 159.600 
c) - Diplôme Menager - avant 5 ans de 

,sec. . . . . . . . . . . . . . 159.600 
40 - Par moniteur'diplômé aulprisé à enseigner: 

a) - après 5 ans de service • . • . . 110.400 
b) - avant 5 ans de service . . • . . 97.800 

5° ...:.. Par.moniteur auxiliaire ÙtnIaire du C. E. p. E. 
autorisé à enseigner: 

a) - après 5 ans de service • . . • . 74.400 
b) - avant 5 ans de service . . . . . 61.000 

60 ,- Pour résultats aux examens iOfficiels : 
a) - par élève admis au Certificat d'E­

tudes Prîmaims • • • . • . .. 1.200 
b) - par élève admis dans les Collèges 

de Lomé et de Solrodé . . . . . 3.000 

ART. 2. - Le présent arreté sera enregistre, publié 
et communiqué partout où beooin sera. 

Lomé, le 5 févriel' 1952. 
Y. 0100. 

, Collège, Classique et moderne 

'DECISION N° 157fDfE. du 5 té1Jr(er1952. 

LB GOUVBl\NEUR DI! LA FRANCI! D'OUTRe-MeR, 
OfflC1eR œ LA LtÔlON n'HONNEUR, 

COMUlSSA.llUl DE r.,I. RÉPUBLIQUE AU ToGO 
Vu le décret 'du 23 ma... 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du, Commissaire de la République au Togo; 

TERRITOIRE DU TOOO .. 18!f 

Vu le déc"'! du 3 janvier
Iildministrattve du Territoire du 
repr~entatïv.es; ­

Vu l'arrêté no 32/E. au 
l'EnseIgnement .OffICIel au Togo; 

Vu l'.nt'lé nll 16(}.50/E. dU 23 févner 1950 fIxant le 
st.1ul de l'EnselgÎlement OffICiel du second degré; 

Sur la proposïtLon de 1'Inspecteur dt Académie, Dnecteur 
de l'Enselgnement au Togo ; 

DECIDE: 

ARTICLE PI\E~nER. - Le Collège Classique et Mo­
dernede Lomé sera fermé du 5 février 1952 à midi 
au 15 février 1952 à huit heures. 

ART. 2. - Vu l'urgence, la présente décision imméT 

diatement applicable, sera affichée au Coll;ige Classi­
que et Moderne de uomé, à la MaiNe de, Lomé, et 
enregistrée, publiée et eommnniquée partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 5 février 1952. 

Y. QIOO. 

S ..cl"" Indl.in... cie Prhoy.nce Il,, Te.o 

:,N0, 118-52fAE - Par arrêté du Commissaire de 
la République au TOgQ en date du fi février 1952: '1 

4 

Une avance de 2 millions de francs üFA est ac- :1 
cordée au Fonds Commuu des Sociétés Indigènes de 1 
Prévoyance du Togo. . 1 

Cette avance, prélevée sur les fonds de la Caisse j:,.l 

de Rajusf:enwnt des Prix, "Cra remboursable lorsque . 
sera établi un programme d'empl{)i dont le m.ontaut" 
excèdera le solde disponible après la présente opé­

ration. '.~I,'
L'ordonnateur· Délégné, le Tré.sorier-Payeur et l'Ad­

ministrateur du Fonds Commuu des Sociétés Indi­
gènes de Prévoyance &Ont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, publié et cOlllmunIqué partont où.' \ 
besoin sera. '! 

J
;"orees dfl poUce 

~ ...'... ~' . ;', 
RECTIFICATIF à l'{lJ'rilié 111'< 791-1>1/CGC. du 8 no. 

uemlJl'e 1951 portanl modification d l'arrêté nO 503 
du 8 seplemlJre 1942 réorganisant' le; .Corps dei<" 
gardes cercles. 

'. , 

ARTICLE 12 (nouveau) 
Au lieu de; ,< 

Les gardes stagiaires effectuent normalement au 
dépÔt de Lomé un stage d'instrqctÎjt)n de un ,an à l'is­
Sue duqnel ils subissent un exarneo d'aptitude pm­
fesSÎonuelle. ~ , 

1946 portant réorganlsatlon 
To~ et créati91l d'assemblées 

. 

18 janvier 1935 organt;ant 

http:repr~entat�v.es
http:237.6.00
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Lire: 

Les gardes stagiaires effectuent au dépôt de Lomé 
nn stage d'instruction de 6 mlota à l'issue duquel ils 
subissent un examen d'aptitude pmfessLonnelle. 

.. .. .. . .. . . .. · .. . . .. .. .. ..~ 

'Dispositions parliculièr& ooncer1U1I!/ les sous-officiers 
(4' paragraphe) . 

Au lieu <M: . 
Les gradés en question effectuent au peJ.oron d'ins­

truction nn stage de un an. 

Lire: 
Les gradés Cn quesu.on effectuent au peLoton d'ins­

truetionlll1 stage de 6 mois. . 
.. ,.. t .. •••• .... ••• .. ••• .. ,.· .. • 

Le reste sans changement 

AGENTS SANITAIRES 

RECTIFICATIF à l'arrêté nO 291-51jP. du 30 'avril 1951­

Au lien de: 

Solde soumise Classement au 
Grades et classes à retenue pour point de vue des. 

pension 
lndtces Solde brute 

déplacements" 

Agent sanitaire Ppal. de : 

. . . . . • . . . . . . . . . .. . . . . • · · · · . . • . . •· · · · · · · · · 465 137.0003e classe • · · · · . · · · · · · · • 214.268 Groupe IV• 
Agent sanitaire de : 


1re classe .. . 
 127.000435 198.6.28 Groupe IV•· · · · · · · · · · • · 

Lire: 

Grades et classes 

------------------.------------
Agent sanitaire Ppal. de ; 

. .. .. .. .. .. .. . .. ~.~~ ........ " 

·3< classe. • . . .. """ .. . .. .. ~ .. .. 
Agent sanitaire de : 
. 1re claSSle. .. .. .. .. .... .. ............ .. 

Solde soumise 
Indices à retenue pour 

pension 

I--------I--~---

................
470 138.500 

440 128.500 

Solde brute 

...... ~ 

216.614 

200.974 

Classe ment au 
point de vue,des 

déplacements 

........ . 
Groupe IV 

Groupe IV 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

TOUR DB SERVICE OUTRE-MER DES FONCTIONNAIRES CIVILS 

.A,PPARTF,NAl\IT AUX CADRES RÉGIS PAR DÉCRET. 

'ADDITIF au tour de service du 1er janvier 1952. 

)0 • • • • • • • • • • • • • .' ••••• 

Administration Générale 

Groupe des chefs d" bureau. 

. 

Pour servir au 'l)ogo 
M. Roth (Reué). 

~ .. .. .. .. .. .. .. .' .. .. .. .. .. .. .. .. .... .... 
Trésoreries 

Groupe des payeurs et Qommîs principaux hor.; 
<!lasse, 1re et 2- classe. 

.. .. .. " .. .. .. " .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..,. .... 

Pour servir au T(ogo. 
M•.Vonderheyden (Charles). 

.. ": .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

http:198.6.28
http:quesu.on
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Titularisations 

Par àrrêtéen date du ,27 décembre 1951, sont titu­
larisés dans le cadre d'administration générale d'JOu­
ttc-mer en qualité de : 

,. .. .. 	 .. . .. .. .. .. .. .. 
Rédacteurs de 2' clO1ise. 

IM.M. •..••..•••..• • 
Puéchavy (Maurice), pour rompter du 16 juillet 

1951. Rappels pour services militaires (lOnservés; 
réservés. 

. . . .. .. . . . . . 
Rédacteurs de 3e classe. 

M.M. .. . .. ,. . .. .. .. .. .. .. .. ..~ 	 " 

Tousset (Marcel), piour compter du 2 juillet 1951. 
Rappels pour services militaires (lOnservés: 1 an. 
.. ~ .. .. • o· .. .. .. .. .. .. .. .. .. • .. .. .. .. 

Par arrêté du ministre de la France d'ou~-mer 
en date du 17 décembre 1951, il a été attribué à M. 
'Anselme (Jean-Marie), SQus-chef de pOste radioélec­
tricien de 3e classe du cadre généraI des transmissions 
de la France d'Outre-Mer, un rappel d'ancienneté 
pour œrviœs militaires de 7 mpis ,3 jours. 

Par arrêté du miuistre de la Frunce d'ontre-mer 
en date du 27 décembre 1.951, les fonctipnuaires dn 
cadre général des transmissions de la France d'loutre­
mer dont les mms suivent sont inscrits au tableau 
d'avancement du 1er juillet 1951, sauf ceux pour les­
quels une date différente est expressément indiquée; 

.. .. .. . . ,. " .. .. . .. .. .. .. .. . 
li. - PersonJtel'de Colt/rôle et de Mai/rise 
0. " .. .. • .. • • • .. • .. .. • • .. • .. 

b) Service de l'exploitation. 
Pour la 1re classe du grade <le chef de section NF. , 

.. ,. - ,- ~ ..... ~ ........ '" 


Almée 1951. 

(pour oompœr du 1er janvier 1951.) 


M.M. " • • . • . .. . . . 
Danielou (Edgar). 

... .. .. 	 . .. '" ,. ..~ 

, Pour le grade d'inspecteur NF de 28 classe 
~I.M.. • ,. . . .. .. .. . .. .. .. .. . • • 

Laharrague (René), 
*' • • • • • • • .. .. • • . . . 

C.' - Serviot1iltec:hniques des postes, télégraphe:; 
et téléplwne,s. 

.a), Branche des centr.auxtélégraphiques et télépho­
mquC1i. 

Pour la 1r • classe du grade de chef de secUon NF. 
.. . .. .. .. .. . . . . . . 
Année 1950. 
.. .. . 	... .. .. 

(Pour oompter du 1er juillet 1950.) 
M. Jallais (Albert). ,.. . .. ..~ ~ 

Pr<unollGnl 

Pin' arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 27 décembre 1951 : ' 

1. - Les fonctionnaires du cadre général des tranS­
missions de, la France d'''-lUtre-mer dont 'les nom;> 
suivent ont été priomns, pour compter du 1'" juillet 
1951; sauf ceux pour lesquels une date différente est­
expressément indiquée ; 
.. ,. .. . .. .. . . .. . .. . .. . .. .. . . .. .. .". 

Per.sonnel de Contr(Jl,e et de Maitrise. 
A. 	- Serviœs administratifs et d'exploitaoon P. T. T. 

.. .. .. .. . . . .. ..... .. .. .. .. . . 
b) Service de l'ej(ploitation: 

A la 1re classe du grade de chef de section NF. 
.. . .. 	 . . .. . .. .. . . .. .. . . ..~ 	 ~ 

Année 1951. 

(Pour QOmpter ,du 1er janvier 1951.) 


M.M. • .. . . .. .. . . .. .. . .. . .. ,.. .. . . .~ 

Danielou (Eâgar) (rappels pour services militaires 
conservés: 25 }ours, non utilIsables pour les fran­
chissements automatiques d'échel,ms). , 

Au grade d'insp<!cœur NF de 2< classe 
M.M. • • .. • ~ .. <> .. .. .. • • • .. • • • 

Laharrague (René) (rappels pour services mUitai-­
res COllllervés : néant). 

.. .. • 	 .. .. • .. .. .. • • .. .... .. • • • • i ,. ,. 

C, - Serviot1il 'techniques des postes, télégraplw:; et 
, téléphones 

a) Branche des centraux télégraphiques et télé­
phoniques. ' 

A la 1re classe -de Chef de seètion NF• . .. .. . .~ 

Année 1950. 
M.M.•. . . . .. . . . 

Jallais (All!ert) (rappels pour services militaires 
oonservés ; néant). 
.. " .. .. .. .. .. .. . . .' .. .. .. " .. . , - . ,. .. 

2. - Les promiOtion.s ci-dessus portent effet pour 
compter des dates indiquées, tant au jJ!Oint de vue de 
la. solde qu'en ce qui concerne l'ancienneté. 

3. Les rappels d'ancienneté pour services mili­
taires ci-dessus indiqués qui ne sont suivis d'allCune 
spécification SIO!1t utilisables pour les franchissements 
aulomatiques d'éche1!ons., ' < _ " 
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Tab1e(lu des désifl1ll1lions colonwlesdu 25 janvier 
1952 

.. .. .. .. . . . . .. . . . . . . . . .. .~ ~ 

Troupes <!oIQnialt!s 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. ... .. .. 1/1 .. .. • .. .. .. 

2" Embarquement à partir dn 15 février 1952. 
P.our servir hlOrs cadres au Togo. 

Service de Santé Colonial. 
. Médecin 

Capitaine. 

!M. Montarngerand (Yves)', 110' régiment d'infanterie 

e;oloniale (~larÎl>atian). 


. .. ... . . .. .. . . .. .. . .. .. 


. 

DU.ch....e.1 

Par arrêté -du 17 janVier 1952, M. Jouann'o (Pierre), 
inStituteur de 11< c1a"lSe du département du Morbihan, 
leSt l:Ili6,pour une durée de cinq ans, à dompter du 
i26 sepœmbre 1951, à la di&positilon du ministre de 
là Fritnre d'oui:ro'-mer, piour exercer &es fonctions au 
i'I'o!jO. 

P••••,~ • fé~h.loll supérieur 

Pur arrêté en date du 15 janvier 1952, sont qm.s­
talés, au titre du premier semestre 1952, Les avan-, 
cements d'échelon des administrateurs en chef, admi-. 
nislrateurs et administratenrs adjoints de la France 
d'Outre-Mer dont les n,oms suivent: 

l.-Au 3- échelon du grade d'administral.cur en chef. 
M.M. .. .. .'. .. . '" ...... .. . ,0 .. .... .. .. • 

B~ard Jean-LQU,iS, piour compter du 2~ mai 1952 
(rappel,s pour services militaires Q()~és: néant). 
.. .. .. ..' .. .. . .. .. ,. .. .. .. .. .. . .. " .. .. ' 

n. - Au 2' éch.elon du grade d'adminisirate,ur en chef, 
M.M. ,. ~ . . ,. . .. .. . . .. .. .. .. . .'.. ... 

Sacrip.anti Joseph, pour compter du 29 mai, 1952 
(rappels pour services militaires conservés ,: néant)•. 
'" .. ~ . .. .. .. .. .. .. .. .. .. ,. .. .. .. .. .. 

Rappe. pour ••rvÎ.cs. militaire• 

Par arrêté du ministre de la France d'Ouf.recMer 
eu da~ du 16 janvier 1952, les foncti,onnaircS du 
cadre général des transmissions de la France d'Outre-· 
Mer qui ont été reclassés dans les grades niouvelli>­
ment créés .;l'Inspecte1!!'; d'Lnspecteur adjoint et d'Ins­
pecteur élève dont les ŒliOms suivent conservent les, 
rappels d'ancienneté pour services militaires indiqués, 
ci-après: ' 

Montant d~. rap~e!. \ Spécifi<;ation des . Point de départ pour services mlh~ rappels pour S'er..Noms et Prénoms". de l'ancienneté taires conservés vices militaires . 

1I----~--------------------
A; - BI'Illlche de l'exp loi/flUoR p08k1le 

.. .. .. ,. . '." . .. . . .. .. . .. .. .. . ".. . .. .. .. . .. .. .. .. .. . .. " ..)~ 

V. - Inspecteurs adjpinta de 1re classe. 

...., 
Néant.", i.~. i,~. 4~ : :/: ~~ar~a~u~ (~e~é~ :' :_:_"_"___" __ 

~... 

• v.. .. .. . .. .. .. 

ACTES DU GOUVERNEMENT' GÉNÉRAL 
DE L'A..O, l-. 

Pr_oUo.. 

Par arrêté du Haut Commissaire de ta République 
Gouvermeur général de l'A.O.F. en date du: 

26 oc\lobre 1951. - Sont promUG au 1er janvier 
1951, doos le cadre commun supérieur des dIOuanes de 

'l'A. O. F., en conservant les rappels pour services 
militaires et ancienneté civile, au titre de ,stage in­
odiqués ci-après, les fonctiounai:res dont les noms ,sui­
~nt: 

i • .. • . ".~ .... ~ ..... . . . 

Il - Agents du service des lJareaux ct 'de la visittt 
.. " ~ .. . . . . " .' .. .. . . . " . .. .. . . ..' 

A la 2' classe du g.:ade de contrôleur, 

Br~chœi Pie~ ('A,' C: . i6 'm~is' 10 jodrs' (~taÎle), 
- ...... ' .......... .. ...... .
' ~ 

CeG nominatimls prennent effet tant au point de 
vue de la solde que de l'ancienneté à compter du 1'" 
jaillvier 1951, 

Alfeelallo. 

Par arrêté du Gouverneur général, Haut OolIlJ1ris.. 
saire de là République en A, O. F. du : 

14 janvier 1952, - M. Savi de Tové John Brum, 
commis principal après 18 mols du ca(j.re commun 
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ISUpérieur des' services administratifs, financiers et 
œmptables de l'A. O. F., placé dans ln position de 
serviœ détaché pour servir au Togo par décision nO 
4.742(P.I. du 31 Qctobre 1946 est réintégré dan3 les 
cadres el mis à la disposmon du gouverneur de la 
Guinée pour ,servir à la Trésorerie de Conakry en 
remplaœment du commis principal après 18 mois 
Kandé AmadQu. ' 

Une réquisition de passage sera délivrée à. l'intéres­
sé qui bénéficiera des avantages accordés aux llgents 
du groupe IV (I!ndice 357). 

Oitache-me.t 

Pal' arrêté dn Hant Commissaire de ta République, 
Gonverneur général de l'A. O. F., Officiel' de la Lé­
.giQn d'Hl3nnenr du: 

:26 décembre 1951. - M. do Regp (Calixte), se­
crétaire stagiaire des Greffes et Parquets, en service 
au tribu.nal de première iustance de Bamako (&ou­
tian Français), est placé dans la positipn de congé 
hors' cadres sans solde et mis à la. disposition du Com­
nUssaire de la Républiqull au Togp, pour compter du 
15 décembre 1951 et pour servir au tribunal de pre­
nùère i'lllitance de Lomé (Togo), en remplacement nu­
mérique de M. Moboo (Etienne), en instanœ de dé­
part en oongé­

l'astall. à """belon supérieur 

Par décision. du Gouverneur p.L de la France 

d'Outre-Mer d'Abidjan en date du: 


9 janvier 1952. - Est constaté, à compter du l·r 


j3!nvier 1952, le passage autQmatique à l'écheoon 

après 18 mois de M. De Neef Albert, greffier de 

,2' classe avant 18 mois du cadre COmmun supérieur 

de l'A.O. F. 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

I!og.g.....at. 

Par décision no 1201D/P. du : 
29 janvier 1952. M. Afokpa Mathieu est enga­

gé en qualité de dactylographe lournalier et lnkl il 
la disposition du Commandant de Cercle du Centre. 

L'intéressé est classé à la 2' catégorie et perœ'ITa 
un salaire de 226 francs par jow: ;ouvrable. 

Il bénéficiera, en outre, d'une prime égale à 10 0/0 

de Son salaire pour ancienneté de service. 
M. Gagnon Emile est engagé' en qualité de commis 

journaHer plOur servir au tribunal de 1re instanre de 
Lomé. 

L'intéressé est classé à la 4' catégorie et percc'ITa 
un salaire de 344 francs par jour fOu'ITable. 

Il bénéficiera, en outre, d'une prime' égale à 15°/0, 
de son salaire pour ancienneté de service.. 
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M. Lawson Sylvestl'eest engagé ell qualité de dac­
tylQgraphe jpurnalier pour servir à la Justice de Paix 
d'A'l1écho. ' ' 

, L'tntéressé est classé à la 4' catégorie et percevra 

11'll salaire de 344 francs par jour ouvrable. 

, Il bénéficiera, en outre, d'une prime .égale à 150,. 


de .son salaire piour ancienneté de servioe. 

M. Akakpo Liouis est engagé en qualité de cornmÏi> 


journalier wur servir à ta recette principale 00 

Lomé. ' 


L'intéressé est classé à la 2e catégorie et percevra 

un salaire de 230 francs par jour ouvrable. 


Il bénéficiera, en outre, d'une prime égale à 10 0/0 

de son salaire pour ancienneté de service .. 


M. Sbabe Alidou est engagé en qualité de facteur 
j{lUrnaiier piOur servir à la recette principaie de':i 
Lomé . 

L'intéres$é est classé à la 2' catégorie et percevra, 

un salaire de 216 francs par jour oU'ITable. 


Il bénéficiera, en outre, d'une prim,e égale à 10 0/~ 

de son salaire pour ancienneté de sel·vice. 


M. Tamakloe E. James est engagl! en qualité de 

surveillaut de culture journalier pour servir au ser­

vice de l'Agricultu~e à Lomé. ' 


L'intéressé est classé à la 4- catégorie et percevra 

un s,alaire de 324 francs par jour ouvrable. 


Il béuéficiera, en outre, d'nne prime égale à 15°/1> 

de son salaire pour ancienneté de service. 


M. Dejean Paul est éngagé en qualité de surveil­

lant de culture journalier ponr servir dans la. sllbdi­

v,[sion de Bassari. 


L'intéressé est classé à la !le catégorie et percevra 
un salaire de 216 francs par jour ouvrable. 

Il bénéficiera, en outre, d'une prime égale à 15 "/0 
de son salaire pour ancienneté de service. 

A titre transitoire, et Plour l'année 1952 seulement, 
les salaires des agents journaliers désignés ci-dessus, 
oontinueI1Ont à être impntés aux chapitres, articles 
et paragraphes qui supportaient primith'cment leur 
solde d'agents auxiliaires. ' 

------ " 

Par déeision UO 141/D,P, du: 
31 janvier 1952. - M. Ekoh Robert èst engagé 

en qualité d'agent de police j:aurnalier et est affectê 
au serviee de la Sûreté à Lomé. 

Le salaire doê M. EkQh Robert est fixé à 915 francs 
par jour !Ouvrable. 1 

--_..............- 1 


JuU.gr.tio.. J 

Par arrêté nO 49-52jP. du; 

21 janvier 1952. - L'arrêté nO 921-51jP. du 26 


décembre 1951 portant intégrations dans les cadrM 

locaux du TiOgo" est et demeure rapporté en' ce qui 

ooncerne M.M. Sassa Houessa, Brnce Konassi, Ame­

gakpo Daku Paul et Gbegnon Pico, ouvriers de 40 


class'e du cadre local secondaire des chemins de fet: 

et du wharf du Togo. 
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Les agents auxiliaires et journaliers de l'Adminis­
tration dont les noms suivent, ayant satisfait aux 
épreuves du premier examen professionnel, sont in­
tégrés ,dans le cadre local secondaire des chemins 
de fer et du wharf du TOg<:>, pour compter du l or 

janvier 1952: . 
en qualité de chel d'équipe tle<t4- classe 

M. 	AbOki Hubert 

;m qunlilé dlJ méca.nicien de 4e classe 


M.M. Bruce Rouassi 

Gbegnon Pico 


en qualité de chauffeur de 4· classe 

MM. 	Amegakpo Daku Paul 

Sassa Houessa 


Les intéressés percevrQnt à oompter de la date de 
leur ll1<l!l1inatiron la oolde indiciaire afférente à leur 
classe. 

NomÎDatièlos 

Par 	arrêté nO 89-52/P. du : 
28 janvier 1952. - Les candidats dont les nrolnS 

suivent, qui Qnt subi avec succès les épreuves du 
conoouns ouvert à Lomé le 20 décembre 1951, son,t 
admis dans le cadre local des TransmissÎJons du 
TQgo, pour oompter du 1er février 1952; 

en qualité de commis adjoints de 6' classe : 
LoÎlSeI Augusttn AmegninQu Beooît 

en qw:ûlié de commis stagiaires; 
Adarne HalHou AkQ ChristlOphe 

KQmlalll Gabriel Gornez Antoine 

Gnagblodjo Sébastien Ekoné Léonard 

Doc Enimanuel Akplogan Norbert 

Loooh Thomas Tchalen Philippe 

Kcffi Sal<l!l1Oll Ayasoou David 

Les intéressés sont mis à la disposition du chef 

liu serviœ des Postes et Téléoommunicaoons. 

Par 	arrêté no 9&-52jP. du: 
'31 janvier 1952. - Les candidats dont les noms 

.snivent, reçus an conoours ouvert le 29 janvier 1952 
pour le recrutement d'agents de Police sont admis, 
en qualité de stagiaires, dans le cadre local des agents 
de Police, pour'oompter du'l·r février 1952: 

Biteza Tetou Ahouandjinou Michel 
Zinsou Bernard N'Po N'Tia 

'Attible AmegnagLo BJlJSile Boukari Soulé 
Magnan Alfa , Sago K:atasse Jean-Marie 
Gbenou I~ounou MaJ:cfatome Aouia 
Les 	intéressés reçoiwnt les affectations suivanœs : 

Au Commissariat de Pelice de Lomé 

Zinsou Bernard Sago Katasse Jean-Marie 

)Attible Amegnagio Basile Matchatome Aouia 


Au Service de la Sûreté à Lomé 
Bileza Tétou Ahoutlndjinou Michel 
Magnan Alfa N'Po N'TIa 
Agbenou Kionou Boukari SouJé 

Par arrêté no 97-52fAP. du: 
31 janvier 1952. - M. de Neef (Albert), greffier de 

2e elass;; avant 18 mois, en service au tribunal de 
première instance de Grand-Bassam (Côte d'Ivoire), 
arrivé à Lomé, par avion du 17 janvier 1952, est 
nommé greffier-notaire-inlérimaire près le tribunal 
de première instance de Lomé durant l'absence de 
M. Gaetan, greffier en chef titulaire en congé dans la 
Métropole. 

'Par décision no 106 D/EF. du; 
26 janvier 1952. - M. Emperaire (Jean-Marie), 

contrôleur avant 18 mois des Eaux et Forêts du cadre 
OOInmI1lll supérieur de l'A. O. F. arrivant au Terri ­
toire par le paquebot «Hog!lllr' te 4 février 1952~ , 
est nommé chef de la circonscription autolllOme de­
reboisement avec résidence à Nuatja. 

L'assist=t adjoint de 2e classe Konan Kouassi 
Bernard, en service à Atakpamé, est nommé chef' 
de la circonscription forestière du Centre. 

Par 	décision no 111/D/P. du; 
28 janvier 1952. - M. Puechavy ~faurice, rédac­

teur de 2' classe d'Administration générale d'Outre­
Meri est nommé secrétaire de la oommission ~nstituée 
par décision nO 535-D/P. dn 30 juin 1950, charg~ 
d'étudier toutes les questions qui pourraient s;; poser 
il. l'occasÏ!on du reclassement des cadres locaux du. 
Tog<:> et des auxiliaires, en remplacement de M. Guiot 
Marœl, chef de bureau de classe èxœptionnelle d'A­
minislration générale d'Ontre-Mer. 

Par 	décis'on no 122/D/P. du; 
30 janvier 1952. - M. Wilson Godfroy, commis­

adjoint hors classe du cadre commun seoondalre des 
transmissions de l'A. O. F. en service à M'Ingo, en 
instance de réintégration dans le cadre local du ToglO. 
est oommé pour compter du 15 février 1952, gérant 
du bnreau des P. T. T. de Tsévié en remplacement 
de M. K waku Benjamin appelé à d'autres foncHons. 

M. Kwaku Benjamin, commis-adj.oint de 5° classe 
du cadre local des transmissions en service à Tsévié. 
est nommé p'Our compter du 15 février 1952, gérant 
du bureau des P. T. T. à Mang<:>. 

---",-- ­

Par 	décision nO 127/D/P. du ; 
31 janvier 1952. - M. Atoutonou Emmanuel, oom­

mis d'Administration adjoint de 4' classe du cadre 
local du Togo, en service au Cercle de Klouto, est 
nommé secrétaire de la Commune-i\Iixle de PaUmé 
pour CIOmpter dn 1er ja!l1vier 1952. 
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Il sera attribué à M. Atout",llOU, au compte du bud­
,get municipal de Pulimé, llIle indemnité annuelle de 
dix-huit mille (18.000) francs, payable mensuelle­
ment. 

Par décision nO 128/0/P. du: 
31 janvier 1952. - lM. Menager Serge, Maréchal cies 

Logis chef de Gendarmerie, chef du pmte de Gendar­
merie de Sokodéi est nommé, cumulativement aveC 
ses fonctions actuelles, commissaire de Police de la 
Commune-Mixte de Sokodé'pour compter du 1er jan­
vier 1952. 

Par décision nO 134/0/1'. du: 
31 janvier 1952. - M. Hoùguon Georges, Maréchal 

des logis chef de Gendarmerie, chef dupaste de Gen­
darmerie de Palimé, est nommé, cumulativement avec 
ses fonctions actuelles, Commissaire de Police de la 
.ville de Palirné pour oompter du 1er janvier 1952. 

, M. Hougnon aura dl'OÎt à l'indemnité prévue pour 
cette foncUon au budget municipal. 

Par décision no 135/0/P. du: 
31 janvier 1952. - M. Hour Alfred, chef ouvrier 

d'art du cadre local supérieur des travaux publics 
du Togo, en servioo à Palimé, est nommé, cmau­
lativement aveC seS fonctions actuelles, agent voyer 
de la Commune-MÏxle <le Palimé pour compter du 
1er janvier 1952. 

'M. Bour pel'œvra l'rndemnité prévue ponT cette 
fonction au budget municipal. 

Par arrêté no 112-52/P. du: 
5 février 1952.- M. Baratequi Emmanuel, chef 

surveillant principal contractuel ayant satisfait aux 
épreuves de l'examen professionnel prévu à l'article 
4 de l'arrêté na 318/1' du 15 juin 1945 et auquel il 
avalt été autorisé à se présenter par décisj,on - no 
649/D/P. du 20 août '19S1, ,est nommé surveillant avant 
18 mois du cadre local supérieur. des travaux publics 
il. campler du 1e" février 1952. 

En ,!pplication de l'article 7 de l'arrêté précité,M. 
Baratequi Emmanœl, ayant accompli au 26 décembre 
1951 deux ans de services effectifs comme oontrac­
tuel, conserve dans wn grade une ancielliUeté dc 
lliIl an. 

En applicatiûn de l'article 7 de l'arrêté précité M. 
Baralequi Emmanuel conserve à titre personnel le 
bénéfiœ de sa solde actuellf: jusqu'à ce que, par le 
jeu des avanOOlllents sucoessifs, il soit pr.oillu à un 
grade {lU une classe à la solde supérieure. 

Par décision u. 164/D/P. du: 
6 février 1952. - M. Dubois Louis, chef de bu­

reau de 2< classe du cadre d'Àdministrauon générale 
de la France d'Outl'e-l'vIer, est chargé de l'expédi­

~ 
i 
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tion des affaires oouranles du service des finances, 

pendant l'absenœ de M. Guiot Marcel, chef de bu­

l'CaU de classe exceptionnelle. 


M. Dubois est délégué dans les f()nctions d'ordonna­

tenT du budget local, des bu~ts annexes et des di­

''''00 autres bUdgèts, pendant l'absence de M. Guiot. 


M. Dubois est habilité à signer tautes les pièces 
comptables de Tégniarisation afférentes à l'exercice 
1951, pendant l'absence de M. Guiot. j 

La présente décision aura effet pour compter du 1 

1 février 195-2. 1 
1 

Tltularlsati". 

Par arrêté fl· 120-52/P. du: 

6 février 1952. - L'alde-météOl'ologiste stagiaire 


P1ndra Laniwarou qni asubi avec succès l'examen 

prof_ionnel de fin de stllge, est titularisé dans son 

emploi et nommé aide-météorologiste adjoint de 6· 

classe pour oompter du 1er janvier 1952. 


Pr"'."gatl<lll de stag.. 

Par arrêté n" 121-52/P. du: 

6 févrIer 1952. L'aide-météol1ologiste stagiaire 


Lawson Marc qui li échoué, à l'examen profession­

nel est soumis à une nouvelle période de stage de six 

mois, à cpmpter du 1er janvier 1952. 


Par décision u" 87/0/1', du: 
21 j3Jnvier 1952. - Le brigadier de 2" classe des 

eaux et forêts Seibou Tiadîéri est affecté temporaire­
IIDOOt à Mango, avec résidenoe à Mango, en remplaoe­
![treflt du garde forestier de Ir. classe Adamah Anani 

'Noé, en qongé. 
L'intéressé percevra l'indemnité forfaitaire de dé­

placement complète QOrrespondant à son grade. 
Le garde f{lrestier stagiaire Pana lfuffi précédem­

ment en Be1'vioo à Mango, est affecté à la Subdivi­
siou de DapanglO avec résidence à BombOuaka. 

Par décision UO il/DIE. du: 
22 joovier 1952. - Mademorselle Aquereburu Fri ­

da, élève-monitrice de l'enseignement ménager, mm­
vellement recrutée est affectée à l'Ecole RégijOnale de 
Mango. 

Par décision n" 92/D/I'. du : 

22 janvier 1952. - M. Assiongoor Kangni Henri, 


ouvrier ,kl 6e classe du cadre liocal secondaire des. 

travaux publics ,en service au Cercle de Lomé (Sub­

division de Tsévié) est mis à la disposition du 

directeur des travaux publics et des transports à Lomé. 




-. 
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Par décision ·nO 98/D/P. du : 
24 janvier 1952. - M. Moutarou Bénédictus, agent 

de ~"lice.00 3' classe du cadre l!ocal du Togo, en 
service à Palimé est affecté au service de la Sflreté il 
Lomé. 

Par décision nO 102,lD/P. du: 
25 janvier 1952. - La ç.écision no 71-D/P. du .17 

janvier 1\152 portant mntati,lon est et demeure rap­
pariée. . 

M. Kengoo Daniel, infirmIer vétérinaire de 20 cl., 
en service à Atakpamé est affecté à Lomé, pour 
oompœr de la date de sa mise en route. 

M. GnassounlOu Pierre, infirmier vétérinaire de. 3­
classe, en service à Lomé, est affecté à Atakpamé, 
en remplacement de M. Kengbo Daniel, pour romp­
œr dn lendemain de l'expiration du QOngé adminis­
tratif dont il est titulaire. 

--_ .... _­
.. Par décision no 104/D/P. du : 

26 janvier 1952. - Le brigadier de 1"' claS'SC des 
Eaux et .Forêts Adamab 'Paul, est affecté à Amakpl!­
vé (Cercle du Centre) avec résidence à Adakakpé.· 

L'intéressé percevra la demi-indemnité forfaitaire 
de déplacement corresppndant à son grade. 

Par décision no Ù3/D/P. du: . 
28 janvier 1952. - M. Gouband' Marcel, chef 

surveillant contractuel des travaux publies, 00 re­
roUI' de congé et arrivé à Lomé p"r avion dl! 24 
janvier 1952, est mis à la disposition du directenr 
<les travaux publics. et des transports. 

Par .décision nO 114/D/J?; du: 
28 janvier 1952. - M. Sooini Franyois, agent C1Vu­

tractu.el d'Agriculture, attendu à Lomé le 4 février 
1952 par sis Hoggar, .est affecté à la Ciroonscriptbon 
agricole de Klouoo, avec résidence à la station agricole 
de;. Tové, pour servir à la prospection cacaoyère. 

'l'àr décision nO 115/D/P. du : 
28 janvier 1952. - Le moniteur adjoint de 1'" 

classe d'Agriculture Bedu Vi,ncent, en service à Ata­
kpamé, est affec1é à Klouto (Secteur de Dayes). 

Il conserve le bénéfice de l'indemniloé furfaitaire 
COlllplète de tiournée (Gr'Jupe V). 

Le monilleur adj,oint de 2°. classe d'Agriculture 
Bello Amissol,l en "crvice à Klouto, est affecté à 
Atakpamé. 

Il oouserve le bénéfice de l'indemnité forfaitaire 
œmplète de oournée (Groupe V). 

-_...•... _--­

'1 Par déci6ion nO 123/DJP. du : 
. ,30 janvier 1952.:..... M. Homerulu Jean,garde-frontière 
de 4' classe,. en service au 'Poste de oouanes de 
.Batomé, est affecté à Zolo. 

Par décision nO 124/D/E. du: 
30 janvier 1952 . .:... )\flle de Médeiros Amélie, lllf.l-­

!tlÎlriœ adjointe de 6" classe du cadre llOCal du Togo, 
précédemment· en service à Allécho, est affeclée à 
PaUmé (Ecole des Filles). 

Pat décision nO 125/D/E. du: 
30 janvier 1952. Sont et demeurent rapp:ortées 

les dispositions 00 la décision nO 91/D/E. du 22 jan­
vier 1952 portant affectatiiOn d'nne nwnitrice d'en­
seignement ménager. 

]\1l1e Aquereburu Frida, nouvellement n.ommée élè­
ve monitrice; est affectée à Anécha. 

Par décision nO 129/D/P. du: 
31 janvier 1952. - M. Darnois Marc, chef de 

bureau de classe exceptionnelle d'Adminislrati;on gé~ 
nérale d'outre-mer, de retour 00 congé et attendu à 
Lomé vers le 4 février 1952, est mis à la disfJlO!'Î­
tion du Clommandant de Cercle et Administrateur­
Maire de la C-ommune-MiXte de Lomé, en remplace­
ment de M. Bligné, qui reyoi! une autre affectatinn. 

M. Bligné . André, rédacteur de 1" classe d'Adminis­
tration générale d~outre-mer, en service au Cercle de 
L'Jmé, est affecté au service des finances. 

Par décision no 136jD/P. du" . 
'31 janvier 1952. - Ar. Trottmann, ingénièur stll­

giaire des services de l'Agriculture outre-mer, aitendu 
. à Lomé le 4 février 1952 par sis Hoggar, est :affec­
I!é à la directinn du service à L~é. . 

Par décision no 137/D/P. du: 
31 janvier 1952. - M.. Nawanou A van,ou, ouvdcl" 

de S, classe du cadre local des T. P. du T:ogo, en 
service à Mango, est affecté à la SubdivisIon des tra­
vaux publics du Nord à Sükodé. 

Par Idjécision no 138/D/P. du: 
'31 janvier 1952. - L'ouvrier des travaux publics 

de 20 classe Otto Joseph, en service au garage cen­
tral à Lomé, est mis à la dis.P!>Sition du Comm'an­
dacnt du Cercle de SoMé. 

Par décision nO 140/D/P. du : 
31 janv-ier 1952. - Les agents de police de 3­

ctasse Blakondé Keléhou et Yakissa Tasséba, en 
service à la Sflreté, sont affectés au Ü0mmissariat 
spécial du réseau des chemins de fer. 

L'agent de pclice de 4- classe Sagbo Lonis lfukou, 
en service à la Stlreté, est affecté au Commissariat 
de police de PaUmé, en remplacement de l'agent de 
pclice Mioutarou' Bénédictus, muté par mesure disci­
plinalre. . 

1, 

.J 

1 
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Pal' décisiou U O 151/D/P. du: 
<1 février 1952.-- M. PalaJ1ga OjolJO Bel)oît, infir ­

mier· de 4- classe, en service à Pagonda, est affecté à 
Lama-Kara. . 

Par décision na 150/D/P. du : 
2 février 1952. - Les commis stagiaires du cadre 

local des Jransmissrons du Togo ci-après désignés, 
reçoiv;,nt les affectati'illlS suivantes pOUl' compter du 
le, février 1952 : 

à Lomé R.P. 
Adame Halikm 
n.'omlan Gabriel 
Gnagblodjo Sébastien 
Doé Emmanuel 
Locoh Thomas • 
l{()ffi SaLomon 
Ekoué L&olJ.ard 

il Lomé B. C. T: R· 
Ako Clllisoophe 

il Palimé 
Akplogan Norbert 
, à Atak{XImé 
Tchalen Philippe 

à Sokodé 
Gomez AntDine 
Ayassou David 

M.;I,f. Loisel Angustin, et Amegninoll Benoit com­
mis adjoints' de 6' classe sont respeclivement affec­
tés' à Lomé (R C. T. R.) et à Anécho. 

M. Loooh Lucien, ci>mmis. adj<Jint de 6e classe des 
transrnissi"ns en serviœ à Sokodé, est affecté à 
Mango. 

6eM. Mensah Bertin, commis adj{)int de classe 
des transmissions en servie!' à S'Jkodé, est affecté 
à Anécho. 

Par déoisi<Jn no i58/D/P. du: 
5 février 1952. - M. Agbodo Louis, c<Jmmis d'ad­

ministration adj,oint de 6° classe, nouvellenicnt admis 
dans le cadre, est mis à la disposmon du clref de la 
Subdivision administrative de Tsévié. 

Par décisi<Jn no 166/1iliP. du : 
7 février 1952. M. Kparou P,olo, infirmier de 4° 

cla&se, en service à Lama-Kara, est affecté à la Sul,J­
division Sanitaire de Mango. 

M. KOUZOUlÙn" Ayéna Appolin, infirmier de 5' clas­
se, en service à Mungo, est affecté il la subdivisipn 
sanitaire de Lama-Kara, en l'emplacement de M. 
Kpamu. 

Par décision nO 157/D/P. dn: 
7 février 1952. - M. Delecroix Marc, ouvriel'-mé­

canicien contractuel, ll!ou\'ellemenl engagé par le Tel'­
rHoire du Togo et arrivé à Lomé le 4 février 1952 

. pal' le paquebot ,H~oggal'», est mis à la dispDsmou 
du directeul' de la sant~ publique. 

Par décision nO l73/0/P. du : 
8 février 1952.- La décision nO HO-OfF. du 31 

janvier 1952, portant affectation est abrogée en c~ 
qui conœrne l'agent de police de 3' classe Yakissa 
Tasreba. 

1\1. Al10ssivi "Raphaèl, agent de p,oliœ de 4' classe, 
en serviœ au -Commissariat dl) Pblice de Lomé, est 
affecté an Commissariat spécial dn réseau des che­
m'ns de rel' du Togo. 

M. Yakissa Tassellà, agent de police de 3" classe, 
en ,service à la Silreté, est affecté au Commissariat 
de poliœ de L'omé, en remplacement de M. Ahossivi 
Raphaël. . 

RECTIFICATIF il la déclsionno 19-D/P. du 5 jan­
vier 1952. portant attectatfon. 

. . . '. . . . . -~ .~ . " 

Au lieu de: 
ARTICLE PREMIER. ~ M. Tomasi;ui Michel, COtnmi~ 

de 1" classes des trésoreries d'Outre-Mer, de reooul' 
~de congé et arrivé à L"Dmé le 15 décembre 1951 par < 
" 

le sis Hoggar, est mis à la disp>osition du trésorie1'­ ,1 
payeur. 1 . . . . ....... . '1 


Lire: .~ 
AnTICLE PREMIER. M. Tomasi,ni l\fichel, commis 

'.1prjncipal de 4< classe des trésoreries d'Outre-Mer, 1de œtour de oongé et arrivé à Lomé le 15 décembNl 
1951 par le ,,/s Hoggar, est nIts il la disposition du 1 
trésoriel'-payeur. ·1 . . . . . . . , 1 

1Le reste sans changement. 
; 

Rappel i. 1'••lIvlti 

Pal' décision nO lOl/D/P. dn; 
25 janvier 1952. - L'infirmiet· de 6' classe L;w­

son Latévi Emile en disponibilité sans traitement, 
est rappelé à l'activité, pour compter du 1"" avril 
1952. 

M. Lawson Laté"i EmÙè est afleeté ,1 la subdivi· 
sion sanitaire de Mango. 

Par arrêté 'Il" 68-52/P. du : 
25 janvier 1952. - Un rappel d'ancienneté' de 

3 ans (temps légal) pour services lUilitair,e.~; est at­
tribué, da:ns son empL{)i actuel, ,r M. Martin-Vidor, 
agent il:e police dé 2< cl'lss" du cadre lœal du Togo, 
en service à Lomé. 

Rec:laaaeme.t 

Pal' arrêté n? 92-52fF. du : 
29 janvier 11152. - Les ,igents sanitaires, dont les 

noms, snJvent, !\Ont l'eclassé!ô de la façon suivante: 

'1 - M. Mensah Godiohoun Louis 
1°c janvier 1943 - Aide-médecin de 6- classe 
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1'1' novembre 1944 (reclassement) -,Infirmier spé­
cialiste de 3' classe (conserve à cette date une an­
cienneté chile de 1 an 10 mois). ' 

1'1' 'iftnv-ier 1945 - Infirmier spécialiste de 2' cl. 
1er janvier 1947 - Infil11lie.· spécialiste de 1re cl. 
1er janvier 1948 (reclassement) - Agent sanitaire 

de 1,e 'classe (conserve à cette date une ancienruet'é 
civile de 1 an). 

'1er jauvier 1949 - Agent sanitaire principal de 
,3< ciasse. 

'1er janvier 19i>'1 - Agent sanitaire principal de 
2' classe.' 

1er janvier 1951 (reclassement) - Agent sanitaire 
dé 11" classe. 

II-M. Zekpa ApQté Samuel 

l or janvier 1943 - Aide-médecin de 6' classe: 
1er Novembre 1944 - (reclaSsement) Infirmier 

spécialiste de 3é classe (conserve à cette date une an­
cienneté civile de 1 an 10 mois). 

l": janvier 1945 -- Infirmier spécialiste de 2' cl. 
1er jam1er 1947 - Infirmier spécialiste dé 1re clas­

se. " 
le.. janvier 1948 - (reclassement) - Agent sani­

taire de 11'e classe (conserve à cette date une ancien­
neté, civile de 1 an). 

le.. janvier 1949 - Agent sanitaire principal de 
3e classe... 

1" janvier 1949 - (reclassement) - Agent sani­
taire de 2' classe. 

1er janvier 1952 - '}gent sanitaire de 1re classe. 

Ill-M. Agbaglah Jean 
1<' janvier 1943 Aide-médecin jle 6' classe. 
l or, ,novembre 1944 - (reclassement) - Infirmiel' 

spécialiste de 3' ·c1asse (conserve à cette date une 
ancienneté civile de 1 an 10 moi.s). 

1er jam1er 1945 - Infirmier spécialiste de 2' cl. 
1er janvier 1948 - (reclassement) - Agent sani­

taire de 2" classe (conserve ,à cette date une ancien­
neté civile de 3 ans). 

1er 'juillet 1948 - Agent sanitaire de l" classe. 
1" juillet 1950 - Agent sanitaire principal de 3' 

cIasse. 
1er juillet 1950 - (reclassement) - Agent sanitai­

re de 2' classe. ' 
Le présent arrêté n'aura effet du point de vue de la 

solde, que du 8 septembre 1951. 

Par arrêté nO 64-52jP. du: 

24 Janvier 1952. - M. MoulaI'oU Bénédictus, agent 
de Police de 3' clasSe du cadre local du Togo, en 
service à Palimé, est rétrogradé à la 4' classe de 
SOn grade ,p'Our faute grave en service. 

Par arrêté nO 92 bis-52/P. du : 
'30 janvier 1952. - M. Homen\ou Jean, garde-fron­

, tièl'c de 3e classe, 'en sèrvice au poste de douane de 
Batomé, est rétl'Ogradé à la 4' classe de son gl'ude, 
pour graves manquements à la discipline. 

COllg' hors ..)Ires

-' 

Par arrêté nO 107-52jP. dn :' 
4 février 1952. - M. Ahyi Michel, moniteur adjloint 

de 2' classe du cadre local d'AgricultUl'e du 11,o!§O 
(indice local 235), en disp:onil>i1ité sans traitement 
suivant décision ne 897/D/P. du 22 décembre 1950, 
est placé, sur sa demande, pour une pérÎlode de cinq 
(5) an'!, dans la position de congé hot·s' cadres, ponr 
servir en Côte d'Ivoire, pour c-ornpter du il janVier 
1952. 

Par décision nO G5/D/P. du: 
17 janvier 1952. - Un congé p'OUl' affaires per­

,sonnclles et sans solde de ,iix mois, ]J'Our en jouir au 
Territoire, valable dit 9,janyier au 8' juillet 1952 in­
clus est accordé à M. Azial>u Laurent, commis d'Ad­
ministration adjl)int de 3' 'classe du cadre local'du 
Togo, en service à Lomé. 

Pal' décision no, 90/D/P. du: 
22 janvie.· 1952. - Un congé admhüstralif de six 

mois piour en, jouir à Bastia, 3 Avenue Emile Sari, est 
accordé il M. Palazzo Alexis, commis de 1re c1as~e 
des trésormies d'outre-mer (indice métro 275) qui 
compte 25 mois et 23 jours de séjour consécutifs en 
A. O. F. !lt au Togo. 

Un passage pour la France 'par voie aérienne eu 
-2· classe (Grou,pe III), lui est en ,outre délivré sur 
l'avion d'« Air-France» quittant Lomé le 31 jan. 
vier 1952. 

Par décision nO 170/D/P, 'du: 
7 février 1952. - Un congé administratif de six 

mois pour en Jouir à SaÎnt-André-des-Eaux Par 
Eyran (Côte du Nord), est accordé à M. Cantat:'a 
Louis, QûntremaÎlre principal du cadre secondaire 
des chemins de fer du Togo (indice local 737) {lui 
compte 24 m"Dis et 17 jonrs de séjour conséculifs dans 
le Territoire. ' 

Un passage pour la France par v-oie maritime, en 
1re classe (Groupe Il), lui est en outre délivré ainsi 
qu'à Sa femme ,sur le paquebot «Général Leclerc" 
attendu à Lomé verS le 28 février 1952. 

Par décision nO i71/D/P., du : 
7 février 1952. - Un congé administraLif de six 

, moi.s pour en jouir à Ars-Ile-de Ré (Charente mari­
~ime), est accordé à M. Poupard Eugène agent voyer 
contractuel qùi QOmpte 25 mois et 14 jours de séjour 
consécutifs dans le Territoire. 
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Un passage ponr la France par voie maritime, en 
1re classe (Groupe Il), lui est en 'outre délivré ainsi 
qu'à. sa femme sur le paquebot r Général Leclerc» 
atten<tu à Lomé vers le 28 févlier 1952. 

Timoigna,_ de sali.f.elion 

Par dt'dsion na 126 D,IF. du: 
30 janvier 1952. - Un témoignage pfficiel de 

satisfaction 'est décemé au gendarme Vignaux ,Puul, 
détaché au service d'hygiène ft Lomé. 

"Pendant quatre années de séjour au Togo, le 
gendarme Vi@laux s'es! dévoué de rout cœur à la 
caUSe de l'hygiène urbaine à Lomé. 

Très -au' courant de Mn service, animé d'une foi 
inlassable, il a réalisé avec des moyens limités mais 
·par sa constance dans l'efliort, unc œuV1"C considé­
rable d'assainissement. 

Remal'quable exemple de conscieuce el de scns du 
devoir. 

Par décision na 163 D/P, du: 
f:\ février 1952. - 'Un témoignage ,officiel de satis­

fadion est décerné à M.M. NiC!Oué Djahlin Pierre et 
Apety Blaise, Lous denx c:onunis d'Administration 
adjoints de 3e classe, en service au Tr&.or, à Lomé. 

« Lors de la très difficile période de fin d'année, œs 
deux agents, affectés aux guichets de la Caisse de la 
Trésorerie, ont fait montre d'un zèle et d'un dévoue;. 
ment exemplaire; ils n'ont pas hésité à continuer 
leur travail en dehors des heures de service et leur 
précieuse collaboration a pel'mis d'al"rêler les écritu­
1'<"s dans les délais normaux», 

Sallelhll. disciplinaire 

Pal' décision nO 116/0/1'. du ; 
28 janvier 1952. Un blâme uvec inscription au 

dQSsier est infligé à M. Ankou Barnabas, Iwéposé de 
3< classe du ca,lre local des douanes du Togo, en ser­
vice à· Lonro, 'pour abandon de poste et circulation 
en uniforme à l'étranger, ' 

Par décision 11° 152/D/P. du : 
4 février 1952. - Un blâme avec inscription au 

dossier est infligé à M. Loooh Lucien, commis adjoint 
de 6e classe du. cadre local des transmissions du Togo, 
en service à Soklodé, pour indiscipline caractérisée, 

Dtmlnio,,* 

Pal' arrêté no 95-52/P. du : 
31 janvier 1952... -: Madame Salou Marie-Thérèse, 

irustitutrice de qe classe du cadre locai supérieul' de 
l'enseignement primaire du TOila, est considér&l·eom­
·me démissionnaire de oon emploi, pour compklrdu 
16 janvier 1952. 

Par arrêté nO 101-52tp. du : 
31 janvier 1952. ~ Est acceptée la démission de 

Son emplQi offerte par l'agent de police de :le. classe 
du cadre local du Togo Vianou Paul, pour· compl"r .­
du 28 février 1952. 

IRelraUe 

Par arrêté uo 50-52/P. dn : 
21 jauvier 1952. Monsieur Cadete Janathan, A 

commis d'Administrati~on adjoint de 2· classe, est 
admis d'office à faire valoir ses droits à une pension 
de retraite, pOUl' anciennelé cie service, p;our ronIpter 
du 1'"' février 1952, 

DIVERS 

Allocalion 

Pm' arrêté nO 104-52/F. du : 
1er février 1952. - Sont acoord&ls à la seuve et 

aux orphelins ci-dessous, les allocations suivantes: 

Allocation de veuve .. 
10 - Au taux annuel de cinq mille cinquanlil 

francs (5.050 frs.) pour OOilll):Le!l.·: (du 17 mars 1951 
porté il huit mille quatre vingts francs (8,080 fl's,) 
pour oompl",r dn lei' janvier 1952 à Ayélé Tétékpoe, 
née vers 1891 à Zalivé (Cercle d'Anécho .. Togo), 
veuve· de l'éx-lllaltr,e ouvrier des Travaux Publics 
Kpodar Assiongbovi. 

Allocation d'orphelins 
20 - Au taux anuuel de mille dix francs (1.010 

frs.) pour lJOmplel' du 17 mars 1951 porté il mille 
six cent seize francs (1,616 frs.) ,pour compter dlt 
1er janvier 1952 à chacun des orphelins ci-après: 

10 A11ani Samuel Kpodar, né le 21 llû\'cmbre 1937 
de Kpodar Assiongbovi et de Ayélé Tétékpoe. 

20) Kokioè Lucia Kpodar, née le 13 décenillre 1938 
de 1{podar Assiollgbovi el de Akouavi Boko. 

Les aUocati~ol1s d'orphelins· susvisées seront man­
datées au nom du sieur Kpodar Foli A!frèd tuteur 
légal suivant· certificat d'hérédité du 23 juillet 1951 ,1 
établi par devant l'Administrateur-Maire de Lomé. ! 

La dépense l'ésultant dn paiement de ces alloca­
tions inlJombe au budget local du Togo. '1 

: 

Par décision nO 155/D/AP. du: 
4 févlier 1952, - Est porté de '3.6.00 à 4,800·francs 

1" taux d'allocaLHon viagère accordée à M. Tidjani 
Ali, ex-brigadier cllef à l'hygiène de ,1re classe; pOUl' 
eompklr du 1er janvier. 1952, . 

Cette all'ocation est ,personnelle et' annuelle. Elle est 
payable par trimestre et à terme échu, . 

La dépense correspondante est imputa1:M a~ Chap. 
1, art. 3 - (Alkoations temporaires) pmigr~phe 1, 
du Budget local du Togo. ,,­

1 
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Agoni. auxiliaires et jouraaUer. 

Examen professionnel 

1 Par décision 'nO 162 D!P, du: 
6 février 1952, Les agents auxiliaires et jour­

naliers dont les l1iOms suivent, par ()rdre de mérit;), 
sont déclarés admis .-au deuxième examen PllOfes­
sionnel en vue de lenr"jntégrat'on dans les cadre~ 
l()caux du Tpgo: 

Pour le cadr., local des commis d'Administration 

8

10 - Dorcis Akpaglo Gaston (Personnel) 
20 - Tchecou Amavi, (Cercle Lama-Kara) 
30 Quaye Emmanuel (Finances) 
40 - Soumad!oll Sanya Emilie (Hnanœs) 
50 - Johns,on Sébastien (Finances) 
60 - Adjalla Sébastien (Cerele Atakpamé) 
70 - Mœvi JaCob (Cerele li'Anécho) 

0 - Anth()ny JlOseph (Finances) 
go. - Honyiglo Ilonjamin (Tr'<sor) 

100 - Awllme Radjo Jean (Cercle L9mé) 

110 - AmollZi()\\ Eugène (Cercle Lomé, 


POUl' le cadre local des chemins de fer et du wharf 
. Ecrivains 

10 - Gabriel Gabianou (V",ie}. 

20 Akpalo Emmanuel (Voie), 


Chefs de train 
10 - SitU Albert (Exploitatton) 

20 - Jacobi Bernard (Exploitati()n) 


Pointeurs 

2
ro - LafoneIDoll David (wharf) 


0 - l{()navi Dieudonné (wharf) 


Chefs d'Equipe de la Voie et BdlimenŒ' 

,2
10 '_ Gbenou André (V,oie) 


0 - Agbelifou~Oll Kossi (V()ie) 


Facl,eurs des chemin..~ de fer 
Néant 

Mécaniciens 
la - Azonflo LtllUS (Traction) 

,,20 - Danou Vinœnt (Traction) 

30 '- AnoUllllJll KQkoll (Traction) 

40 - Adjoble :lfapulé (Traction) 


Chauffeurs de locomotiue 

10 - d'Almeida Gabriel (Traction) 

.20 - Adigo Francis (Traction) 

Sa ~ d'Ernestho. Raphaël -CTract~()n) 


4° - Noudioda Simon (Traction) 

50 - Wurah Thomas .(Tracti,m) 

60 - Ruaben Mathieu (Traction) 


Ou~riers des chemins de fcr 

10 - AmOUWll Amevo (Vûie) 

20 - Pio Samuel (Wharf) 

3° - Azolome Antoine (Wharf)' 

40 - Kooassi Ekpuhoho (Wharf) 

50 - Medjago Ampnz~Jllvi (Wharf) 


60 Gn-imavo Paul (Traction) 

7° Kinvî Léonard (Traction) ­
8° - Adjivon Félix (Traction) 

go - Mm:l'sa4 Arnold (Traction) 


13

1Go - Wilson Sim;on (Tracti()n) 

110 - Kagm Michel (Voie) 

12° - Komlavi André (V,oie) 


0 - AmOIlZOll Emmanuel (Tl'aclion) 


Pour le cadl'c local des infirmiers el des infirmière$ 
10 - Tchendo Elise (Lama-Kara) 

2" - Gratien. Véronique (Lomé) 

Pour le cadre 10001 des infirmiers-uélérinaires 

10 - Amadou Abdiou (Elevage Nord) 
,20 - Yerima Philippe (Elevage -Sokiadél. 
3" aado Nobimé (Elevage - Sokodé) . 
40 Tayede Assoumana (Elevage '- Sokodé) 
l'OUl' le cadrll local des moniteurs d'Allrfcu/ttire 

10 - Amegan Isaaca (Anécho Glidji) 

Pour le cadré locClI des Tmuaux Publics 

Aides-Géomètres 
Néant 

Calqueurs 

1° - Amadou Daniel (I)omé) 

Cllefs d'Equipe - (Top,ographes) 


10 - DjosS'Ou Thomas (Lomé) 

20 - Akovi LalJrent (Lo1ué) 


CIzefs d'Equipe - (Surveillants de route) 

10 - Acakpo Dan·iel (Lomé) 

20 - TOlljon Aziablé (Atakpruné) 

'30 - Vewony-i Félix (Palimé) 

40 - Bowa Baguan (Lilina-Kara) 

5'.> Bassabi Tinakpa (Lama-Kara) 

60 - Kpetekpefe Boukpassi (Siokoàé) , 

70 - AgIo Amidon Noudndé (Tsévié) 


Ouuriers. 
10 - Mensah Akak-povi (Lomé) 

2" Amouz"u Thomas (Atakparhé) 

30 Oclcio Louis (Tsévié) 

40 - Komlan Martin (L:omé) 

50 - Toss(ouk-a Anam Athanase (Sokodé) 

60 - Nambiema Djawari (Mango) 

70 - AndauwOOo Guidigo (AtaKpamé) 

80 - Santos JiOacIlin (Mango) 

90 - Drav;e Emmanuel (Lomé) 


100 - Gaf<l Kedja (Lam.a-Kara) 

110 - Kpessoll Pierre (Lama-Kara)_ 

120 - Tchapo Kpanté (SlOkodé) 

130 - Athîley Albert (Lomé) 

140 - Gbegnon Linus (Tsévi~) 

150 - Dossa SimJon (Tsévié) 

160 - Lawson Godfroid (Lom.é) 

170 Wemako Etienne (Llonté)-' 

170 - Togbe Emmanuel (Siokodé) 

190 - 0"0 Adjemiui GlllalO (Lama-Kara) 

200 - Raluan Kapil:a:n (Sok!odé) 

210 - Prinœ Norbert Riobert (Lomé) 

220 - Sa!lfou Ronfoh (Sokodé) 
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230 - Sedon M',oussa (Lama-Kara) 

24" - Alassani Djadjan>on. (Lama-Kara) 

250 -. Konte Kplolroli (Sokodé) 

260 - Badakall Ponly (Mange) 

270 Verdier Mensah Samuel (Lama-I{arai 


0 - Balema Ernest (Lomé) 

29° - Barboza Pierrie (Man~) 

3Oo - TOl1gho Ernèst (Lomé) 

300 - Adjado Etienne (S>okodé) 

320 '- Ako!1in Athanase (Mango) 

330 Fierman Paul (Tsévié) 

34° - Acnkpo Bertin (Lomé) 

35° - Agooglligan Jean (Lomé). 

36° - Dosspu Lissassi (Anécho) 

270 - Kakali Jean (Anécho) 

380 -Biraima Jean (Allécho) 

390 - Atikpo Stanislas (SI:>lmdé) 

400 Mensah Moïse (LIomé) 

41° - Iladaglo Eklou (Lomé) 

420 - SodjlOro Alphonse (Sokodé) 

42° - Esso Akakplo '(Lama-Kara) 

44°, - Ajavon Nicolas (T~vié) 


45° - Ali TnhirOll (Lama-Kara) 


Pour le cadie local des Transmissions 

Commis des Transmissions (P.T:T.) 


10 - Mcnsah Victor (Bassari) 

2° - Ek(lUé Emmanuel (Mango) 

3° - Edoh Frieda (Lomé) 

4° - Amegan Eklou (Solrodé) 

5° - Laclé Ilernard (Pruimé) 

6° - Atayi Joseph (L,omé) 

7.0 Ajavou Sébastien (Alal{pmué) 

Commis des Transmissions (Radio) 

Néant 


Facteurs des Tmnsmissions (P.T.T) 
Noéant 

Fadeurs des Transmissions (Surveillants des lignes) 
1° - Pouadi Djaijo (Mongo) 
2° - Seybou Tchacal'a (Bassari) 
3" - Douhiou Louis (Blitta) 
4° - SOllk!ou Etienne (Lomé) 
'50' - Msou I{;ouassÎ (Lomé) 
60 - Bawa Korikp (Sokodé) 

7° -- Allon Akadi (Lama-Kara) 

80 - Idl'ÎSSOll Amid~u (Lama-Kara) 


Facteurs des Tmllsmissions (iVIjontellrs de téléphones) 

10 - Zékpa Ferdinand (Tsévié). 

2" - Atsou Jean (Uomé) 

30 Hegli Samuel (Lomé) 


Les intégrations auront lieu dans l'ordrc de classc­
ment <:les .iJlltéressés, au fUI' et à mesure des disponi­
bililés budgétaires et sous réserve qu'ilS réunissent 
les conditipns générales exigées pour a voir accès à 
l'un des, différeuts cadres locaux du Terril'oÎ!'c et 
ponvloir prétendre à l'âge de 55 ans à une pension 
de retraite. 

Les dispositiiOns de la présente décision ne sont 
pas applicables: 

la) aux agents qui am'ruent pu être licenciés 
depuis la date de 'l'examen; . 

20 ) - aux agents qui ponrraient être liœnciés avlult 
la date ail les disPtOnibililés budgétaires permettront 
leur nomination. 

--------------~\"0-'l~_=\~ • ('" " 

Par arrêté no 99-52jCFT. du: 
31 janvier 1951, - L'avance de 35.000 francs 

renouvelable, mise à la di~posiHon du clief de la 
comptabilité-matières est portée il 70.000 frrunes. 

Les avanœs faites au compte du budget annexe 
dn C. F. T. el Wharf sel'onl justifiées confonném<lnl 
aUl( prescriptions de 'l'article 149 du déèret du 30 
décembre 1912. 

Aaaur••ClIS 

,Par arrêté UO 55-52jT.P. du: 
23 janvier 1952. - L'adicle 1er de l'arrêté- nO 

48B-51/TP. du 13 juilJel 1951 est complété comme 
s~lÎt : 

Compagnie: 
Guardian Assurances Company Ltd 

ReprésentaJ1t local: 
John Holt ,& Compagnie 
L'article 2 dn même arrêté est complèté oomllle 

suit : 
Pour Guardian Assurances Company Ltd 

1\1. Hugh Thomas Jones, Agent de la. Compagnie 
John BoiL 

AuloriB.lloft de recherche. minitr•• 

Par arrêté no 80-52;T.P. du: 
26 janvier 1952. - La décision nO 134 du' 1,r 

ocliobre 1936 acoordanl une autorisation personnelle 
de recherche manière Il M. Goor Jean Marie est ràp­
portée. 

Une autorisation persounelle de recherche minière 
pour les substauces classées dans la 1re, catégm'ie et 
valable daus Ioule l'étendue du TCl'riboire est acoordée 
à M. Goor Jeau Marie. 

La durée de viliidité de cette autorisation est fixée 
il un an il compter de la date de la signature du 
présent arrêté. 

C4'acours 

Agenfs de police 

Par arrêlé nO 6ï-52,JP.. du: 
25 janvier 1952. - Un conoours pour le recmtc­

ment de dix agents de police stagiaires ,hi cadre lo­
cal du Togo auru lieu Il Lomé le mardi 29 janvier 
1952_ 

, , 

ii 
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La Commission de snrveilla<nœ et de c.orrecti.on 
des épreuves du concours qui se réunira le 29 janvier 
1952'il; 7 heures au serviclLde la Sûreté à Lomé, 'est 

, COI1lposée comme snit : < 
Prblidenl 

M. Mouclar, chef du service de la Sù ..elé 
MembN!8 

M.M. 	TOll$Ct Marcel, Rédacleur d'Adminislrali.on Gé­
uérale d'Outre-Mel' 

Dupont, Commissaire de police de Lomé 
Aubanelle, Adjudant-Chef de la Gendarmerie 

Seuls les anciens militaires remplissant les coudi­
tiolW générales de,recmtemenl exil!ées ,PiOlU' les agents 
de police senont admis à prendre part <aux éprem-es 
du c.onooul'lS. 

Lu liste' des candidats sera arrêtée par le Chef du 
Serviœ de la Sûreté. 

CO.11lti. "•• tra.ami••iolls 

Par décision nO lO3/D/P. du': 
25 janvier 1952. Les candidats dont les nroms 

suivent, pal' ordl'CS Ide mérite, spnt déclarés ,admis au 
oonQOurs ouvert le 20 décembre 1951 pour le recru­
tement de commis' des transmissÎi:>us du cadre local: 

1 Adamé Halilon 8 - G<Jmez Anlioine 
2 - Komlan Gabriel 9 - Eküué Ltlonard 
3 - 6y.gblodjn m"li.. 10 - Loisel Augustin 
4 - Dœ Emmanuel 11 - Amegninou BeolOit 
5 Loooh Thomas 12 - Akplogan Norbel't 
6 - Koffi Saijomon 13 - Tchalen PMlippe 
7 - Alw Chrisliophc 13 - Ayassou David 

Lisle supplémentaire: 
15 -	 Wilson l\~oïse 16 - Lawson Viellor 
16 -	 Yevessin David lB - Ed", Andr; Climenl 

Par décision no .93/D/P. du: 
22 ianvi~r 1952. - Le nommé Esso fssaka est 

agréé en qualUé de secrétaire du chef du SectcUl' d'E­
migration Cabr.aisc, en remplaœment du sienr Panam 
Abété, dénrissionuaire slùvant décisloou nO 533-D{AP 
du 11 jnillet 1951. ' 

Son salaire est fixé à 25.0000 franes l'an. 

PI,ll' décision n" 94/D/AP. du : 
22 janvier 1952. - Le nommé Tankarke KiYlOname 

est agnéé en qualitê de secrétaire du chef de canton de 
Bidjenga, en remplacement du nommé Rolani Kam­
bile, liœncié. 

S.on Salaire est fixé à '25.000 francs l'an. 

Par arrêté nO 109-52/ AP. du: 
4 février 1952.- - M. Maglo Riclmrd, cbef du 

eanton d'Agba,lhpé, est nommé président du tribunal 
coutumier d'AgbaVpé. 

Par décision nO 'lOOjDIAP, dn: 
25 janvier 1952. - Le nommé A,,~oumey Emma­

nuel, secrétaire du chef du canton de Baguida (Cercle 
de Lomé) est ,licencié de spu emploi, pour compter· 
du 1" janvier 1952. ' 

Par décisi.on ,nO 144/D/AP. du: 
31 janvier 1952. - M. Bonlbh A(lam Bassabi est 

,eng~ en qualité de secrétaire du cuef de canlon de 
Kabou (Subdivisijon de Bassàri - Cercle de Solwdé) , 
pour qompter du 1"' janvi·er 1952. 

Son salaire mllluei esl fixé il 24.000 francs. 

Par décision no 156/D/AP. du: 
4 févricl' 1952, - Le traitement tlinnuel du uOlluné 

Djangbedja François, secrétaire du chef supérieur 
de Mango, dans la Subdivision de Mango, nommé 
à cette foncl~Oll par décision no 404 du 31 août 1949, 
est porre de 37.000 à 48.000 francs ppur compter 
du 1'1' janvier 1952. 

Comm••sions 

Par décision no 89/D/P. du : 
21 janviCl' 1952. - La Commissilon chargéc de la 

surveillanœ des épreuves et de la correcti.on des 
épl'Cuves pratiques et de l'oral de l'examen subi par 
M.M. Casanova Gérard et Venault Louis est compo­

sée comme suit : 

M.M. 	Le Directeur-Adjoint des T. P. (l\L 

Tlùvolle) - Prési<lenl 
Le Chef de Cabinet, ou son Délégué i 
Le Chef du Burean du Personnel <Membres 
Le Chef du Sel'vice de la Voie et 

Bâtiments ou S')Il Délégué ! 

La cOlTec!i,on des épreuves écrites de culture géné~ 
l'ale sera effectuée par des membres de l'enseigne­
ment désignés par le Dit'ecteur de ce service. 

Par décision <!l0 148/D/CD. du: 
1er février 1952. - Les commissilÙllS des Conlri· 

butions directes p,mr l'année 1952 oont composées 
comme suit; 

Lomé: (Qommune-MixM) 
M.M. 	 Azemard 

Bastard 

John Albert, Mensah 

Blaise Foli Ekué Akpan 

Subdivi~;on <le Tsévié 

M.M. 	 Fiaw-«o 
Amegashie Manriœ 
Fébon Grégoire 
Aougah Félix 

Cercle d'Anéclzo 
M.M, 	 Couclml'o 

Jonquet 
Sittv 	Félix 
Rallpé Jacob 

http:correcti.on
http:d�cisi.on
http:d'Adminislrali.on
http:c.orrecti.on
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Cercle de Klouto 

M.M. 	 Malm William 

Abbey' Gaspard 

Apédo Emile 

Woamédé Ben 


Cercl"" d'Atakpamé 

M.M. 	 Pass 

François 

Ezin Marcel 

Hounkpati Jean 


'SubdIvisions de Sokodé - Bassarz 

M.M. 	 Achille Houngues 

Rayeroux 

Ayéva Issifon 

Nak'pamé Louis 


Cercle de Lama-Kara 

M.M. 	 Walla Robert 

Agboton 

Assih Robert 

Talle Gabriel 


Subdivisions lie Mango - Dopal/go 

M.M. 	 Garn Louis 

Gravillou 

Fiawoo Sam 

JimolJ@ll Raphaël 


Commune-Mixte 

, Par décision' no l65/D/AP. du: 

. 6 ~vrier 1952. - ~I.. Hermal1ll Fumey, membre 
titulalre de la Commlss);:)n Municipale est nommé 
adjoint à l'Administrateur-Màire ct'Atakpamé dans 
les coniliti.ons prévues à l'article 47 de l'ar;été nO 
577 du 20 novembre 1932. 

En..i.nemctlt 

Pr~t d'/zo1l1utur 

Pal' arrêté nO 52·52/E. dll: 
23 janvier 1952. -, Un prêt d'honneur de 50.000 

francs C. F. A. (cinquante mille francs) est accordé 
à M. William Quashie, étudiant à la facuité de phar­
macie de Riems. 

Ce prêt devra être remboursé en 10 mensualités 
de 5.000 francs C. F. A. chacune, par M. William' 
Quashie, chef comptable des travaux puhlics père 
de l'étudiant, le premier rembonrsement devant awir 
lieu le 1er mars 1952. 

Ce prêt SCra mis à la dispositijon du service admi­
nistratif central du mini5tèr<l de la France d'Outre­
Mer qui le mandatera .à l'étudiant William Qua~hie 
par mensualités de 10.000 frs, métro à partir du 
1er fév\ier 1952. 

BOlilses 

Par arrêté no 53-52iE. du: 
, 23 janvier 1952. Est accordé l'Pur l'année sco­

laire 1951-1952, le \'enouveUement de la ~ourse 
d'Aineto\Vu Martin, étudiant au Lycée Fiontainebleau. 

Par décision no 153fDfE. du : 
4 février 1952. - La bourse aCQQrdée à l'élève 

Hounkpati Djissa:nvi du Collège de Lomé pàur l'an­
née 1951-1952, est supprimée pour' compter du ter 
février 1952, cet élève étant définitivement exclu du 
Collège. 

ExclusioJl 

Par décision nO 174/DfE. du: 
8 février 1952. - Les élèves dont les uoms suivent 

sont exclus dn Collège Classique et 'Moderne de Lomé 
ct déchus de leur bourse: 

- Agbetiafa :l-fichel, de la classe de Phllospphie 
- Attignon Hermann, de la classe de Première 
- Kpodar Adolphe, de la classe de Première 
- Norman Octave, de la classe de Premiêre 

5e'- Degboé Joseph, de la classe de Moderne 

Par décision Uo 121/DfP. du : 
~o janvier 1952. -- Les candidats dont les I1jOI!!s 

,sUlveut sont déclarés admis à l'éxamen prohatoire 
d'accès au grade de bligadier-chef dll cadre local 
des Eaux et, Forêts: , ' 
M.M. Possian Anooine, brigadier de 1re classe 

Padoœol! Grégoire, , - do ­
Talon Lllcien~ - do ­

Par décision no 139fD/P. du : 
~1 janvier 1952. ~ Les candidats dont les npms 

slllvent sont déclarés reçus à l'examen professionuel 
prévu par l'an·èté 1i0 451·49/P. dn 11 juin 1949: 

10 - Four ['accession au grade de commis. 
M.M. Fabre Louis Henri, QOIIlmis adjoint hors classe 
, Aghemegnan Jean, commiS adjoint hors -classe 

20 ) -	 Four l'accession au grade de brigadier: 
Néant 

Par décision uO 8S/D/P. du: 
21 janvier 1952. - M.M. Venault Louis et Casa­

nova Gérard s:ont autorisés à subir les épreuves- de 
l'exnmen d'accès au grade de piqueur de la voie 
(Echelle '1) du cadre secondaire des C. F. T. 

La date de l'examen est fixée au 4- février 1952. 
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Frai. t"Déni,,,. 

Par. décision UO 159/D/F. du : 
5 février 1952. - Le remboursement d'une ;;pm­

me de cinq mille francs (5.000 fraucs), à titre de 
frais funéraires supportés à l'pccasion du décès de 
oon fils Géoffry. Silété Agbo, survenu le 9 juillet 
1951 il l'hopital de Bassari, est accordé il M. Agbil 
,Victor, commis d'Administration en service à la 
SubdIvision de Bassmi. 

La dépen<Se est imputable au budget local - exer­
cice 1951 - ehapitre VI article 5 - paragraphe 
1 b. 

Heur•• supplimealair•• 

Par décision nO 99/D/T.P. du: 
25 janvier 1952. - M. Assiongbor Laurent, ou­

vrier de 1'· classe des Travaux Publics travaillera 
en heures supplémentaires pour compter du le;' dé­
cembre 1951, conllormément aux dispositions de l'ar­
rêté nO lOO/F du 3 février 1951 pendant la durée des 
travaux d'adduction d'eau de Tsévié auxquels il est 
empl{)yé. ' 

IAd.mnil" 

Par décision no 13t/D/F. du : 
31 janvier 1952. - Les agents désignés ci-après, 

50nt aulloli~s à utiliser leur motocyclelte personnelle 
pour les oos;oins du service. A cet effet, ils perce­
vront une indemnité d'entretien d'une molDcyclette 
de cmq cents francs (500 francs) par mois, payable 
trimestriellement et à terme échu, sur la vu d'nn 
certificat attestant qu'ils ont utilisé leur motocyclette 
pensonnelle pour les beooins du service durant 10 
période· en cause. 

Cette indemnité est exclusÎve de toute autre allo- ­
cation, en nature 'ou en crédit. 

AGRICULT[J!Ù; 

Pour compter du le, janv,er 1951 

M.M. 	 Akakpo René, surveillant d'Agriculture A. O. F. 
à Solloooua 

Allaglo 'Th'()mas, mouiteur ordinaire d'Agricul. 
ture à An<'cho 

La dépense est imputable au cllapitre XIV, article 
1 paragraphe 6 du budget local - exercice 1951. 

La présente décision est valabl'e pour l'année 1951. 

Par décision nO 132/D/F. du; 
,31 janvier 1952. - Les agents désignés ci-après, 

sont auliori~s à utiliSer leur bicyclette personnelle 
pour les besoins du service. A cet effet, ils perce­
vront une indemuité d'entretien d'un véhicule de 
quatre-vingts frt1:ncs (80 francs} par mois, payable 

trimestriellement. ct à terme 
certificat attestant qu'ils ont 
pens{)nnelle plOur les besoins 
période en cause. . 

·1° - CircollscriplOOlls 

échu, Slll' la vu d'un 
utilisé leur bicyclette 
du service durant la 

Administratives 
A) Pour compter du le, janvier 1951 

M.M. 	 H{)uk,ponou Atiboè Daga, planton au bllreau 
du Cercle d'Arn'cho 

SOSSiOÙ Norbert, secrétaire du chef supériCl)r 
de Nuadja 

Hantz Richard, commis d'Administratiion prin­
cipal à Palimé 

Atay! Joseph, commis'ct'Adminislratkm à Pa· '!. 
limé 

Aisou Agl:iovor Jean, co\).1mis d'Administration 
à Pidimé 

Codjie Laurent, qommis d'i\.dminislt·,üiou à Pa­
limé 

Ap;!toh Ankbu' Raymond, commis d'Adminis­
tration il Palimé 

Bodjolla Michel,. commis d'Adm~llislraU.on il. 
Mango 

Sambiani l{mlkadja, qommis .d'Admiuistralion 
à Dapango 

Jomon!,F()u Sambiani Raphaël, conimis d'Admi­
nisb·ati.on à DapangO 

Kaugbeui Douty, O'ommis d'Admirristrati{)n à ' 
Dapango 

Yentchabie Djatougni, l~ointeur journalier à 
Dapango 

B) P.our oomptel' du lC1' juin. 1951 

M. 	Mouchel Messall .IL Théophile, commis d'admi­
nistration à Man~ 

La dépense est imputable au chapitre VU, al'tic\e 
5, paragraphe Il du budget IDcal ,exercice' 1951. 

20 Tribunal de 1re Instance de Lomé 
Pour compter du le, janvier 1951 

M.M. 	 Abalo Messallvi Ferdinand, ,planton Pp al. au 
Pai'quet de Lomé 

Gagn{)n E;mHe, planljon auxiliaire au Tribunal 
de 1" instance LOIllé 

La dépense est imputable au· chapitre VII, article 
6, paragraphe 5 du budget local- exercice 1951. 

3° - Brigade de Gendarmerie 
Pour comptef du le, janvier 1951 

M.M. Dogbevi FranÇiOis, brigadier chef de Plce. Gen­
darmerie d'Atakpamé 

Sav! Togbé, brigadier de ]>Qliœ Gendarmerie 
d'Alakpamé 

Pm'bey Epiphanie, agent de ,Police il la Gen­
darmerie d'Atakpamé ' 

AhDSSiou LoUis, agent de Police à là Gendarme­
rie d'Atakpamé ' 

Tétévi K. Raphaël, agent de Police il la Gen­
... dalmerie d'Atakpamé 

La dépense est imputable au chapitre VII, article 
10, paragraphe 1 du budgllt local - exercice 1951. 

http:nisb�ati.on
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4' - Police administrative et judicÙ!ire 
A) Pour compter du 1er janviér 1951 

a) Service de la Sûreté à Lomé 

'M.M. 	 Gnofarn Mani, assislant de Police à la Sûreté 
. à Lomé 

DOSSIOllVi André, 
Houégan Paul, 
Afantodji Richel, commis d'adm. Sûreté àLomé 
Dansou Folly Justin, assistant de Polioe à la 

Sûreté à Lomé 
Alidou Bpni, agent de Ploe. à la Stlreté à Lomé 
Goubi Samuel, 
Assou Djato, 
Assani Baimy N aphlou, 
Sagbo Liouis, 
Yakeiss.a Tassibo, 
Blakomde Kéléou, - .. 
Zinwata Michel, 

1 b) Commissarw.( dl(! Police de la Ville. de Lomé 

Cœnlan G$rges, assislaint de Po1ioe à Lomé 

ÀJnanou Maximin, 

Aguigah Hubert, 

Bloucktor Emmanuel, ds d'Adrilt. en service à 

la Police Lomé· . 
Baouerra Michel, adjudant de Boliee à Lomé 
Bouraima Gllédé, 
Ollanlo Emmanuel, agent de ]>pliee à Loxnt\ 
Gbado Michel, brigadier de PioIice à LomJi 
Godonou Antoine, agent de Police il Lomé 
Ayéna Atikè, brigadier chef de Police à Lomé 
Kodjovi Robert Assogba, 
Djouglou Mossi, agent de Poliee à Lomé 
Agboflan David, 
Kpo!WU Sylvain, 
Làwson M. FranÇlOi.s, 
Ainanou Emmanuel, 
Hoffer Mathias; 
TosSIQu John, 
Ag~i J{)S()ph, 
Seibou Kiombaty 
Marti· Victor, 
Kuassi Pierre, 
Kodjp DjihoulanM, 
FadQni:lUgbo Gabriel, 
Bruce Charles, 
Simglma Kpatcha, 

YosSIOu .Michel, 

Tinley Sim, 

AgbelŒ N'Fan', 

Ali Gourma, 


. Agbeli Daniel, 

Bony RandOlph, 

Kegbalo Jean, . 

Nagbla John, 

Paraizo Talaky, 

Senou,,!o Jacques, 

Gbekpo Th~hile, 

Tekpa Emmanu»l, 

Siaka l\fasœu, 

Balate Lare, 

Gél'a1do Ignace, 


M.M. Sabre Ayam, Agent de P.olice à Lomé 
. Kotin DOfontien Jean, -

Mekoun L(ocoo, 
Foli.kioué Agbovi, 
Mocthlo Hounkpè, 
Sogni Nioolas, 
Bodj[ona Bethuel, 
Kpamoura TchaPiO: 
Gnaboùe Ablossi., 
IrcbâbozlO François, 
'Motchoooun Victor, 

cl. ­ CommissarÙJ.t de P",lice ·ù Anécho et Sokodé. 

M.M. 	AssOgbaVi Illpoorat, assistantdePoliceàA~o 
Rolland Robert,· oommis auxiliaire à AnédJo 

Tchacorom Mani Honoré, assistant de Police à 
So~ 

Kerim &ssollma, brigadier chef de Ppliee ài 
So~ 

Egbatao Ess!> Emile, agent de Police à Sokodé 

Tella Oueyagah, -. 

Hou~u LokOSlSOU, 


H) -	 POlir c.ompter du 1er juin 1951 

IItIlr. 	Tiama Landau, agent de Piolice à Lom,é. 
Gnanvo Martin, agent !le Police à Ané.cho 

La dépense est imputable au chapitre VII, article 
11 paragraphe 5 du bu<4\llt local - exercice 1951. 

5' - Gardes de Cercles 

a) -	 Pour oompœr du 1er .januMr 1951 

M:M. 	Bakoubolo Aton, garde de cercle de 2' classe à 
Lomé 

Kota Benblt, adjudant chef· du peloton gardes­
- cercles Anécho 

1reBodj.oma Dàniel, brigadier chef de classe 
à Anécho , 

HounylO ZiJnoou, brigadier de 1re cl. à Anécho 
Karsa Takassi, 
SoOmavo h'i:née brigadier de 2< classe à Anécoo 
Karsa Michel, -' 
Alassani Youma, ' 
Saoslli Fran<;jois, garde-oercle de pc cl. à Ané,cho 
Tchao &>donou, 
TowendP Michel, 
Drarnarui Saparap,a, 
Sesseou I{élpu, 
Bayale Labidete, 
Moussa Tch®u, 
Larnandje Akanto, 
_Pat'gIOu Djatongué, 
Djadja Lotch,Q, 
Alakayi Nimon, 
Lambooi DjIDk, 
Napo Nika~ou, 
Tchao Bernard, 

Tété Daniel, 

Tchenda Helda, 

Arnou2lOU AhouasSQu, 

Lambani Kiolani, , . 
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M.M. N'DaM.a Plimna, garde-Clercle de 2e el. à Anéch<> 
Djodia TiOmtané, 
Kpandagou KpandjiO, 
Komuba Cabraisoulro, 
Sama Toï, 

Tsou Kabia, 
K~be Bekekeyi, 
Edéou Challioh, 
Tchemba LaU, bligadier-c'b:ef de 1'" cl. à Tsévié 
Lamboni KJomlan, brigadier-chef de 2". classe 

il. T-sévié 
Samba Foulani, brigadier de 2· cl. à Tsévié 
Komlan AmégbéllO, 
Kankoua Batiollkou!ara, 
Baketimahoué, garde-cercle de 1" cl. à Tsévié 
Kolani Lare, 
Ayao B.ogo, 
Samboni Lare, 
Ayenga Tehamiyé, 'garde-cercle de 2"cl. à Tsévié 
Maman Moda, 
Yoliou KJoryola, 
Houyanga Lamedjé, 

Tagha Tiem, - . 
Koubode HoUIllSOU, brigadier de 2· classe à Ata­

kpamé 
Damsi Akpadji, brigadier-chef à Nuadja 
Assi Abide, garde-cercle de· 1re cl. Il Nuadja 
Gogbé Michel, adjudant-chef du pewton des 

gardes-cercle à PaUmé 
KJo1j'>, bIigadi!ll' de 1,e cl!\1SS8 à PalinJé 
AwumarPu 'Djalù, bt1igadier de 2. cl. à PaHmé 
Aghabou Atia, .ga.rde-Clercle de 1re cl. il. Palimé 
Gbati Che né Louis, garde-cercle de 1,e classe 

. à Palimé 

Mahounpa AgbandajO, 

Kombaty Npmpian, 

Ottoœ, ' 

Badjagné Agahantigné, 

Tomlioua, garde-cercle de 2" classe' il. Palimé 

Ninkahou B:atima, 

N asoougpu Kotabando, 

Katagnon A@dé, 

Sogo Sogné, 

Kolani KIombati, 

Yarbomdjoa, 

Domi l3i>namport, 

Orou KassaflO, 

Tchamien, 

Simtayele Bilao, 

Samassoti D j ato, 

Bamele Takpahoun, 

Ote Paul, garde-cercle de V. classe à Sokodé 

Touté TarflO, . 

Yaoouba, adjudant des gardes-cercle à Bassan 

Kolani LaJ:)l., brigadier-chef de 2- cl. à Bassar! 

Agbogaio Bali Bako, ­

. Kondian KPmbaté, brigadier de 2- cl. à Bassari 
Badjassi Tchalim, garde-cercle de 1'" classe 

à Bassari 
Katako, garde-cercle de l'" classe à Bassari 
Bampini Kombato, 
Bignan Tchao, 
Siki Kola, 

M.M. 	Kézié Agha, garde cercl-e de 1re classe à Bassari 
Kandjou Kerteine, 
Sehou Ahé, garde-cerele de 2- c1aase à Bassan 
Tiyi Kili, . 
Konga, 
Barka, 
Sorum Laré, 
Batchassi, adjudant..chef, chef du pelot<)n gar­

des-cercle Mango 
Kolani Moba, brigadier-chef de 2"· classe à 

Mango 
Tchedre Gnandé, brigadier de 1re cl. à Mango 
Tenasse Morp, brigadier de 2" cl. à Mang;o 
Badomblossou Martin, 
AmOUZlOU, garde-cercle de· 1re classe à ~[ango 
Kpatcha Il, 
Djobo Kondi, 
Bamayi Sounayi, 
Kombaté Michel, 
Kommandant SelJ>dji, 
Abou Sébastien, garde-cercle de 2- cl. à Man@ '. 
Ali Kpon, 
Lémo Tchaller, 
Bonga Awté, 
Kedessim Abalo, brigadier-chef de 2- classe 

il Dapango. 
Gombila, brigadier, de 2" classe à Dapangio 
Adamou KJomkomba, 

. Hadaouténa, garde-cercle de l,e cl. à Dapang<> 
N'Dombé TilljOukpa, 
Alaou Balakassi, 
Tarnpien, 
Yal;oubou Djafalo, 
Goundjo Titokenba, garde de, 2e cl. à Dapango 
Tébié Abandé, 
Minza Konliokaré, 

b) - Pour compter du 1-' mai 1951 
M. Edjare Ali, garde-cerele de 1re classe à Lam\'! 

/ 

c) - Pour compter du 1er juin 1951 
M.M. 	 Adam Tcbanle, brigadier-chef de 1" ctasse, 

à Dapango 
LorimpiO Landjérégué, brigadier de 1" classe 

à Dapango 
La dépense est imputable au chapitre .vU, article 14 

paragraphe 6 du budget loeal - exercice 1951­

6° - Trésor 

Pour compler du 1er janvier 1951 


M.M. 	 Wuadjovie Cadmus, commis d'Administration 
principal de 2' classe à Lomé 

Kekeh Sogodzo Modson Ernest, commis d'Ad­
ministration adjoint de 4- classe à Lomé. 

La dépense est imputable au chapitre IX, article 

1 .paragraphe 8 du bndget local - exercice 1951. 


7° - Douanes 

Pour compOOr du 1er janvier 1951 

a) Brigade des douanes de Ltomé 


M.M. 	 d'Aimeida Alfred, brigadier chef de 1'- classe 
à Lomé 

Edoh Pierre, préposé de ·1" classe à Lomé 
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M.M. Karvie Dominique, préposé de 4< classe à L()m:~ 
Sossah BlIDaven.ture, - . 
Degboé Christian, 
Agbokou Con"tanU,n, 
Amétépé Stanislas, 
Palanga Basile, . 
Mensah Georges, sergent garde-frontière à Lomoé 
Adjalle Richard, 
Tétévi J aeob, caPoral garde-frontière à Lomé 
Adjo NDuvor,. 
AdjollOlo Hayibor, 
Hodl:>nou Manou, 
Kpadé Sodafionou, . 
Tong"i Tétévi, -
Tékué Alfred, garde-frontière de 1re cl. à Lomé 
Hounye Dosseh 
Fahoumbo Kabiné, 
Mensah Emmanuel, garde-frontière de 2e classe 

à Lomé 
HOl1udjo Gaudens, garde-frontière de 4e classe 
àL~ . 

ASS!.iongbion Just, garde-frontière de 4- classe 
à Lomé 

Faeambi Jean, garde-frontière de 5e cl. à Damé 
Dravie Christiàn, 
Folly Augustin, 
Teœkpli Jean, 

. Lissode Lonis, 
AgbagIo Raphaël, 
Lawson Emmanuel, 
Attiogbé Ambrloise, 
Kaffi Joseph, 
Kouévidjen Pierre, garde-front. de 6- cl. à Lomé 
Anagba Raphaël, 
Cami an Kouami, 
Assou Emmanuel, 
Agosspu Sylvllin, 
Agbobli François; 
Biraimah Joseph, garde-fl'\ont. de 3- cl. à LotM 
Gbedevi Albert, garde-front. de 5- cl. à Lomé 
Hiangbey Cornelius, 

4eAmah Théophile, préposé de cl. à Lomé 
Yehouessi Eugène, 

b) - Poste des douanes de Ségbé 
1reM.M. 	 pedanou Andréas, brigadier-chef de cla'lSe 

Tangué Ganda, garde-frontière de 2· classe 
Avogan Samuel,' garde-frontière de 3< cl_ 
Dovonou Elie, garde-frontière de 3< classe 
Dick Pierre, garde-frontière de 5· classe • 
Djato Lama, 
Yabo Norbert, 
Aasouwa Asooumeto, 

c) - Poste des douanes d'A/lao 
M.M. 	 Sokemawu J,oseph, préposé de 4- classe 

Toye Sessou, sergent garde-frontière 
Afanou Lokossa, garde-frontière de 2" classe 
Danklou Bonaventure, garde-front. de 4' classe 
Nongbegnon J agla, -
Chabi Akpado, garde-frontière de 3· c1as<;e 
Kous~ougbo John, garde-frontière de 56 classe 
Marna Adam; 
Jonathan Angustin 

d). - Poste des douanes de Noépé 
M.M. 	 Mensah François, prép.osé de 4· classe 

Zarnba Bernard, sergent garde-frontière 
Adanhlin Abiha, caporal garde-friontière 
Vikoum Robert, garde-frontière de 2e classe 

3eFumey Hugo, garde-fmntière de classe 
Gnidoté SalQSsi, garde-frontière de 4< dasse 
SœSlOu Marcus, garde-frontière de 5< classe 
Kpossi K!ouédanQu, -
Mama Rondo, 

e) - Post.e de.$ douanes de ZO!<J 
M.M. 	 Kangni Joseph, pr;lp!osé de 4e classe 

Aho Boniface, garde-frontière de 4< classe 
Komlan Dossa, caporal garde-frontière 
BeochmJean, garde-fmntière de 5· classe 
KoualS,i Pascal, garde-fl'pntière de 6< classe 
Dos'l€m Ferdinand, 

f) - Poste de.s douanes de Baromé 
M.M. 	 Ajayee Dominique Jean, bIigadler-chef de 1te cl. 

KouadlOu GOllrma, garde-frontière de 2·' classe 
Johnson Fréjus, garde-fronlière de 3e classe 
HifolllliO Meusah, 
Homenou Je!l!n, 
Houmandjai Frangois,' 
Daté Christian, 
Dovi William, 

g) Poste des douanes de [(loul,o 

M.M. 	 d'Oliveira Paul, brigadier-chef de 2' classe 
Ayivi 	 J~rôme, caporal garde-fl'\Ontière 

1reAdjiko Auguste, garde-f11onlière de classe 
Adjin André, garde-frontière de 2< classe 
Amousoou Gnidoté., garde-frontière de 5< claSSe 
Sika NOllanou,. garde-frontière stagiaire 
Azundjlede Pierre, 
AyiLé Paul, garde-frontière de 6< classe 

h) - pos~e. de~ doUanes de K. aicltamlia 
M. Àhebla Elie, préposé de 4e classe 

i) - Poste des douanes 	 de Bitchabé 

1reM.M. 	 Yigan Joseph, pré:p/OSé de classe 
5eGnamba Daniel, garde-frontière de classe 

Mitèhikpe Mani, 
Missodey Plùlippe, garde-frontière stagiaire 

6eKake 	 Joseph,. garde-fl1ontière de classe 
Migan Zinsou, 
Madjanta Yo'jQ, 

Lawson Oscar, 


j) - Poste des douanes de Bangcli 

M.M. 	 Gbikpi Pierre, garde-frontière de 6' classe 
Lesme Yabou~uli!!Ila, 
Ruakuvi Mathieu, garde-frontière de 4' classe 
Salifou !{,oriko,' garde-frontière de 6· classe 

k) - Poste des douanes de Dapango 

M.M. 	 Ankou Barnabas, prép.osé de 2" classe 
Boko Lel1Jbagan, garde-frontière de 4< cla.sse 
Bruce François, 
Adjamgba Robert, 
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M.M. -Abaudou Salifuu, gardeJfrontière de 4' classe 
D jelely Michel, 
AgbodlO Edmünd, 

·BodjlOna BatosSlé, garde-frontière stagiaire 

. 1) - Posle dll!.S dOUl1I!es de Mango 

_M.M. 	 Amadüu Yanaba, sergent garde-fnontière 
Kürikio Choro, caporal garde-frontière 
Issifüu Boukari, garde-frontière de 6< classe 
BüadjlO Benjainin, garde-frontière de 5" classe 

La dépense est imputable au chapitre IX, article 2, 
paragraphe 5 du budget local - exercice 1951. 

18 - Enregistrement et Domaines 
Pour oompter du l<r janvier 1951 

M. 	 Akovi Laurent, planllon en service au bureau 
des domaines wmé 

La dépense est imputable- au chapitre IX, article 4, 
paragraphe 5 du budget local - exercice 1951. 

9 - Postes - Télégraphes - Téléphones 
al - Pour cOmpter du 1er janvier 1951 

M.M. 	 Kiokou Emmanuel, surveillant des P. T. T. à 
Lom~ 

Bouraîma Samuel, facteur des P. T. T. à wmé 

Eklo1llvÎ Bernard, 

Adegnika François, 

Kodjo François, 

Seküu Alphünse, 

Kpodar Augustin, 

Aziaba Folikoué Jüseph, 

Lüisel Augustin, 

Tchedre Souta Albert, 

Sbabe AUdüu, 

Dosoou Kpadeoou, facleur des P. T. T. à AnéchlO 

AkakI'" Michel, 

Anregninüu Benoit, 

Sosspu François, 

Edorh André, 

Amüu71.ourodran Kouevi Barthélémy, facleur­


des P. T. T. à Vogan 
Ali Lantan, surveillant des P. T. T. à AIa­

kpamt'i 
Johnoon Antoine, facteur des P. T. T. à AIa­

kpamé_ 
Zekpa Ignace, facteur des P. T. T. à Palimé 
Joachime DjaLo, surveillant des P. T. T. à Sû­

küdé 
Gbati Mûuni, 
AIlüu Abdoulaye, facteur des P. T. T. à Sûkodé 
Koriko Bawa, surveillant des P. T. T. à. Soküdé 
Bitenteme BOuka.J:i, mécanicieu auxiliaire des 

P. T. T. à Bassari 
Tchakara Séibou; surveillant des P. T. T. à 

Mango 
Djato Poidy, sui'veillant des P. T. T. à_ ~[ango 
Babeley Noaga, ­

h) -	 POllr compter du 1er jumet 1951 

M. HoUer André, facl<lur des P.T.T. il. Lümé 
La dépense est imputable au chapitre XII, ai,ticle 

1, paragraphe 11 du hudget local - exercice 1951. 

10 - Travaux Publics 
Pour compter du. 1er janvier 1951 

M.M. 	 Dadjt Hermauu, chef d'équipe de routes à 

Tsévié 


-Amecy Raphaël, surveillant des routes à Tsé.vié 

Talata Tarané, aide-chef d'équipe de routes à 


TSlévié 

Sûukag~ Jérôme, aide-chef d'équipe de routes 


à Tsévié 

Dossjou Jean, chef surveillantPpa!. des T. P. 


à Anéchü . 
Daküimi Akloindé, üuvrier des T. P. à Palimé 
Tulle Adjama, chef d'équipe à Bassari 
Somhaye Djatü, -
Dogio Büukpessi, serveillant de routes à Mange 
Yebli Djamûngue, louvrier des T.P. il. Dapange 

La dépense est imputable au chapitre XII, article 
-3, paragraphe 4 du budget local - exercice 1951. 

11 - Agnculture 
aJ - Pour compter du 1er janvier 1951 

l\{.M. Atsou Eho E.ben-Eoor, moniteur Ppa!. d'agri­
culture à Lomé 

GoklOunous Remy, moniteur ordo d'agriculture 
à Lümé -

Tamakloe E. James, -surveillant de cultures 
auxiliaire . à Lümé 

T<>SSIou Michel, moniteur lOrd. d'agricult. à Tsévié 
Ahyee - Joseph, -
Adamah Rüger, surveillant de cultures auxi­

liaire à TSlévié 	 -
Geraldo Mioulail'lOu, mollit. d'agricult. à Anécho 
Semedo Wilfried, 
Atchikiti Augustin, moniteur lOrd..d'agriculture 

il Atakpamé 
Ekpoh Godwin, commis d'admiui,.,lration sta­

tion agricole de Tové 
Bellû Am:i"SiOu, monileur d'agriculture à PaUmé 
Komlan Kiouma Lucien, surveillant du ces. 

d'agr-iculture de l'A.O.F. en service dan.s le 
cercle de Klüullo 

Akplogan Norbert, mlOniteur lOrd. de l'àgricult. 
à Palimé 

Gonçalvès Hilaire, 
Deckün Antpine, i 
Amedzrü Raphaël, -/ 
Gblao Esse. moniteur d'agricuJ[ure en service 

à _la furme-école de Stotoboua 
Notllil.'l.Oukpoe Mathieu, 
Aila Jüseph, surveillaut auxiliaire d'agriculL à 

Allié _ 
Kpachavi Jean, münit. d'agricult. prd. à Bassari 
Dogbe Giottlieb, - _ -
Wallaœ :l.fanfa, . 

b) -	 Pour oompter du 1er juillet- 1951 
M. Atakpa Evans, surveillant de cultures à Mango 

I nr0) - Pour oompler du juillet 1951 

lI-f. Sodji Léandre, monit. ordo d'agricult. à Sokodé 

La dépense est imputable àu chapitre XIV, article 


1, paragraphe 6 du budget local - exercice 1951. 



- .. 


16 février 1952 JOURNAL OFfiCIEL DU 

12 - Contrôle du q;,nditionnement des produits 
Pour oompter du 1er janvier 1951 

M.M. 	 Defly .Jacques, agent du l;erviœ du" contrôle 
du conditij:mnenmnt des produits à Lomé 

Ouegnimawua Joseph, 
Pereira Gibril, agent du service du contrôle du 

conditi):mnement des produits à Lomé 
Doruinilio Albert, agI!illt du Sce. contrôle du 

rondit. pdts. à Auéelro 
Olympio Masé, 
Adjesson Paul, 
N'T"50ukpp Gri!goire, 
Assani Bonraima, agent du serVice du contrôle 

du conditionnement des produits à Noépé 
GQro Jean, agent du service du contrôle du 

oonditionnemen! des produits à Agbélouvé 
Placca André, agent du service du contrôle du 

conditipJ:ule:ment des prodnits à Aghélouvé 
Gagnon Paul, agent du serviœdu oonlrôJe du 

oonditi!onnernent desprodnits à K~lé-Elé 
Boccp Alphonse, agent du service du contrôle 

du conditi,:mnement des produits 'à Agou 
Lawson "Patience, agent du Sœ. contrôle.du con-" 

dit. pqLs à Palim.é 
Moteho E/1lJl1anuel, 

La dépense est imputable aU chapitre XIV article 
4 paragraphe 3 du budget local - exercice 1951, 

13 - Service zootechnique 

Pour oompter du 1er j=vier 1951 


M.M. 	 Edorh "François, infirruier vétérinaire à Lomé 
Gnassouuoll Pierre, 
Alia A urétien, 
Mouke Thiomas, aide-inf:irm. vététin, à Lomé 
Sikoll Jacques Gbati, aide-infirmier vétérinai­

re à Bassari 
La dépense estimputalJle au chapitre XIY e!'tiele 

5 paragraphe 7 du budget local - exerciœ 1951 

14 Eaux et forêts 

Pour oompter du 1er- janvier 1951 


M.M. 	 Possian Antoine, brigadier des eaux et fo­
rêts à Lomé 

Padoruou Grégoire, brigadier des eaux et forêts 
à Davié 

Gboruon, garde' forestier stagiaire à Togblé­
kové 

Dagnon- Charles, br~dier eaux et fiorêts à 
Anécl:!o -

Dangbo Alpbionse. garde forestier à Palimé 
Woolding Henri, 
Konan IWuassi Bernard, assistant eaUx et fo­

rêts à Atakpamé . 
Sruith Léopold Akiola. brigadier eaux el forêts 

à Atakpamé 
Drebou Henri, garde fiorestier ft Assrama 
Ayouba Assani, brigadier" des eanx el ~orêts 

à Amakpavé 
Talon Lucien. brigadier des eallx et forêts à 

Blitta 
WaImOU Daniel, brigadier des eaux et fiorêts 

!. à Sok.o<lé 
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GuesSOU" Jean-Marie, garde forestier à" Sokodé 
Lougioni Akakpo, 
BosSIQu Fado Mathias, garde forestier à Bassan 

La dépense est imputable aU chapitre XIV, article 
7, paragra.phe6 du budget local -_exercice 1951. 

15 Assistance mMicale indigène 
Pour oompter du 1er janvier 1951 

M.M. 	 Adoté Vincent, infirmier PilaI. chargé du dis­
,pensaire de Noépé 

Bedzrah Clément, infirruier ordinaire à Tsévié 
La dépense est imputalJle au chapitre XVI article 

5 paragraphe 5 du budget local - ex:ercice 1951. 

16 - Hygiène publique 
Pour oompter (lu 1er janvier 1951 

M.M. 	 Ramanou Frédéric, agent d'hygiène à L!lmé 
AroUilla Marna, 
Yehouessi André, agent d'hygiène à J'sévié 
Laison JlOSCph, agent d'hygiène à Mango 

La dépense est imputable ail chapitre XIV article fi. 
paragraphe 2 du budget local - exercice 1951. 

La prêsente décision est valable pour l'année 1951. 

Par décision nO l~l/D/D. du, 
5 février 1952. - L'indemnité de responsalJilité, 

prévue en faveur des agents visés au- paragraphe b" 
de l'article premier de l'arrêté IiO 419-50/1" du 2 
juin 1950 (agents collecteurs de menus' dnoits et 
taxes), est altribuée à M.M. Danjou et Gii inspecteur 
et vérificateur principal des douanes qui iOnt assurê 
des fonctions de chef du bureau des douaues de Lomé 
au couns de l'annre 1951, 

Toutefiois, ooriformément aux dispositions de l'al'· 
ticle 3 (pat'ag. 1°) dudit arrêté, cette indemnité ne 
pourra leur être calculétl que sur le l!l\()ntsnt des en­
crusseIJrents en mémoire à l'exclusion des opérations 
d'ordre iOU des dépenses effectuées sous "forme de 
verremeuts au trésor !lU autrement. .., " 

Le montant de l'indemnité il albouer dans ces con­
ditions est fixé il ci.nq mille deux cenls francs pour 
M, Danjou, qui a eJœrcé les ronclbons de chef dù bu­
reau des douaneS de Lomé du preruier janvier au 
vingt avril 1951 et à douZe mille quatre cent cinquan­
œ francs pour M. Gil qui a exercé les mêmes Lonc­
Mons du vingt et un avril au dernier décembre" 1951. 

UiU étst justificatif faisant apparDitrc le moutant 
des opératilons effecluées au cours de chacun des 

- douze mois de ladite année sera étalJli et oertifié par 
le chef du service des douanes et visé par l'ordonna. 
teur délégué. 

I..lerdicll". de ..jour 

Par an'êté no 54-52/SG. du: 
23 janvier 1952. Le &éjour dans le Terrilpire 

du TolJO placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans, pour compter du 15 

i 

1 

:1,
-, 
! 

1 

i 
1 

1, 
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mars 1952, daœ d'expü'ation de sa peine de pris;:.m, 
au nommé. Kiodjo Abalovi F,'ançois, déœnu à la 
'prison de Tœvié (Cercle de Lomé), âgé de 19 ans 
environ, né li Ag:oué (Dahomey) fils des feus Kodjo 
et Akouélé, apprenti wrgeron, célibataire, sans en­
fant, demeurant à Lomé, F. D. 11.131/33.222, con­
damné à deux ans de prison et cinq ans d'in/crdie­
Uon de séjour pour complicité de vol par jugement en 
daœ du 15 juin 1950 du tribunal correclipnnel de 
Lomé. 

Le séjour daJl1s le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une du!'ée 
de cinq ans pOlir compœr du 12 mars 1952, daœ 
d'expiration de sa peine de prison au nommé Akoue­
rgnizou Tchétché, détenu à la prison de Tsévié (Cer­
cle de Lomé), âgé de 32 ans environ, né à Dogbo­
Ouédémé (Cercle d'Athiémé) Dahomey) fils des 
feus Akouegniwu et de Anagonou, marié, un enfant, 
cultivaœur, demeurant à Lomé, quartier Lom-Nava . 
F. D. 11.133/33.332, condamné à lLU an de prison et 
cÏllq t1IlS à'ittk:rd1cti(Jn dfl Séfpur pour tentative de 
vol par jilgement au 13 juin 1951 du tribunal COr­
rectionnel de Lomé. 

Le séjou,' dans le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle de ·la Franœ est interdit peudant une du­
rée de cinq ans pour oompter du 18 fév,'ier 1952, 
date d'expiration de sa peine de pnoon, au nommi:' 
AnagonlOu Méhou, déœnu à la prison de Tsévié 
(Cercle d~ Lomé) âgé de 30 ans environ, né et de­
meure à Lalo (Cercle d'Athiémé - DabJomey), fils 
des feus Méhou et de Taye, malié, salJS enfant, cul­
tivateur, F. D, 11.111/22.222 X 13, 10, condamné 
à un an de prison et cinnq ans d'inlerdiction de sé­
jOlll' poUl' vol par jugement en date du 4 juillet 
1951 du tribunal correctiJonnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté' seront sanction­
nées c()n~()rmément aux ,preseriptions de l'article -45 
du code pénal. 

Par arrêté nO 65-52/SG. du ; 

25 janvier 1952. - Le <séjour dans le Ter,'itoir~ 
du ToglO placé sous la tuœlle de la Franœ est inter­
dit pendacnt une durée de deux ans, poùr·compter du 
10 juin 1952, date d'expiration de sa peine de pri&on, 
au nommé Messan Ayi - Kokou, déten,u à la pri ­
son d'Anécha (Cercle dudil) âgé de 34 ans envil'On, 
né à Tori-BossiiJo (Cercle d'Allada - Dahomey), 
fils de feu Ayi-Kolrou et de Eboh Dina, célibataire, 
SauS enfant, cultivateur demeurant â Zowla-Kpo­
guédé (Cercle d'A,nécho), F. D. 11.111/22.233, con­
damne.à six mois de prison et deux ans d'interdiction 
de séjollr, pour vol pal' jugement en date du 10 dé­
cembre 1951 du tribunal correctionnel d'Auécho. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctiùn­
,,.<es conformément aUX presCl'ipliolls de l'article 45 
dn code pénal. 

Par arrêté 1110 66-52/SG. du: 

25 janvim' 1952. - Le séjour sur le 'Territoire du 
Toma placé sous la tuœUe de la France â l'exception 
du Cercle d'Anécho est interdit pendant lIne durée 
de cinq ans pour oompter du 5 octobre 1953, date ' 
d'expiration de sa peine de priSiOn, an nommé Ayayi 
Ayilloh Chrisljophe Ayi dit Ali, déœnn à la p"ioon 
d'Anécha, âgé de 31 ans envioon, né à Anécha, fils 
de Ayayi Ayilloh et de DjagbOOko, .sans profession, 
veuf, père d'un enfant, sans domicile fixe, F. D. 
13.511/22.222, déjà oondamné, récidiviste, de nou' 
veau condamné P;Otll· vol 10 ) à deux ans de p,'ison, 
12.400 fmncs de dommages - intérêts à la victime, 
cinq f1Il,S d'tJt~erdlctiOi] de séjour oontrainte par corps 
au minimum 20 ) à un an de prison, 8.500 francs 
de dommages - intérêw â la victime, cinq ans d'in­
terdiction d!l! séjour, oontrainte 'pm' oorps au min~­
mum par jugemrents en. date du 10 novembre 1951 
du tribnnal correciilonnel d'Allécha, (oonfusion des 
peines). . 

Le séjour dans le Terriboire du Togo placé sous la 
tutelle de la F"ance est ,interdit -pendaut une durée de 
cinq ans pOUl' compter du 9 novembre 1952, date 
d'expiration de lia peine de priSIOn ,au nommé D jossou 
Sessou, détenu il la prision d'Anécho (Cercle. dudit), 
âgé de 27 ans environ, né â Djanglalllé (DahollIDy), 
fils de Djossou Houessou et de Zinhoué Assoutovi, 
célibataire, saus enfant, demeurant à Kossidamé (can­
t{ln de Vilgan - Cercle d'Anéchol, F. D, 11.134/ 
42,222, oondamné poùr vagabondage et complicité de 
vol à nn an de priGon et cinq an" d'interdiction ,de 
séjour par jugement en date du 10 n.ovembre 1951 du 
tribunal correctionnel d'Allécho. 

. 
Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 

tuœlle de la France est interdit pendant une du~ de 
cinq ails pour CIOIllpter du 9 mai 1952, date d'expira­
tion de lia peine de pris/on, an nommé Bossou Bossa, 
détenu à la prison d'Anéchio (Cercle dudH), âgé de 
22 ans environ, né à Djanglamé (Dahomey), fils de 
Bossa. Konévi et de Ayélé Obédéniion, sans profes­
sion, sans diomicile fixe, célibataire, F. D. 13.333i 
33.332,. condamné pIour vol de numéraires à six mois 
de prison et cinq ans d'fnterdicti"m de séjour pal' ju­
genrent en date du 19 novembre· 1951 du tribunal· 
cofrectilOnuel ct'Anécho, 

, Le séjOlll' dans le Terrilioire du Togo placé sons la 
tutelle de la France est interdit pendant une durœ 
de deux anS 'pOUf compœr du 2 mai 1952, date d'ex­
piration de Sa peine de prioon, au nommé Ehian Sos­
6ouvi, dftenu à la prison d'Anécho (Cercle dudit), 
âg~ de 40 anS environ, né à Gr:md-Flopo (Dahomey), 
fils de Ehian et de feue Hounsikpé, marié, quatre 
enfants, pêcheur demeurant à Anécho, P. D. 13.111/ 
21.233, condamné il six mois de prison et deux ans 
d'interdiction de séjour par jugement en date du 10 
novembre 1951 du tribunal correctionnel d'Anécho, 
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Loé séjour sur Ie Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la Franœ à l'exception du Cercle d'Anéchlo 
est irit"erdit pendant une durée de cinq ans pour 
compter' du 5 novembre 1953, date d'expiration. de 
sa .peine de prison, au ll!Ol1lmé Mensah Kpoti Alfred, 
détenu à la prison d'Anécha, âgé de 29 ans envi­
ron, né et demeurant à Porto-Segouro (Cercle d'Ané­
cha), fils de Mensah Anoumon et de Toto. divorcé, 
un enfant, sans pr()fcssÎlOn avouable, F. D. 11.113/ 
32.222, condatllillé à deux ans de pris.on et cinq ans 
'd'interdiction de séjour, 25.200 francs de dommages 
intérêts au profit de la victime, e. p. c. au mi:nimum, 
par. jugement en date du 1er décembre 1951 du tri­
bunal correctionnel d'Anécha. 

Les infractions au préserit arrêté seront sanction­
nées conformément aux prescriptions de l'article 45 
du code pénal. 

Par arrêté U O 69-52/SG. du; 

26 janvier 1952. - Le séjour dans le Territoire 
du TO@o placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 27' 
février 1952, date d'expiration de sa peine de prison, 
au nommé Akall;po Eté, détenu à la prison de Lomé, 
âgé de 45 ans environ, né à Essè (Dab()lllcy), fils de 
feu Akall;po et de Alkmaye, sans profession, sans do­
micile fixe, F. D. 15.551/25.222, condamné à six 
mois de' prison, et cinq am d'inlerdiclicn de séjour 
pour vag!abondage et vioIences léj!ères par jnj!l:ment 
du 23 aoüt 1951 du tribunal correclÎlOnnel de LoIl1/!. 
(flagrant délit). 

Le séjour dans le Terriboire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour OOlIlpler du 12 mars 1952, date d'ex­
piration de sa peine de 'prisJon, au. nommé Adam 
Malam Tchitou dit Chaibou, détenu à la prison de 
Lomé, âgé de 34 ans environ, né à Barboundi (Niger), 
fils d'Adam et de feue Aoua, sans profession, marié, 
saus enfant, sans domicile, F. D. 11.154/42.522, con­
damné il .six mois de prisJon et cinq an'; d'interdicnic]! 
de séjour. l'\OU1' vagabon~ par jugement en date 
du 12 septembre 1951 du Tribunal correctionnel 
de Lomé. 

Le séjour dall8 le Terriljoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est wterdit pendant une durée de 
cinq ans pour ~pter du 12 mars 1952, date d'ex­
piration de sa peine de prwon, au nommé Jawa Idy, 
déterru à la prison de Lomé, âgé de 22 ans environ, 
né à Gamou (Niger), fils de feu Jawa et de ,Hadji­
mada, sans profess>on, sons domicile fixe, célibataire, 
un enfant, F. D. 11.111/22.222 ~ 17 - 4 -4, con­
damné à six mois de prison et cinq ans d'interdic/icn 
de séiour pour vagabondage par jugement en date dn 
12 sepœmhre 1951 du tribunal correctijOnnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territloire dn Togo placé sous la 
tutelle de la France esl interdit pendant une durée de 
cinq anS pour O,ompter dn 23 mars 1952, date d'ex-· 

piralion de sa peine de pri~, au nommé Titus Rai­
mi Sakerou, détenu à la prison de Lomé, âgé de 24 
ans, né et demeurant à Porbo-Novo (Dahomey), 
fils de Titus Rairpi el de FaU, réparateur de bicy­
clettes, célibataire, sans enfant, F.· D. 33.333/43:333, 
condamné à cinq mois de prison et cinq ans d'inter­
diction de .çéjour pour vol par jugement en date du 
31 ocoobre 1951 du tribunal correctionn;:! de Lomé. 

Le séjour dans le Terriooire du Togo placé S!)us la. 
tutelle de la France est interdit ·pendant une durée de 
cinq ans' pour oompter du 23 mars 1952, date d'ex-. 
piration' de sa peine de prison, an nommé Amadou 
Raoufpu, détenu à la prison de Lomé, âgé' de 28 ans 
environ, né 11 Kéllou (Dahomey), fils de feu Amadou 
et de Kaleton, revendeur demeurant à Cotonou (Da­
bomey), manié, un enfant, F. D. 13.143/33:532, OOn­
damné à einq mois de prison et cinq !lins d'interdic­
tion de séjour pour vol par jugement en date dU 31 
ocoobre 1951 du tribunal correctionnel de Lomé. 

Le séjour daus le Terl'ilioire .du Togo placé sons la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 28 février 1952, date 
d'expiration de sa peine de prispn, au nommé Bento 
Adinihi Paul, détenu à la prison de ù>mé, âgé de 23 
ans environ, né vers 1929 à Agioué (Dahomey), fils 
de feu Bento Adinihl et de feue Dansi Lydia, sans 
domicile, célibataire, sans enfant, demeurant à Lomé, 
déjà condatl1!Ilé, F. D. 55.555/52.522, de ll;ouveau COI1-' 

damné à trois m'ois, nu jour de prison et cinq ·ans 
d'interdiction de séjour pour escroquerie par juge­
ment eu date du 28 novembre 1951 du tribunal oor­
rectionnel de IJomé. 

Les infractions' au présent arrêté seront s!lnction­
nres conformément aux prescriptions de l'article 45 
du codé pénal. 

Par arrêté nO 70-52/SG. du: 
26 janvier 1952. - Le séjour dans le Territoire 

du Togo placé sous la tulelle de la France est inter­
dit pendant une durée dé trois ans pour oompter du 
7 février 1952, date d'expiration de sa pe1ne de prisi>n 
an nommé Ama<fuu Salifou, détenu à la prison d'Ata­
kpamé (CercIe du Centre), âgé de 25 ans environ, 
né à Toubaudou (HauteWolta), fils de SalMou et de 
Zénabo, revendeur, célibataire, sans enfant. demeurant 
à Atakpamé, F. D. 11.115i53.215, condamné pour 
vol -et vagabondage à trois mois de prison et traiS 
ans d'ittt,srdIc'/$on de SI!;our par jugement en date du 
7 novembre 1951 du tribunal 'correctionnel d'Ata­
kpamé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tulelle de la France est interdit pendant 'me durée de . 
trois ans jlionr compter dn 10 mars 1952, date d'ex­
piration de sa peine de pr1$)n, au nommé &ukari 
YOl1Ou N'Gobi, détenu à la prison d'Atakpruné (Cer­
cle du Centre), âgé de 25 ans environ, né à N,Dassi 
(Dahomey), fiLs de BoukarÎ et de feue Gnon, céliba­
taire, sans enfant, serviteur, demeurant il Atal,pnmé, . 
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F. D. 11.111/22.222, condalUné pOUl' tentaJive de 
vol à quatre mIDis de-priSQn et trois ans d'interdiction. 
<Je séjour par jugement en date du 10 nilvembre 1951 
du Jribun·al correctionnel ct'Atakpamé. 

Le .séjonr dans le Terriooire du TOgQ placé sous la 
tulielle de la France est interdit ,pendant une durœ de 
trois caus pour compter du 13 janvier '1952, date 
d'expiration. de Sa peine de pl'il;On, au nommé, !\fama 
rrcheikpao Sokolo, détenu ù la prison d'Atakpanu\ 
(Cercle dn Centre), âgé de 25 ans environ, né à S.o­
kolo (Nigéria Anglai~e), fils de Tcheikpao et de feue 

. Tamaka, marié, un enfant, revendeur. demeurant à 
AtakpJUllé, F. D, 11.552/15.222, condamné !l'Our va­
gabondage à deux m,ols de pris.on et trois ans d'inter­
diction de séjour par jUglllllent e11 date du 14 noveln­
bre 1951 du, trib,inal correctionnel d'Atakpamé. 

Les infracti.ons au présent arrêté seront sanction­
nées c.onformément aux prescriptions de l'article 45 
du o.ode pÉ'nal. 

Par arrêté n" 94-52fSG.' du : 
31 janvier 1952. - Le séj.our dans le TerriLoire dn 

rr.ogo plaoé. sous la tutelle de la France est .",terdit 
,pendant une durée de cinq ans p.our oompter du 28 
février 1952, dale d'expirati.on de sa peine de pris,on, 
au nommé ApotosSQu Boniface, détenu à la prison de 
PaUmé (Cercle de Kloulo), âgé de 33 ans environ, 
né à Ouidah (Dahomey), fils de Kodjovl Apol:oss.ou 
et de Ayaba, sans professLon, demeurant à Nakparé, 
F. D. inconnue, oondamné à trois ans de prison et 
cinq ans d'interdiction de séjour 'pour escroquerie 
par jugement du bibunal oorrectioonnel de Lomé. 

Le séjour dans I~ Territoire du Togo placé SOUS [a 
tutelle de la France est interdit pendant une duœe de 
cinq ans pour oompter du 18 avril 1952, date d'ex­
piration de sa peine de priSion, au nommé Amadon 
Gbadamassi, détenu Il la prison de Palimé (Cercle 
de Kl.oub.o), âgé de 32 ans, né Il Ségboroué (Cercle 
de Ouidah - Dahomey), fils de Obadamassi et de 
Atissou, commerçant, demeurant à Lomé,F. D. 33.144/ 

, 33.233, condamné à deux ans de prioon et cinq ans 
'd'interdiction de séjour poUl' v'ol et tentative de 00"­
ruption de iionctionnaire par jugement eu date du 9 
juillet 1950 dn tribunal correcoonnel de Lomé. 

De séjour Sur le Territojre \lu Togo placé sous la 
tutelle de la France à l'exception du Cercle d'Anéch,o, 
est interdit pendant une durée de cinq ans p.our 
c.omptet' du 25 février 1952, date d'expiratilon de sa 
peine de pris.on, au oommé Agbezouhlon Dolavi, 
détenu à la pri1lOn de Palùné (Cercle de Klonto), âgé 
de 32 ans, né à Attitog.on (Cercle, d'Anécho), fils 
de feu AgbellOuhlon et de Ahogbe&si, cultivateur, 
demeurant à AttitogQn, F. D. 11.323/21.232, oondam. 
11<' à 2 ans de prison, 1.200 francs d'amende et 
cinq ans d'interdicl.ion de séjour pour escroquerie 
plU' jugement eu date du 7 juillet 1950 du tribunal 
correctionnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé s.ous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée d·e 
de cinq ans pour Domplot du 30 avril 1952, dalie 

,d'expiration de sa peine de priSion, au nOlUmé Atsou 
Blé.ossi, détenu Il la pris.on de Palimé (Cercle de 
KI,mlpl, âgé de 25 ans env1l'On, né à Adjakomé 
(Dahomey), fiffi de AtsQu et de Yov.osi, cultivateur, 
demeurant à WQamé (Cercle de KL~mto) F. D. 11.111{ 
22.22~6-s..7, condamné à deux ans de prison et cinq 
ans d'inte:rdicUon de séjour par jUgQlllent en date du ! 
31 juillet 1950 du tribunal correcoonnel de Lomé. 

!.Je séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 

tutelle de la France est interdit pendant une duœe de 

cinq ans pour compter du 7 février 1952, date d'ex­

piration de sa peine de priSiOn, au nommé Amoussou 

Zoungbé, détenu à la .prispn de Palimé (Cerele de 

Klouto) né à Sah.oné (Dqhomey) F.D. inconnue, 

c.ondamné à un an de pri&.on et cinq ans d'interdic­

tion de séjour poUl' vol par jugement en date du 7 

juillet 1951 du tribunal c.orrecoonnel de Lomé. 


Le séjour dans le Territoire du Togo placé sons la 
, tutelte de la France est interdit, pendant une duœe de 
cinq anS pour qompter du .11 février 1952, date 
d'expiration de sa peme de pri>S{.on, au nommé Kodjo 
Sossa, dètenu à' la prison de palimé (Cercle de 
KlouLo), né, à Athiémé (Dahomey), F. D. 11.1331 ' 
'31.332, condamné pour vol par jugement en date du' 
12 mai 1951 du tribunal correctionnel de Lomé. 

Le séjour dans le Tel'lit,oire du Togo placé sons la 
tutelle de la France est interdit pendant une duree de 
cinq anS pour compter du 12 juillet 1952,~ date d'ex­
piration de Sa peine de prf!\(lll au nùmmé Ekpahle .' 
Koffi Jean" détenu à la prll;On de Palitné (Cercle de 
K1oulp), âgé de 26 ans, né à Abomey (Dahomey), 
fils de Ekpahlé et de Bodjo, briquetier denreurant à 
Lomé, F. D. 11.555/55.552, condamné à 18 mois de 
prison et cinq ans d'inlt!rdictipn de séjour pour v.ol ' 
pal' jugement en date dn 23 mai 1951 du tribunal 
correcliJonnel de, LOlllé. 

Le séjour dans le Territoire du Tl()~ placé sous la 

tutelle de la France est ,interdit pendant une durée de 

cinq ans pour oompter du 21\ septembre 1952, dalie 

d'expiration de sa peine de pris.on au nommé Gal'ba 

Moum.ouni, détenu à la' prison de PaUmé (Cercle de 

Kloillo), ilgé de 23 an~ environ, né à Niamey (Niger), 

fils de feu Garba et de Mamak~, cnisinier demeurant 

à Lomé, F. D. 11.111/23.232, eondanmé à un an de 

prison et cinq ans d'interdiction de séjour pour vol 

par jugem"nt en date du 27 septembre 1951 du tri­

bunal correctionnel de Lomé. 


Le séjour dans le Territoire du To~ placé sous la 

tutelle de la France est interdit pendant une durée de 

cinq ans pOlir q.ompter du 26 octobre 1952, dalè 

d'expiration de Sa peine de prispn, au nommé China 

Issa, détenu à la pri1lO11 de PaUmé (Cercle de KlouLo) 

né à Badjida (Cercle de Niamey-Niger), fils de 

China el de Yol!Q, cultivateur, demeurant à Gbodjomé' 

(Cercle d:'Anécho), F. D. 51.555/55.525. condamné à 

un an de prioon et cinq ans d'interdiciWn de séjour 

pOUl' v:ol par jugement en date du 27 oclnbre 1951 

du tribunal oorrect,onrrel de Lomé. 


Le séjour dans te TerritQire du Togo placé SOWl la ~ 
tutelle de la Franœ est interdit pendant une durée de 

http:pri>S{.on
http:Attitog.on
http:Apol:oss.ou
http:d'expirati.on
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-cinq ans pour ~mpter du 26odobre 19:;2, date d'ex­
piration de sa peine de prison, an nommé Baia Gado, 
,détenu à la prison de Palimé (Cercle de IGouro), né 
à Dosoo (CèrcJe de Niamey-Niger) F. D. inoonnue, 
·oondanirn' àun au de priwn et cinq ans /l'interdic­
lion de séjour ponr roi par jugement en date du 27 
<lc!obre 1951 du tribunal correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction­
nées conrormément aux prescriptions de l'article 45 
.du code pénal. 

Par arrêlié nO 103-52jSG. du : 
31 janvier 1952. - Le séjour dans le Terriloire 

du Togo placé sous la tutelle de la France est iuter­
,dit pendant une durée de deux ans pour compter du 
12 màre 1952, date d'expiration de. sa peine de 
prison, au nommé MadougQu Harou ldjaraga, dé­
tenu à la prison d'Arn'cho) (Cercle dudit), âgé de 
25 ans environ, né à Doromé (Niger), fils de Ma­
·doug1OU et de Awoua, célibatai,re, sans enfant, sans 
profess~on, sans domicile fixe, F. D. 13. 131j23.233, 
damné à tr.ois IllOis de pris.on et deux ans d'iltterdic­
tian de séjaur J)9ur vagabondage par jugement en 
.date du 12 déoembre 1951 dn tribunal correctionnel 
4'Allécho. ­

Le séjour dans le Terr.i~oire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
,deux ans pour oompter du 24 manS liJ52, daté d'ex­
piration de sa peine de priwn, au nommé. Diroua 
Garba Diva, détenu à la prison d'Anécho (Cercle du­
,dit), âgé de 35 ans environ, né à Zlnder (Ni~r), 
fils de Oiroua et de K,mdé, célibataire, sans enfant. 
\Sans professi<>n, sans domicile fixe, F. D. 11.133/ 
32.222, condamné à trois mois de plison et deux ans 
d'interdiction d,e séjour pour vagabondage par juge­
ment en.date du 26 décembre 1951 du tribunal cor­
rectionnel d'Anécho. 

Le séjour dans le Terli~oire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
.deux ans pour 'compter du 24 mars 1952, date d'ex­
piration de sa peine de prioon, au nommé Moussa 
üussoumanou, détenu à la prison d'Anécho, âgé de 
30 ans environ, né à Zinder (Niger), fils de ~~oussa 

·et de Méhina, eélibalaire, sans enfant, sans profess~-on, 
sans domicile fixe, F. D. 13.111/22.225, cpndamné 
à lrois m-ois de prison et deux ans d'interdiction de 
.séjour pour vagabonÙage par jugement eu date du 
26 décembre 1951 du tribunal conect;-onnel d'Anécho. 

Le séjour dans le Territoire du TOgQ placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de deux ans pour compter du 24 mars 1952, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé AlJiou­
dou Nouh'oum, détenu à la prison d'Anécho (Cercle 
dudit), âgé de 35 ans enV'Ïron, né à Zinder (Niger). 
fils de Aboudou et de Méri, cél,ibataire, sans en­
fant, sans profession ct sans' domicile fixe, F. D. 
13.313/33.332, oondamné à trois mois de prison et 
.a!!ux f1JlS 'd/lntenkctMn de sê/pU; pour vagalJiotidage. 
par jug-ement en date du 26 decembre 1951 du tri­
.bunal correcti-onnel d'Anécbo. . 

Le séjour dans le Territoire du TOgQ placé sous la 
tutelle de la France est inlerdit pendant une durée de 
deux ans pour ~mpter du 24 mars 1952, date d'ex­
piration de sa peine de prison, au nommé Adarnou 
Ibrahima, détenu à la pl'ison d'Anéch-o (Cercle du­
dit), âgé de 25 ans environ, né à Zinder (Niger), 
fils de Adamou et de Ayi, célibataire sans enfant, 
sans profession, sans domicile fixe, F. D. 11.15'1{ 
45.522, condamné à trois mois de prisoJ;! et deux anS 
d'interdiction de séjDur pour vagabondage par juge­
ment en date du 26 décembre 1951 du tribunal cor­
rectiol1l1el . d'Anécho: 

Les infraetions au présent' arrêté sel'pnt sanction­
nées conformément aux dispositions de l'article 45 
du code pénal. 

~_ .. --..... _-~ 

Par arrêté nO 115-52jSG. du : 
5 février 1952. - Le séjour sur t-out le Territoire 

du Togo placé. sous la tutelle de la France à l'excep­
tion du Cercle de L-omé, est interdit pendant un'l 
durée de dix ans pour compter du 23 septembre 
1952, date d'expiration de sa peine de prison, au 
nomJm' Kalaka Honrua dit Koffi Losso, détenu à la 
plison de Dapango (Cercle de Mango') âgé de 18 
ans environ, né à L'Ûmé (Cercle dudit), fils de Boï'ha 
et de Afoua, cultivateur, sans enfant, sans, pl:ofession. 
sans domicile fixe, QOndamné à troÏ'l ans de prison et 
dix .}'/'''' d'interdiction de séjour poUl' \'<11, complicité 
et vagabondage par jugem<mt en date du 23 déœm­
bre 1949 du tribunal correcl~onnel de Lomé (Fla­
grant délit). 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé s-ouS la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour qompler du 2 juillet 1952, date d'ex­
piration de sa peine de priS'!Jn, au nommé Garba' 
Aoud'Ûu Marna, détenu à la prison de Dapango '(Cer­
ele de Malljlo), âgé de 30 ans envir,on, né à Kano 
(Nigéria), fils de AOUŒOU Marna el de Amina, céli­
bataire, sans enfant, sans profession, sans .domicile. 
fixe, oondanirn' à deux ans de prison et cinq ans 
d'interdiction de séjour, pour tentative de vol et 
vagabond!lge par jugement en date du 20 octobre 

. 1950 du tribunal correcti-onnel de Lomé (Flagrant 
délit). 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendantune durée de 
cinq ans pour compter du 9 janvier 1952, date d'ex­
piration de sa peine de priSl;}ll, au nommé Dogbe 
Kossi, détenu' à la pl'ison de Dapango (Cercle de 
de Mango), âgé de 27 anS envÎl~n, né à Kêta (Gold­
Coast), fils' de feu Dogbe et de Sénamé Elisabeth, 
marié, un enfant, demeurant à. Kéla, de passage il· 
LDmé, condamné à un an de prison et cinq ans 
d'interdiction cie séjDur pour vol par jugement en 
date du 11 avril 1951 du tribunal correcti-onnel de 
Lomé (Flagr.ant délit). 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
cinq a:ns pour compter du 16. janvier 1952, date 
d'expiration de sa peine ,de prioon, au uommé Kl-ou­
tse Kossivi, détenu à la prison de Dupango (Cercle 
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de Mango), â~ de 18 ans envinon, né à Aflao (Togo 
Britannique), fils de, Kloutsé et de 'Aloossiwa, céli­
bataire, sans enfant, tailleur, demeurant à Mlao, 
condamné à un an de pi:-ison et cinq ans, d'interdic­
tion 'de ~jlJur pour vol par jugement eu date du 
17 avril 1951 du tribunal correctionlWI de Lom.é 
(Flagrant délit). 

Le séjour sur tout ~,e Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France, à l'exœption du Cercle d'Allé­
cIro, .est inter<llt pendant une durée de cinq ans, pour 
compter du 20 septempre 1952, date d'expiration de 
sa peine de prison, au n'Ommé Attigan Noussougan, 
détenu à la 'prison ,de Dapango (Cercle de Mango) , 
â~ de 35 ans environ, né à Aklak'Ou (Cercle d'Ané­
cho), fils de Nous/lOugan et de Sohrunédé, cultivateur, 
demeurant à Aklakou, aondamné à un an de prison 

, et cinq an~ d'infJllrdiction de séil)ur pour vagabondage 
par jugement en date du 29 septembre 1951 du tri ­

,bunal cori'eetiomœl d'Anécho. 

, Loes infracwns au présent arrêté seront sanctioR­
nées conrormément aux' prescriptions de l'article 45 
du code pénal. 

Par arrêté nO 116-52{SG. du: 

5 février 1952. - Le séjour dans le Terril:oine du 
Togo 	placé sous la tutelle de la Franœ est interdit 
pendant une durée de deux ans, pour compter du 9 
février 1952, date d'expiration de sa peine de prioon, 
,,au oommé Qoossi-Kpêlii Koffi, détenu à la prison 
d'Allécho, âgé de 18, anS environ, né à Lokossa 
(Dahomey), f.ils de Gous.si-Kpêvi Midahoué et de 
Akouélé, célibataire, sans enfant, sans profession, 
demeurant à LokJossa, oondamné pour vagabondage 
à quinze jours de' prison et deu;r ans d'interdiction 
de ~jDur et aux dépens - dontr.ainte par corps au 
minimum par jugement no 20 en date du 26 janvier 
1952 du tribunal correctiJOnnel d'Anéeho. 

Les infractions ,,au présent arrêté serQ11t sanclioJf. 
nées oonrormément aux prescriptions de l'article 45 
du code ~nal. 

Par arrêté UO 119-52/SG. du: 

6 février 1952. Est provi'l>oirement suspendu 
l'etfet de' l'arrêté no 1.01'6-'50lS0.' du 12 décem­
bre 1950 en ce qui conœrne le oommé Dossou 
F.douard Oomlanvi à qui le séjour dans le Territoire 
du Togo est interdit jusqu'à l'expiration de la peine 
de cinq MS d'interdiction de séJour qui Ini avait été 

n Q'Înfli~ par jugement 304 du 3 août 1950 du 
tribnnal correctionnel de Lomé et qui a commencé 
.de courir à partir du 3 février 1951. 

Le nommé Dossou~Yovo Edouard O:lmlanvi eSt 
.autorisé à résider à Lomé pendant une durée de 
1rois' nIDis, c'est-à-dire du 6, février au 5 mai 1952 
jnclus. 1 

RECTIFICATIF à l'arrêté nO 6,72-51/SG. du 2:1 
(;eptmnbre 1951 portant interd,icti<m de séjour à: 
plllSieurs détenus. . . ., . . . 	 .. . . ..~ ~ 

ARTICLE 4. 

Au lieu de: . 
« Le séjour dans les œrcles de Mangl1, Lama-Kara. 

SoJoodtl, Atakpruné, Kloubo et A:nécho, à l'exœption 
du cercle de Lomé est ,interdit pendant une durée œ 
cinq a.ns pour dompter du 27 septembre 1951, date 
à laquelle il devient libérable par application du 
décret du 18 juillet 1951, au nommé HomaWO(F Victor, 
.AmOU!'.l)U, détenu à la prison de' Sokodé (cercle de 
SoklOdé), âgé de 19 ans environ, né à Lomé, fils de 
HomaWKlO Amouzou François. 
.~~ " .. '."'.~"' ...... "... 

Lire: 
« Le s.éjour dans les cercles de Ma:n~ Lama-Kara. 

Solrodé, Atakpruné, KlouiJO et Anécho. à l'exœpJ;ion 
du œrcle de Lomé est interdit pendant UIOO durée œ 
cinq MS pour oompter du 27 septembre 1951" date 
à laquelle H devient libérable par application du 
décret du 18 juillet 1951, au nommé Homawoo Vicbor. 
Amourou, détenu à la prison <te Sokodé (œrole de 
Solrodé), âgé de 19 ans en,vÎnm, né à Lomé, fils de 
HomaWKlO Amouzou Mathieu. 

.. .. .. .. .. .. .. . . .. . .. .. 
(Le reste sans chmgement). 

.. .. .. . . .. . . . 
Juallee 

Par arrêlx' nO 122-52jAP. du: 
6 février 1952. Sont .nommés assesseurs indi­

1ergènes près les tribunaux du degré de LoI1ll!, 
Tsévié, Anécho, Palimé, Atakpamé, Akposso.-Plateau, 
Solrodé, Bassari, Lama-Kara, Mango et Dapang'O pour 
l'année 1952: 

Tribunal du 1er degrf:. de Lomé: 

M.M. 	 Koudloyor Kitty Georges, notable, coutume mÎilla 
Tamakloe Fred, coutume ahoulan 
Agbaglo Jérôme, coutume éwé 
Gibirila Sanoussi, routume nago 
Adjalté Joseph, coutume éwé 
Blaise Ekue FoU Akpan, coutume mina 
Acolalse Alex, contInne ahculan 
Victor KinmaklOll, coutume ton 
Moussa Kona, coutume haoussa. 
Kangni Thomas, qoutume Pla-Pédn 
ComlanFerdinand, coutume mina 
D jibirim Inoussa, coutume haoussa 
Dog'O, coutume cabraise 

Tribunal du 1er degré d>f! Tsévif.;, 
M.M. 	 Kolwu Maglo Dogbla, coutume éwé 

Bernard Kpelly, coutume éwé 
Richard Maglo, coutume éwé 
J;':gbevado Azi, ooutume /:wé , , 
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M.M. 	Vl!\GOO N,oglo, coutume éwé 
Thomas Fiaty Amenouvor, ooutume ewé 
Agama Daly, ooutume éwé 
Eklou Srama1i, ooutume éwé 
,John Agbema;oor, ooutume ahoul3Ju 
Adamah Roger, coutume mina 
Malam, coutume haoussa 
Domingo Bouraïma, ooutume haoussa 
Selly Aloy&ius, ooutume éwé 
Kpetigo Laba, CIoulutne éwé 
'AlaVÎ Gognion, ooulume éwé 
Tobiolo Guinhounya, coutume éwé 
Edo WomekpO, ooutume éwé 
Koffi Kledje, CIoulume éwé 
..Justin Agbegbi, coutume éwé 
Ayihse Sena, coutume éwé 

Tribuool du 1" degré d'Anécho : 

M.M. 	Messan Sognigbe, chef d'Aklakougan, coutume 
mina 

1ofalchianyigron Hlonlior, chef des Kétas, cou­
tume mina 

Ayi, .chef de Séko, ooutume mina· 
Sauvee Jacob, planteur" ooutume mina 
Akakpo AkI,ouété, cheC de Vokoul:imé, coutume 

ouatchi 
'Noudpukou, chef de Dagbati, coutume ouatchi 
Sf;IJenou Adandpkonen, chef d'Akoumapé, cou­

tume ouatchi 
Kokou GaH, chef de Balooou, coutume ouatchi 
Djogbessi, chef d'Af~-Bleta-lIf~ussi, ooutu­

ine ouatchi 
Nouati ApéIliOu, chef d'Afagnan-Bleta-Kpêtême, ' 

coutume iOuatchi 
KoUi Thomas, chef de Tchêkpo, ooutume oua­

tchi 
Assignon, chef d'Ahépé, CJi)utume ouatchi 

TribuI1l11 du ·1"' degré de Klouro: 

M.M. 	 Augustin Alsoulse, chef du village de Kpélé­
Agbauon, ooutume' Éwé 

Emile'Apédo, notable à Palimé, coutume éwé 
Bini, chef de canton de Dayes-Atigba, OilUtume 

éwé . 
Michel Djah, Chef de Kpélé-Tsavié, coutume 

éwé 
Paul Gaze, chef de Kpélé-Kayes, ooutume Éwé 
Vovor Mawupé Emmanuel, notable à Palimé, 

ooutume éwé 
Laurence AOOMii, ootable àPalimé, ooutume 

abouian 
Daniel Elesoossi, nolable à PaUmé, ooutumé 

mina 
Aboute, chef de la oollectivité cabraise à Pali­
'mé, coutume cabralse 

Lawani, notable nago d'Atakpamékondji (Pa-
limé) coutume nagu , ' 

Hibrahim ,Mahaman, chef de la collectivité 
haoussa de ZlOng6-Palimé, coutume haoussa 

Sllvalou, ThOtable il PaUmé, coutume fon 

.~ 
, 
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Tribunql du l or degré d'Atakpamé: 

M.M. 	 Tchakpala SoussoukJlO,' notable à Atakpamé 
de coutume 'Voudou 

Akàkpo Kodolrossou, notable à Atakpamé, cou­
tume ana 

KOS$Î Donie, ch;ef du canlon Djama, coutume 
ana 

Ezin Marcel, chef du village d'Avété, coutume 
fon, 

Assourna, ootable à Atakpamé, coutume ca­
braise 	 ,~

IIfouro Paul, notable à Atakpamé, ooutume ca­
braise '1 

Boukari, chef du village d'Adanka-Gléi, cOu­ ! 
t1Hlle I{)SOO 

Djinsa Konto, chef de canton ,de l'Adélé, rou­
turne adélé 

" 

Djobo, chef du village d'Agbandi, ooutume 
aniagan ' 1 

i 
Fiogan, chef du vill"-<>oe de Kantivou, ooutume ! 

éhoué 
Batcharou Mous1la, notable à Atakpamé-Zon­

go, coutume haoussa 
Lawson .TlOhn, notable à Atakpamé, ooutume 

éwé 

Tribunal du 1er dégré de l'Akposso-Plateau: 

M.M. 	 Hounkpali Dourosiu Jean, chef d'Avédjé, rou­

turne akpOSSiO 


Dotche Siegfried, u()table à AIllilu-ObIQ, cou­
tume akpossc 

Zoumev() Mallouna, chef d'Agnahou-Bénali, cou­
, ,tume akposs.o 
Améto Bakou, chef de KLabé-Apégamé, coutu-' 

me akposs.o 
Mahouvi Amégal1Ou, clref d.'Oga 1 coutume 

akposs,o , 
GOOgootchi ~iaku; notable à Badou, coutu­

me ,akposs,o 
Anonene Pascal, ootable à Kouguolwu, cou­

tume akéOOu 
Guéz<!ré; notable à Rougnohou, coutume akébou, 
Anu'diame, notable à Kpugnohou, routume aké­

bou ' 
Assourna, notable à Atakpanié, 'coutume losso­

cabraïse 
Tchakpalla Sous&oukpo, notable à Atakpamé, 

routume 'ana' 
Lawson Jolm, commerçant à Atakpamé, cou­

tume éwé 
Tribunal du, ,1er degré, de Sokodé 

M.M. 	 Issa, chef de Katamoara, coutume cotoooli 

Kogoé, chef de Sokodé Cabrais, çontume ca­

bralse , 

Adam Ayéva, notable à I~ouma, eoutume 00­

toooli 

Ouro Djobo, 'ellef de Tellaourondé, ooutume 


coooœli 

'Adedjouma, chef de Z!ongo, ooutume musul­


mane 
Ouro Koura, chef de Pangalam, ooutume oolo­
, .coli ' , 
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Ayél!am, chef de Pangalam 10sSto, C<Jutume los­
so 

Mef",yirou, chef de B,oussalo, coutume cabraise 
. Ouro N angana, chef de J'chalo, coutume co­

tOQOli 
Pila, chef de Sagbadé, coutume 1asso 
Mol1OU Tchakala, notable au Zongo, coutwne 

musulmane 
Tamt:reima, chef de Lama-l'essi, coutume ca­

braise 

Tribunal du 1cr degré de Bassari : 

M.M. 	 Nakpane Louis, chef du village de Dikoutl­
k'pandi, ooulume bassari 

Adam Tignokpa, notable à Binaparba, C<Jutu­
me bassal'i 

Balare Yandjé, chef de canton de Nawaré.: 
konkomba 

lssifon Maman, chef de coo~on de Bapuré, 
konkomba 

O,!ro Yondou, chef de village de Tiawallm, 
coutume ootocoli 

Ouro Liné, chef du village de Bigabo, .coutu­
me coliocoli 

Tchokou, chef du Village de Binako, coutu­
me losSiQ 

Adjam, chef du village de Kikpéou, coutume 
. 10SSIO 

Malam Barao, chef du Ziongo de Bassari, cou­
tume musulmane 

Bassabi, chef de famille à Bassari Zongo, cou­
tume musulmane 

TribUIW.1 du 1er dêgré de Lama-[(<(1ra: 

"]M.?". Kéléou, chef du village de Lama-Kara, (lOU­

tumeeabraise 
, Amah, chef de village de Kolidé, (Lama-Kara), 
, coutume cabraise 
Soba, chef de vllia/,'Cde Gnangbadé, coutume 

cabraise ' 
Massenl1" chef de canton d!) KétlliO, coutumil 

cabraise , 
Balaka, chef de' canton de Sara~Kawa, coutu-, 

,me lamba 
Alfa Sam,' tailleur, coutume musulmane 
Bawa, notable, QQutulIUl çooocoli 
Lawani, notable, QOutume yorouba 
Bakel~, çhef de canton de Sion coutume nadeba 

Tribanal da 1er degré de Mungo: 

,M.M. El-Hadj AbdOlUlaye imam à' Mungo, ooutume 
, musulmane 

Koukoura, Yacoubau, notable il Mango, coutu­
me tchokoosi 

Djak'pa, Fambaré, notab}e à Mango, ooutume 
1cholrossi 

Kpankpanso IdrlsSlOu, commerçant il Mungo, 
coutume musulmane 

Dan- Oulou, chef de Zongo à Mango, haoussa, 
coutume musulmane 

,Alika, chef canton d'AtaliOlé' (Mango), coutu­
me lamba 

Alfa, chef de' quartier de Tambermas-Est, ,cou­
tume tamberma 

Bapiri, chef de cantou de Takpamba, QQutu­
me takpamba 

Bafoulimé, chef de village de Nadiki (K!ou­
mougou), coutume N'gan-gan 

Arrité Kpakpao, chef de village d'Atét:ou (Kan­
dé.), ooutume lamba -
Soung'Oumba, chef de canton de· Nagbéni, oou­

tume gourma 

TribuI1l11 du 1er degré de Dapango : 

M.M. 	 Latéyi Dig,ùll, 'chef du village de Ourgou, 
(Dapango), ooutume moba 

Yandja, chef du. village de Toaga-Dapango,. 
coutume illIoba 

Lamboni NamlJiour, de Nandoga, ooutume mo­
ba 

Nagnago, chef du village de Cinkassé-Timbau), 
ooutume yanga 

Bllla, chef du village de Boadé (Dap1In€lo). 
coutume mIossi 

Ma}ergou Momsiamba, de Nandoga:, ooutume 
m()Ssi 

Mahama Yarbaba, chef groupement haoussa: 
(Dapango), ooutmne haoussa musubnane 

Koukplollli, chef groupement penihs (Dapan­
go), ooutume peulh , 

Daganla, chef de canton de Kantindi, ~outume 
gom'ma 

Dobre, chef de canlpnde Korbollgou, c<?utume 
gourmà 

Djanfare, chef du village de Pana, coutUIllAl' 
gourma 

Kodjo, 	chef du village de Bigbenga, coutume 
gounna 

Par arrêté no 123-52jAP. du: 

6 février 1952, Sont ·ntllUméS assesseurs indi­
gènes près les tribunaux du :Je degré de Lomé, Ané~ 
cho, K~i(lUto, Atakpamé, Sokodé, Lama-Kai'a et Man­
go pi(lUr l'année 1952: 

Tribunal 'du 2c degré de Lomé: 

M.M, Aklassou J!OSCph, chef canton Bê, ooutume éwé 
" Sedjro Tété, chef can~on Agouévé, coutume 

éwé 
Kalé Joseph, sou~ chef çanton Agouévé, cou­

tume éwé , 
Ludwig Occansèy, notable, ooutume ahQulan 
Creppy Robert, QOutume mina 
Fumey Mensa WiIliam, notable, coutume mina 
Akak·po Emmanuel, qoutume fon 
Géraldo M.ousse, C<Jutume nago 
Mohamed Labaram, coutume haoussa 
Ibrallim, coutume haoussa 
Michel Pognon, coutume pla-péda 
John I{joffi, coutume mma 



- . ­

16 février 1952 JOURNAL OFFICIEL DU, 

Tribunal du 2< degré d'rinécllO : 

M.M. Dumashie Anthon, chef de Bad!ougbé, coutu­
me mina 

Apétovi, chef d'Anfioin, coutume mina 
Aballo, chef d'Atouéta, coutume mina 
Combetey, chef de Sigbéhioué, coutume' mina 
Akakpo-Kioù, chef d'Amégnran, coutume oua­

tchi ' , 
Tengue, chef de Sévaga,n, coutume ouatchi 
Ananl, chef d!! Hahotoé, coutume ouatchi 
Maoussi, chef de Zafi, ooutume ouatchi 
Rodjo Ekoil, chef de Gboto-Vodougbé, cou­
, turne ouatchi 

Aloule, chef d'A woutékonrlji, coutume ouatchi 
Hounkpati, chef de Miome-Hounkpati, coutu' 

me ouatchi 
Houelete, chef de M1omé-Gbavé, coutume oua­

tchi 

Tribul1f11 du 2. degré de Klouto: 

Gabriel I1lam, chef du village de Kpélé-Dafon, 
coutume éwé . " 

Cnristophe Djah, nOtable du' village aulooome 
de Woàiné, ooutume éwé 

(iolo Ayissa, chef du village de Ifpélé-Kponvié, 
. cOutume éwé 

Aloysius Gagyie, , notable d'Adéta-Vetsi, ooutu­
me éwé' " 

Paniab Egoun, chef du canton d'Agou-Tafié,
coutume éwé ' 1 

Agbada Kuassi, chef du canton de T'ové, coutu­
me éwé ' 

Kœsi Djiékppr, notable à Palimé, coutume 
ahoutan 

Abbey Gaspard, notable à Palinié, coutume mi-
M _ 	 ' , 

Sama Gnan:ro, notabLe cabrais à' paUmé; coutu­
me cabraise 

Afolabi Ogountola, notable yorouba à Palimé, 
coutume nago ~' , 

Agoumadp, notable haoussa, à Palimé, coutume 
haoussa 

Guedegbé, notable lion à PaUmé, ooutume fon 

Tribul/fll du 2· degré d'Atalcpamé : 

M.M_ Kanli AdjoOlOu, chef du canton d'Atakpamé, 
coutume ana " 

Hounkpati Odah, l1lOtable d'Atakpamé, ,coutu­
me ana 

Ihou Attigbé, chef de canbon de l'Akposoo-Sud 
coutume akposso 

Gnadjogbe Glikpo, notable à Atakpamé; ooutu­
me akposso 

Abbey Amouzou, notable à Atakpamé, coutu­
me éwé 	 -

OMudje Djamba, chef de Dadja-Fon, de cou­
tume fon' 

Kodo, chef de canton de Blitta, coutume ca­
braise 

Kindji, chef de canton de T"houn, coutume 
adja 
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Daga, chef de canton de Kpékplémé, coutume 
éhoué 

Aladji Sayibou, l1<otable à Atakpamé-Zongo, cou­
tume haoussa ' i 

Ali Tchola, représentant des nagas à Atakpamé, 
coutume nag,o 

Guezere, sous-chef 'de canton à Kougnohou, 
coutume akéQou' 

Tribunal du 2· degré de- Sokodé : 

M.M. 	Issitou Ayéva, chef supérieur Sokodé, coutu­

me cotoooH 


OUdine, chef supérieur Konkomba, coutume 

konkomba ' 


Bassabi Ouro, chef supérieur, Bassari, coutu­

me bassari 


Djibril, chef canton Kioussountou, coutume co­

tOQOli' 


. Abdoulaye, chef canton Tchamba, coutume bi­

tchambi 


Abété, chef secteur émigration cabraise, coutu­

me cabraise 

Alfa Yaya, notable à Dédauré, coutume musul­
DIane 

Isam Seibou, notable à Paratao, ooutume mu­
sulmane 

Alfa, chef dn village Kasséna, coutume cabraise 
Atakora, chef village Ayengré, ooutume 'cabraise 
Marna, chef village Tchavadé, coutume 0000­

coli 
Ouro Bangana, chef canlon Bafilo, coutume 

cobocoli 

Tribunal du 2· degré de' Lama-Kara: 

M.M. 	 Assi Robert, chef de canton de Pya, coutume 
cabraise 

Azoumaro, chef de canton de Lassa, coutume 
cabraise 

Kéûé, chef de canton de Kodjéné-Haut, oou­
tume cabrruse 

Birregah, chef snpérieur des Lossos, coutume 
nandéba 

Koubatine, chef de ca!Ilt,On d'Alloum, coutume 
lamba 

Assouma, 	 chef du Z<>ngo-Lama-Kara, coutu­
me musulmane' 

Tribunal du 2· degré de Mango: 

M.M. Nambiema Tabi, chef supérieur des tchok'ossis, 
coutume tchokossi 

Malam Ibrahima, notable à Mango, coutume 
musulmane 

Gatzaro N amoudji, chef supérieur des lambas, 
, coutume \amba 
Ousseni Girbirou, notable à Mango, coutume 

peulh musuhnane 
Tiegnan, chef de canton de Koumongou, cou­

tume N'gan-gan 
Barnade Kolani, chef supérieur des mobas, 

coutume moba 
Yendabre Tiem, chef supérieur de,<> gourmas, 
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coutume gourma 
Pendam Lamboni, chef de canoon de Bidjenga, 

(Dapango) ooutume @urlml 
Gi:tinde Ayioté, chef de canbon de Pessidé, 

coutume lamba 
Jim<:>ngou 'Yentchabré, cbd de canton de Da­

pango, ooutume moba 
Samarey Boussanga, oommerçant à Timbou, 

Coutume oomssancé 

Par arrêté n~ 51-52jAP., du: 

22 janvier 1952. - M. Glyill Lawson, Prince Ré­
gent de la ville d'Anécho, est nommé Président du 
tribunal coutumier des mma. 

I! percevra en cette qualité un traitenrent mensuel 
de deux mille (2.000) francs. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1"­
janvier 1952. 

Lib,ir.lioD coadlll..... II. 

Par arrêté n~ 114-52jSG du : 

5 février 1952. - Le b~fiœ de la libération 


conditionnelle est accordé au n'ommé Nouwamé Attis~ 

tIO, détenu il la prison de Tsévié (Cercle de Lomé), 

âgé de 42 ans environ, né il Tsévié, fils de Nouwanlé 

Soho et de Massan, marié, un enfant, transporteur 

demeurant il Lomé, condamné par jugement contra­

dictoire no '301 du 4 juillet 1951 du tribunal correc­

tionnel de Lomé à un an de prison et mfile francs 

d'amende pour blessures involontaires, vingt cinq 

mille fr,ancs d'amende 'pour transport sans assurance, 

mille francs d'amende pour excês de vitesse ainsi 

qu'au remboursement des frais. 


Le nommé Nouwamé Altisso est astreint à la rési­

dence obligatoire à Lomé '(Cercle de Lomé) jusqu'au 

4 avril 1952. L'intéressé ne pourra quitter sa ré­

,lSidence obliga~oire que sur autorisation spécIale du 

,Commandant du Cercle et Adntinio;;trateur-Maire de 

la Commune-Mixte de L·omé. 


Par arrêté no 11S-52jSG. du: 

5 février 1952. - Le bénéfice de la libéra!lon 
ooncUt1onnelle est accordé au nommé Tromadjro Dra, 
détenu à la prison de Mango (Cercle ducUt), âgé de 
28 ans environ, cultivateur, né à Gapé (SubdiivM;t,on 
de T.sévié) Cercle de Lomé), fils de Dra et de feue 
Kodekou, de race et coutume éwé, marié, trois enfants 
cultivateur demeurant il Gapé, condamné par ju­
gement contradiclioire nO 1 du 12 janvier 1938 du 
tribunal criminel de Lomé à 20 (vingt) ans de 
travaux forcés pour mcurtre. 

Le nommé Tsomadjro Dra est astre~nt à la rési­
dence obliga\oire à Gapé, (Subdivision de Tsévié ­
Cercle de Lomé) jusqu'au 8 juin 1954, date d'expi­
ration de sa peine de prison. L'intéressé ne pourra 
qnitter sa résidence obligalloire que sur autŒisaHon 
fôpéciale du chef de la Sujldivisiou de Tsévié. 
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Par arrêlé n~ 73-52,1F. du ; 
26 janvier 1952. - L'article premier de l'arrêté 

n~ 697-51jF. du 8 oellobre 1951 est modifié comme 
SUit : ' 

~ "' .. . . .. .. ,. ... .. .. .. . .. .. .. :. .. .. .. .. . 
Pension d'and>il.fmet,é de service no 51 

Pour QoInpier du lér jujJlet 1951 

Soixante quinze mille (75.000) franœ l'an à M. Dœ­
sou Augustin QoInmis d'Admintstration principal de 
1re classe du cadre local totalisant 36 ans 0 mois et 
9 jours de !lIerviœs effectifs_ 

Par arrêté no 98-52,1AP. du, 
31 janvier 1952. - Le recensement de la popu­

lation des villages du can1jon de, Bafilo (Subdivision 
de Sokpdé) sera effectué sur les ordres du Cominan­
dan! de Cercle de Sokodé du 29 janvier au 29 fé­
vrier 1952. 
, Les lieux de recensement seront les villages sui­

vants: 

Aledjo-Kadara Doukf!rodé" 

POOua Tagbadé 

Agadadé Ofooo 

Tcberedé Teben-OllO 

Bolio Kolio 

Kobidjida Gaudé 

Agoudadé Soudpu 

Paratao Tchalanidé 

Oua-Ouandé Agtiandaoudé 


Kadjaloa 

Par décisiou nO 154jDjAP. du, 

4 février 1952. - L'établissement dénommé ,Apa­
loo-Bar, sis rue de la gare à Palimé, fermé par dé­
cision nO 834-D/AP du 241Octobre 1951, est réIluvert 
pour compter du 16 janvier 1952. 

Sa.li 

Ecole d'infirmiers e' infirmière.. 

Par décision na 86jDjP. du , 

21 janvier 1952. - La lisœ du personnel chargé 

des cours à l'EQOle' des Infirmiers et Infirmières de 

Lomé pendant l'année soolaire 1952 est arrêtée oom­
me suit: ' 


Médecin Capitaine JQnconr 

Pharmaeien Commandant Giboin 

.Capitaine d'Administration Flourmy 

Médecin Afric. Ppal. CoCi<> Hospice 

Médecin Afric. Ppal. Wilson Rlobert 
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Médecin Mric. 1re classe Law,;on Amen 
Médeci:n Afric. 1"" classe Mikem Pierre 
Pharmacien Afric. ln classe Ahodikpe SallOmon 
Pharmacien Afric. 1'" classe Johnson Horatio 
Le nomhre maximum d'heures supplémentaires né­

cessaires par cet enseignement est fixé, pour chaque 
chargé de cours à vingt cinq heures par l11lOis. 

Sub",atlons 

Par décision n~ !l'5/D/F. du: 
23 janvier 1952. - Pour le premier trimeslre 

de l'année scolaire 1951-1952, une subventÎlOn de 
>27.866 francs (vingt sept mille huit cent soixan1e 
six francs) esl accordée à la MissÎlOn Evangélique 
du Togo, pour ;!CI'vir de paiement d'allocations sco­
laires des boursiers du Oours Complémentaire de la 
l\:!ission Evangélique de Lomé. 

Pal' décision nO 107/D/E. du: 
6 janvier 1952. - Pour le deuxième trimeslre de 

l'année scolaire 1951-1952, une subvention de 82.577 
franos (quatre-vlngt-deux mille cinq cent soixante 
dix-<>ept francs) est accordée à la Mission Catholi­
que du TotlJO, pour servir de paiement d'allocations 
IScolaires des boursiers de l'Eoole Normale de Togo­
ville et l'InstitutiGn de Noire-Dame des Apôtres de 
Lomé. 

Par décision no lOS/DIE du : 
25 janvier 1952. - Pour le del)xième, trimestre 

de l'année scolaire 1951-1952, une subyentioo de 
156.710 francs (ecnt cinquante-six mille sept cent dix 
francs) est accordée à la l\{issÎlOn. Catholique du Togo, 
pour serVir de paiement d'allocations soolaires des. 
boursiers du Golœge St. Joseph de Tokoin. 

Par décision n" 109/D/E. du: 
25 janvier 1952. - Pour le premier trimestre de 

l'année IScolaire 1951-1952, une, subventipn de 8.000 
francs (huit mille francs) est accordée à la Mission 
Catholique du Togo, pour servir de plÙement d'al­
locati,on seolaire d'une boursière de l'Institution de 
Notre-Daine des Apôtres de Lpmé. 

Par décision no llOfDfF. du: 
26 janvier 1952. - Une subvention de deux cent 

mille fl'CS (200.000) est accordée à la Qonfédération 
FrançaiS€ des Travailleurs Chrétiens à Lmné. 

Elle sera payée à M. David Albert; instituteur de 
l'enseignement privé, président de la Confédérali"l'l 
Française des Travailleurs Chrétions à Lomé. 

La dépense corresppndante est imputable au dIa­
pitre 24 - article le' paragraphe 4 - subvention 
.à la disposioon du territoire exercice 1952. 

Par décision 111° 172/D/E. du: 
8 février 1952. - Pour le premi.er trimestre ru" 

l'année scolaire 1951-1952, une subvention de 235.067 
franos (deux ecut trente - cinq mille soixante - sept 
francs) est accordée à la Mission Catholique du Togo, 
pour servir de paiement d'allocations soolaires des 
boursiers du Gollège St. Joseph de Tokoin. 

Par décision no 160/DiF. du : 
5 février 1952. Un seeours éventuel de cinq 

mille francs (5.000 frs.), wne seule. fois payée, est 
accordé à M. Zaoo Atcha, mallre d'hôtel du gouver­
n<'i!Iœ>nt à Lomé. 

La dépense correspondante est imputable au bud­
get local - exercice 1952 - chapitre XXII, - article 
'3 - paragraphe 1 (Secours éventuels à des parti­
culiers et secours collectifs à des sinistrés du Terri­
toire. 

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES DU POUVOIK CENTRAL 

Sociétés 

DECRET N° 51-1.459 du 20 décembre 1951. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du MIDlSt... de la France d'Outre·Mer, 

Vu l'arnele 54 de la 101 du 15 féVrler 1901 relanf aUx 
attrIbutions du personnel de FlnspectJon deS colomes et au 
t01tctionnemênt de ce corps de contrôle i 

Vu le décret du 1er avrll 1951, portant règlement d'admt ... 
mstration pUbl1qtre sur l'organisation du corps de l' Inspee, 
tlon des OOlQnies et tous autres modIflcatifs ; 

Vu la lOI du· 30 avrit 1946, ~ndant à l'étàbll5Sement, au. 
financement et à l'exécutton de plans d'~uipement et de 
développement des 1<'rriLeH'€s relevant du ministre de la Fran. 
cf d'Oil.tre-Mer, et notamment sOn article 2, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'activité de chacune des 
sociétés d'Etat et des sociétés d'Economie mixle créées 
en application de l'article 2 de la 10l du 30 avril 
1946, tendant à l'étahlisl!ement, au financement et à: 
l'exécution des plans d'équipement et de développe­
ment des t~mitoires relevant du Ministre de ta France 
d'Outre-Mer est suivie par un Commissaire du G")U­
vernement désigné pal' arrêté du Ministre de la Fran­
ce d'Outre-Mer. 

AR.T. 2. Le Commiss"ire du Gouvernement a 
entrée aux séances des conseils d'administraU"Ill, ainsi 
que des comités de direction, bureaux ou oomrn.i&~ 
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sions qui viendraient à être constitués par les con­
sens d'administration. ]1 peut présenter aux divers 
conseils les' observations que leurs délibérations ap­
pefient de sa part. Les convoQcations accompagnéeS 
des ordres du jour lui sont adressées en même temps 
qu'aux autres personnes intéresséeS. Après chaque 
réunion le pl'ocès-verbal lui est transmis. 

I( èst régulièrement convoqué aux Assemblées gé­
, nérales. 

En cas d'empêchement, le Commissaire du Gou­
vernement peut se faire représenter par un fonction­
naire agréé par le Ministre de la France d'Outre-Mer. 

ART. -3. - Le Commissaire, du Gouvernement a 
tous pouvoirs d'investigation sur pièces et sur place. 

Lui sont notamment communiqués,' hui~ jours au 
moins avant la séance du conseil où ils doivent être 
examinés : 

Les prévisions annuelles de recettes et de dépl'I1ses 
et les modifications à y apporter; 

Les comptes de l'exercice clos, les bilans et inven­
taires annuels; 

Les emprunts, demandés d'ouverture de crédits ou 
d'avanCes; 

Les réquisitions, aliénaUons, échanges, transactions, 
constructions d'immeubles et grosses réparations im­
mobilières supérieurs à 10 milli:ons de francs nié­
tropolitains ; 

Les contrats et marchés de fourniture et de tra­
vaux supérieurs à 10 millions de francs mélr!opoli­
tains; 

L'état des effectifs et les règles de rémnnératiou des 
diverses catégories de perS!Onnels; 

Les projets de mPdification des statuts, de dissolu­
tion anticipée, de fus~on ou d'union avec d'autres 
entreprises. 

ART. 4. - Par disposition statutaire spéciale, le 
,Commissaire du Giouvernement près d'une société 
d'écolliomie mixte peut recevoir pouvoir de faire sus­
,Pendre l'application d'une décision des Assemblées, 
.conseils lOu comités de direction de ladite société, à 
charge d'en rendre compte sanS délai au Ministre de 
la France d'Outœ-Mer. Si le Ministre infirme la 
suspension déclarée par le COmmissaire' ou ne lWtifie 
pas sa décision, dans un délai de trente jllurs, la 
suspension perdra effet. 

Lé droit de veto du Commissaire du Gouvernement 
ne lS'exerce qu1en séance. 

ART. 5. - Pour l'exécutiJon de leur mission-les 
'Commissaires du Gpuvernement relèvent d'une ,sec­
tion de contrôle des sociétés d'Etat et des sociétés 
d'économie mixte, de la 'direction du contrôle, du 
budget et. du coutentieux du Ministre de la France 
d'Outre-Mer dirigée par un ]nspecteur général ou 

..inspecteur de la France d'Ontre-Mer. 

ART. 6. - Les frais de contrôle s,mt à la charge 
<les s'ociétés contrôlées. Une indemnité peut être al­
louée aux Qommissaires du Gouvernement, le mon­
tant en est fixé par le Ministre. 

ART. 7. - Le Ministre de la France d'Outre-Me, 
est chargé de l'exécution dn présent décret, qui ser' 
publié au Journal officiel de la République française 

Fait à Paris, le 20 déceinbre 1951. 
R. PLEVEN. 


Par le président dU conseü des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-me" 

Louis jACQUINOT. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et communications 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo. 

Tout•• parsOllne. Intar•••' •••ont edMI•••• former el' 

posUlen auz prèsentes ImmatrlculaUons •• meln. d 

eonsorv8teur 8ou••lgné, den. 1. ~"al de trola mol., il 

co...·pter de l'affichage .du pr'••nt avl•. qui aure lieu Inc.... 

saillment en "auditoire du tribune' civil de Lo...'. 


Suivant réquisition, nO 2.179, déposée le 29 janvier. 
1952, le sieur Houessou jean, né' à Grand-Ptopo le 
7 juillet 1910, profession de commis d'Administra-' 
tion principal, demeurant et domicilié à Lomé, ma­
jeur non ,interdit jonissant de ses droits civils seLon 
son statut perS!Onnel indigène et optant pour la légis­
lation françai>se, demande l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain' 
non bâti, consistant en un terrain de forme' irrégnilièrel 
entièrement complanté de palmiers à huile, d'une. 
contenance botale de 28 a. 25 cas. situé Il Tsévié, 
Cercle de Lomé cùnnu SOnS le' nom d'Assiama et 
borné au nord par la ronte vers, Dalavé, an sud par 
une parcelle à Sanvi Aziaklo, à l'est par le T. T. 
1.578 appartenant à Fiadjo Robert et à l'ouest par' 
un 	terrain apparrenant à Domingo Bouraima. , 

Ii déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa coünaissanoe" grevé d'aucuns droits pu 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqu]sition, nO 2: 180, déppsée le 29 janvier 
1952, Me Anani Ignacio Santos né à i1'mê le 3 fé­
vrier 1912, profession d'Avocat-défenseur, demeurant 
et dOmicilié à Lomé, mandataire du sieur Assilété Dovi, 
cultivateur il Aklakou, Cercle d'Anécho, majeur non, 
intCTdit jouissant de ses droits ciyjls seLon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier" 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain en forure de pùlygone irré­
gulier, complanté de cultures vivrières, d'une ,conte­
nance de 37 ha.' 76 a. 42 cas. situé à Aklakou, Cer­
cle d'Anécho et bomé à l'est par la route Aklakou­
Anfoiu, à l'ouest par Amoussou Hakounou, au nord 
par Joseph I{,anyi et J>oseph Bovi et an sud par Se­
tondji Marna Tnwato, Eklu Soblagbo, Azo Kainvi, 
Logossou et Lossou Gbogla. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à M. 
Assilété Dovi et n'est, à sa connaissance, grevé d'au­
cuns droits ou cllarges réels" actuels ou éventuels. , 

1 
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Suivant réquisition, nO 2.181, déposée le 29 janvier 
1952, le sieur Isaac AbotsÎ né à Agou-Agbetiko, ,pro­
fession de planteur et acheteur d·" produits, demeu­
ran[ el domicilié il Agou - AgbetikO, majeur n,on 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et .optant pOUl' la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre (oncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la f!,nne d'un ocLogonre 

'i irrégulier complanté de caca,oyers et de caféiers, 
1 d'une contenance tolale de 1 ha, 58 a. 03 cas. situé 

à Agou-Agbeliko, Cercle de K1ou~o, connu sous le 
nom de Tùkon el borné au nord pal' Kossi Tamlan, 
à l'Est pm' Dzomali ct Isaac A~otsi, au sud pal' Kossi 
Prempé, Kodjovi Nyalolagbé, Tsedi, et Dayi et il 
l'ouesl IlU!' Gnbl'iel Abiti. 

Il déclm'\! que ledit immeuble lui appartient et 
n'esl, à. sn connaissance,· grevé d'aucuns ((roits 'Ûu 
charges réels, actuels ou éventuels. .. 

Le Conservateur de la Prop>'iété foncière p. l" 
F, de Gutse_ 

C.un'mulle.. Mhde 

: AVIS concernant léS demandes dé cer/ilicals adminis­
/J·alifs. 

1 l\fon"ieur l'Administrateur-Maire appelle i'altelllipn 
"I.1es peroonncs déposant des demandes de certifients 

l
11. adminislralifs S!Il' le manque de préeision fournie par 

Ia plupnrt des dossiers - notamment Cll ce 'lui con­
1. cerne les uoms des jll'.opriélnircs. llmllrophcs ou d~ 
" leurs héritiers ou lUllndnllll!'(ls - et ICllr ndresse exae­
" te. 
'En outre Monsieu!' l'Administrnlcnr-Maire avertit 
les géomètres patentés de bien vouloir sc conformer 
aux prescriptions suivantes. l

1 Joindre au plan du terrain - un plan d'ensemble 
de la localilé situant la piOsition du tenain et la dis­
tance soit par rapjJIort à la route prLncipale - ou une 
voie ferrée - &oit un lerrain ayant fait l'objet d'une 
[mmat~lculnlion antérieure. 

Mentionner le kil<ométrage exact du point le plus 
l'approché !Ou de la piste - donnanl SUl' la l'ante 

1 principale il. 1a ville de Lomé. 
l
, 
" Etablll' la positi!on des habitations ou fermes-cn­
.. globées dans le terrain - ainsi 'lue le nom des pro­
: priétaltes ou locataires,' .., 

Les plans qui ne pOl'tenont pas les indications ci­
. dessus mentionnées et qui ne serpnt .pas conf.orDl"s 

aux levées topographiques seront refusées, 

'( •.-----------------­Nécrologie 

Le Gouverneur de la France d'Outre-Mer, Gom­
missaire de la République a le negret de faire part 
du décès de monsieur LawSlOn Laurent, commis en 
serviœ au bureau du Comité Itocal aes anciens com­
batlants du l'oglo, survenu à l'hôpital de Lomé le 21 
janvier 1952. . 

DU TERRITOIRE DU TOGO 

AVIS 

Société à Responsabilité R· Walter And C" Limited 

Extrait des Statuts 

Loi du 7 mars 1925 (décret du 15 décembre 1928), 


Suivant aele sous signatnres privées. en date à LAIné 
du premier janvier 1952 (1er janvier 1952) em'egiS"' 
tré il. Lomé le 13 janvier 1952, Fo 53, nO 76, et 00-!
posé an Greffe du Tribunal de 1re instance de LOlné . 
le 15 février 1952 sous le no 372 Monsieqr·' 
Roland Walter el MQnsicltr André Levilly ont formé .. 
entre eux, sons la raiSOn sociale "R. WALTER AN!) 
Co LI:MITED », nue société à resp,onsabilité limit~.i 
ayant pour :objet: l'Entreprise de réparati'Ûn et la:j 
vente de matériel mécanogmphique et de matériel] 
de bUl'ean. . , 

Cetle société a été oontraclée pour 25 (vingt cinq) ~' 
années à compter du 1er janvier 1952 ppur finir, . 
sauf le c.as de dissolulion anticipée on de prorogation, 
le l el' janvier 1977, 

Le siège de cette société est à Ljolné, 36, Avenue des ! 

AllIés. . '1 


Le capital social est fixé à cent milLe francs, , 

J(100.000 fl'S.) apporté pour Monsieur Waller pom-

50,OOC frs. en matéliel et par Monsieur Levilly potlr 
50.000 frs en argent liquide. 

Ledit capital social est divisé en 100 parts de 
1,000 francs chacune, attribuées aux associés en pl..o­
porüons du montant de leurs apports respectifs sui­
vants: 

A M. Walter, cinquante parIs, ci . 50, 
A M. Levilly, cinquante parts, ci . , 50. -Total égal: cent parts; ci . . .100, 
Est nommé géra:nt de la société M. Walter, sus­

nommé dont la durée des fonctions n'est pas limitée. 
POUR EXTRAIT ET MENTION, 

.ETUDF DE M' R. VIALE - A,vocAT-DÉFENsEUR A J-o .. " 

«NASR FRÈRES» 
Société à respol/sabilité limitée 

Au Capital d. 1.000.000 de Fu. 

De l'acte constitutif sous seing privé de la socié.té à 
responsabilité linùtée «NASR FRERES" en date 
du 11 juillet 1952, dont deux 'Ûrigi'llaux ont été dé­
posés·le 28 février 1952 au Greffe du Tribunal de 
première instance de Lomé, il est extrait et publié ce 
'rui snit, connormément au décret du 15 décembre 
1928, modifié par le décret dn 20 juillet 1939, rela­
tifs,. à la publicité des sociétés: 

Al1T1CLE PREMlEl'l. - Il est formé pal' les présen­
tes, entre M, Albert NASR et M. Emile,NASR. seuls 
as,sociés, une société à responsaWIit.é limitée, .confunné­
ment au décret du 15 décembre 1928, modifié p::u­
décret du 20 juillet 1939, . 
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Aucun des associés ne sera tenu au delà de ~a mise 
sociale ci-après indiquée. 

Al\l'. 2 •. - Cette société a l'iour objet ~outes opéra­
üorus commerciales, d'achat' et de venle, d'importation 
et d'exportatiion, en tous pays, de tous produits, mar­
chandises' et objets de toutes natures et de toutes pro­
venanoos .. 
"~: ·# • • ' •• ~ • • • • . . . . . . . . 
-. Généralement toutes [Opérations commerciales et in­
dootnielles, immobilières, mjobilières et financières se 
r.attaehant, directement ou indireetoment aux objets 
cl-dessus spécifiés, ou à tous objets similaires QU 
oonnexes. 

ART. 3. - Le Siège social de la ~ociété sera à Lomé 

(TQgIo). Il PQurra être transféré dans toute autre 

localité, du 110gQ <lU des Colonies vois~ues, par déci­

si·on des as~ociés. 
· . . . . . . . . · . . . . . . . . 

ART. 4.' La durée de la société est de quatre­
vingt-dix-neuf années, à oompter du premier mar., 

mil- neuf cent cinquante-deux. 

.. . . . . . . . . . . . . . .~. ~ 

ART. 5. - La dénQlnina4i~m de la société sera 
"NASR FRERES ", société à responsabilité limitée, 
au capital dé 1.000.000 de francs. 

La signature sociale appartiendra au gérant >ou aux 
gérants de la société. 
,. . . . . . ." · . . . . . . . .~ ~ 

· ART. 6. - Le capital social est fixé à la somme d,un 
mjl1ion de francs domposée : 
· A':"" De l'apport en espèces effectué pal' M. Albert 
NASR de cinq cent mille francs; 

B - De l'apport en espèces effectué par M. Erall~' 
NASR de cinq œnt mille francs; · .. . . . . . . . · . . . . . . . ,. 

L'enS€ll1ble de ces éléments d'actifs s'élevant à un 

million de fraucs liorme le capilal social qui sera re­

présenté par rallie parts d'action de chacuue nùlle 

francs. 


. . . . . . ..''" . . . .' . . . 
Le capital social pourra ètre augmenté en une ou 

.plUsieurs fois par la cl'éaUou de nouvelles parts en 
vertu d'une décision des aSliociés. 
.. -.. .. . . . . . . · . . . . . . . . 
, Le capital social peüt également être réduit, sbit par

.là ~uppreSsiori de pai·ts &oèia1es, Soit par la l'éduction 
.de la valeur nominale des parts dans la limite fixée .~. 
par t'.article 6 du décret du 15 décembre 1 ~28. 

. ART. 7. - La société à re&ponsabilité limitée pré­
'sentrement constituée sera gérée et administrée par uu 
'ou pluiHeurs mandatàires, as~ocié ·ou. n·onaSsocié, 
'salarié au gratuit.· . . ~ . . . . . · . . . .. . . .. .. 

La société étant composée actuellement de deux 

assooiés seulement, ceux-ci (M. Albert NASR et M. 

Emile NASR) décident d'exercer tous les deux éga­

lement, pour une durée illimitée, la gérance de la 

société. 


. . . . . . . . . . . . . . ~ 

ART. 8. - Le ou les gérants aUl~ollt tous les pou­

voirs nécessaires JlIOur agir au nom de la oociété en 

toutes ciroonstances, sans aucune exception ni réser­

ve. Ils auront seuls la signature wciale. 


. .' . . . . . . . . . . . . . . . 
ART. 9. - Sur les bénéfices annuels, il sera fait 


un prélèvemeut d'un vingtième qui sera affecté à la 

formati'on d'un fonds de réserve. Ce prélèvement 


.' cessera d'être opéré l'orsque If' fonds de réSClTe aura 
atteint le dixième du capital social. 

. . . . . . . .' 

ART. 10. - Pour. taire les dépôts et pllhlicatLons 

prescrits par la loi, tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'une expédition ou d'un extrait 'des pré­
sentes. " 


Ponr extrait, 
Signé: Albert NASR. 

,NOTICE 
1 

Actions 
Divers 
hnport - Export - Commission 

«Unicorne!' Ets R EYCHENNE)} 
Société Anonyme, Import - Export, Commission, 

Représentation 

Capital; : 137.500.000 'Frs CFA. 
Siège Soctal: Lomé (Togo) 
oonstitué Je 4 décembre 1942 
Statuts' déposés aux minutes dè Me Gaétan, notaire 
à Lomé, (Togo), le 23 novembre HI42.· 
Registre du C1lmmerce: Togo n" 115. 

Ob~i!t 
La Société a pour objet : 
routes opérations 'oommerciales et industrielles d'im. 

portation 'et d'exportation en tous pays de tous pro­
duits, mardlandises, objets de toutes nature et de toute 
proV'enance; la 'fondation, l'achat, l'apport, la participa­
tion, la ve;nte, l:éch~mge, la location tant comme prCncu.. 
se que comme bailleresse, la gérance, la mise 'en vateur 
et l'~xpl'oitation directe de toutes entreprises cOllU11er. 
ciales, flnancilèr.es, industrieHes, minières, agricoles, fo­
~esti.ères, mohilières ou immobliliè~es, de transport par. 
terveet par eau, (fluviales ou maritimes), d'affrête­
ment, de travaux publics <ou particuliers, teUes que peu­
'vent les comporter la mise en valeur et l'exploitation 
des, richesses naturelles de l'Aftique. 

----_...._--_ •.. 
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, Datée 
99 années à oompter de la date de sa oonstitution 

définitive. 
CapitiJJ socUU 

Le capital SOCIal après fusIon des trois sociétés.: 
• les 	 Ets.. Eychenne, la Société AfrÏCatil 'Fj~clère et 
AgricolE, et l'Union des Comptoirs d'Outre-Mer,· est 
actuellement de: 137.500.000 frs· CFA, dÎ\'Îse en 
110.000 actions de 1.250 frs CFA chacune. 

'Apports 
Le capital SOCial quI était à l'origIne à la somme 

de 3.500,000 trs CFA, divisé en 2.800 actions A de 
numéraire de 1.000 frs CFA, soit 2.800.000 frs CFA et 
70U actions B d'apport de 1.000 frs, soit 700.000 frs C. 
F.A, atfrilYuées à M. Raymond fychenne pour ses 
apports se déoomposant ,en immeubles situés à Lomé, 

Blitta, Sokodé et Mango pour 105.000 frs CFA, en 
matériel roulant 253.000 frs CFA, en matériel immo­
bil~er 276.000 frs CFA, avance l'Ùyer 65.000 frs CFA. 

Il a été crée .en outre 4Qû parts de fondateurs q.UI 
ont été attribuées à M. Raymond fychenne, en rému­
nération de son fonds de oommerce. 

Le 22 mars 19417, le capital SOCIal étalt porté à frs 
CFA 4.000.000 par l'attribution à M. Raymond Eychen­
ne de 500 acti,ons B de 1.000 frs CFA chacune à titre 
_l'apports' représentant un terrain sur lequel sont édi­
fiés deux bâÎlments stuéS à Lomé. 

Le 15 novembre 194'7, l'Assemblée Oénérale Ex­
traordinal1~ a porté le capital à 8.000.000 de francs 
CFA par la création de 4.000 actions de francs CFA 
1.000, souscrites en numéraIre. 

Le 13 juHlet 1949, le capital social a été porté de 
8.000.000 <de francs CFA à 19.000.000 de francs CFA, 
<diVlsé en 3&000 actIons de 500 francs CFA. Cette 
augmentation de capItal a été réallsêe à concurrence 
de 8.000.000 de francs CFA par inoorporatian <de' 
réserve; pour le solde, soit 3.000.000 de francs CFA, 
par ta créal10n de 6.000 actions de 500 francs CFA 
remises aux porteurs de parts de fondateur en échange 
de celles-ci. 

Le 19 nO\lembre 1951, le capital a été porté à la 
somme <de 68.750.000 francs CFA, dlVÏsé en 55.000 
actIOns <de l.250 frsncs CFA chacune représentant à 
ooncurrence <de: 

65.312.500 francS CFA ·Ie capital de la Société 
après inoorporatlon des réserves, 

et 
- 3.4137.500 franCS CFA, attrilYutlOn aux actIonnaires 
et aux porteurs de parts de la Société S.O.C.A:F.A. 
(Société AfricaIne ·Financière et Agrioole) au capital 
de 3.000.000 de francs CFA dont le siège est à Ata­
kpamé (To~), lors de l'apport-fusion de cette So­
ciété, 'en rémmération de ses apports. 

Apports 'rU ta S.O.C.A.IF.A. 
La S.O.C A.'f A a apporté aux fts R. Eychenne 

l'ensemble des' éléments constituant son actif au 1,.. 
Juin 1951. Î 

a) les terrains et immeubles lUI appartenant, 
, b) les droits aux baux dont efle a la JOUIssance, 

c) Ile :tnlltériel, le mobilier, l'outillage ainsI· q.ue 
les agenciements garnissant actuellement les locaux 
apportés, que ces locaux sojent la propriété de la SO­
CAFA ou soient lanés· par lelle, 

d) le matériel roulant lui appartient. 

- Le 17 décembre 1951 à francs CFA 137.500.000 par 
l'attribu!ton de 55.000 actIons de l.250 francs CFA 
aux actionnalr.es de la Société Unicomer (u'nion des 
COmptoirs d'Outre-Mer) S.A. au capital de francs 
CFA 110.000.000 dont le siège est à COnakry (Oui­
née ,Française) lors de l'apport-fusion de cette Société 
avec les Etablissements R. Eychenne et en rémmération 
de ses apports, savoir: 
- l'actit de la Société, notamment son fonds de com­
merce, ses immeubles et terraIns à Niamey pour une 
valeur <de 445.061 frs CFA à Dakar pour 3.276.857 
trancs CFA, à Abidjan pour 8.931.699 francs CFA, 
à I\:g'boville pour 2.250.500 francs CFA, à Conakry 
pour 10,560.000 francs CFA à Kankan pour 2.584.857 
francs CFA, à Siguiri pour 3.666.680 francs CFA 
et 103.290 francs CFA à Kindia pour 3.663.200 francs 
CFA, son matéfleloet mobilIer pour 9.602.176 francs 
CFA, ses agencements pour 2.150.550 francs CFA, 
SOn matériel automobile pour 10.346.125 francs CFA. 

Conseil d'Adnùnistraliolt 

Le COnseil d'Administration est composé de 4 mem­
bres au moins et de 15 au plus. 1 
. outre la part dans les bénéfices annuelS ci-après 
indiqués le COnseil d'AdministratIon a droit à des. 
jetons de présence fixés par l'Assemblée Générale, 

AssemlJlle aétWrate 

L'Assemblée Générale annuelle se réunit dans le 
OOurs du semestce qui SUit la date de clôture de l'exer­
cice. Elle se réunit extraordlnairemeut allSsi souveut 
q)lIe l'intérêt <de· la Société l'eXige. Les Assemblées 
sont tenues au lieu lndlq)llé par la COnvocation qui 
est faite, .soIt par ·Iettre recomman<dée adressée au 
dernier doimcfle connu de chacun des actionnaires, 
soit par avIS Inséré dans un Journal d'annOnces 
légales du lieu- de slège soèlal au moins 18 jours à 
l'avance pour les assemblée générales ordiriaires an­
nuelles an les assemblées générales modificatIves de 
statuts. 

Ce délai est ramené à 8 jours pour les assemblées 
Générales ordinaIres réunies extraordinairement,· les 
assemblées générales extraordinaires modificatives de 
statuts autres que la première peuvent être tenues 6 
·jours au moins après le dernier aVlS de oonvocation 
les assemblées de sincérité peuvent être tellUes dans 
un délaI de 2 jours après la convocation. Tous les 
actionnaIres disposent d'autant de voix qu'ilS pOSSèdent 
ou représentent d'actions sans limitations autres que 

. celles prévues par la loi. 

Année Sociate 

L'année sociale commence le 1er juin et se termine 
le 31 mai de l'année suivante. 
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Bénéfices all!UU11S 

10 5 % au moins desdits bénéfices pour le 
funds de réserv.e prescrit par la 1<>1': ce fonds de 
réservce cesse d'être obfigatoire au-delà du, dixième 
du c àpital SoCial, malS lorsqlUe pour quelque cause que 
ce soit, 11 (est descendu au-dessous de ce dixième, il 
doit être reoonstltué au moyen du prélèvement de 5010 
ci-dessus ~nd1qué.• 

2<' - la somme néoessalrce pour payer aux actions 
6% sur le œpital libéré et non am()rt.I à titre d'intérêt 
ou de premier dividende, sans que, si les bénéfices 
d'une ou plusieurs années ne permettent pas ce 
paiement, les actionnaires puissent te réclamer sur les 
bénéfices des années subséquentes. 

30 - 10% du solde au Conseil d'Administration, 
sans que le Gonsei1 pUiSse perceV()lr plUS de 25 Ofo de 
la totalité des sommes vers~es aux actionnaires. 

4<> - T()utes sommes que l'Assemblée Oénérale 
décidera sur la propositJ()n du Conseil d'Administra­
tion poUr être aft\ectées à 'la création de tous ronds de 
réserve extraordinaire çu de prévoyance, sous quel­
que dénominatIOn que ce SOIt, ou même simplement 
pour être reportées à nouveau. 

le reste est réparti aux actions, à titre de super­
dividende. 

Bénéftces tte liquMatiolJ 
le produit de la liquidation, après paiement du 

passit et remboursement du capital, est réparti entre 
les actions par parts égales entre elles. 

Emprlllles ol7l1gatolres 

La Société n'a procêdé à aUCURe émiSSion d'obli­
gations. 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

AugmentatlOIJ ae capItal.. 

Suivant la résolutIon, en date du 17 décembre 
1951, l'Assemblée GénéraIe ExfraordiRaire a autorisé 
le Conseil d'Admin:strat!on à porter le capital SOCIal 
de 137.500.000 francs OfA à 275.000.<000 de francs 
CFA .en une rou plusieurs fOlS, la décision étant laissée 
au Conseil d'Administration auquel tous pouvoirs sont 
oonférés pour déterminer en outre les modalités et 
conditions d'émission et notamment la prime d'émis­
~aon. 

Par délibératIon en date du 7 février 1952, à la 
suite de 'la déclSton sus-visée, 1 e Conseil d'Adminis­
tration a déCidé {le réaiJser une première augmentation 
de capital de 137.500.000 francs CFA à 192:500.000 
francs CfA par l'émission CORtre espèces de 44.000 
actions nouveUes au nominal de L250 francs CfA émi­
ses à 1.350 francs CfA l'une soit avec une prime 
d:émission de 100 francs CFA. 

les actions nouvelles devront être entièrement libé­
rées et la prime d'émission intégralement versée iors 
de la souscription. EUes seront numérotées de 110.001 
à 154.000 et seront, dès leur création soum,ges à toutes 
les dispositIOns des statuts. Elles seront créées, jouis­
sance du 1er, février 1952, c'est-à-dire qU'au titre de 

('année sociale prenant fin le 31 mal 1952, elles 
auront droit, le cas échéant, à un pr,emler dlvjdente 
et à un super dividende égaux au' tiers de ceux attri­
bués aux actions anCIennes de 1.250 francs CFA. A 
tous autres égards, elloes seront entièrement aSsimilées 
aUX actions ancLennes de 1.250 francs CfA, JOUIront 
des mêmes droits et supporteront les mêmes charges" 
notamment toutes retenues éventuelles d'impôts. 

La souscriptIon sur 4!4.000 actIOns nouvelLe sera 
réservée par préférence aux propriétaires des actions 
anciennes ou aux céssionnaires de leur droits, lesquels 
pourront souscrire à titre irréductible à raison de 2 
actions nouvelles pour, 5 actions de 1.250 francs CFA, 
et il titre réductlbl,e, le nombre d'actions llOuvelles 
qu'ilS indIqueront en sus de celui leur revenant du chef 
de l'exercice de leur droit de préférence à titre irréduc­
tible. 

La répartition des actIons nouvelles non absorbêes 
par les souscripteurs à titre Irréductible, s'effectuera 
au prorata du nombre de droits exercés par les sous­
cnpteurs dans la ILmlte des demandes et sans qu'il 
puisse en résulter 1llle attribution de fraction. 

L:e droit de souscnptIon s'exercera: 
'a) - pour les porteurs d'actions des Ets R. Eychen­

ne, non échangées, par la remise du coupon no 3, 
dans la proportion de 20 actions anCIennes de 500 frs 
CF'A des Ets R. Eychenne, pour 11 actions nouvelles 
de nominal 1.250 francs CFA; 

bl - pour les anciens actionnaIres de la Société 
Africaine 'financière et Agrioole (SOCAFAl, par la 
remise du coupon no 1 dans la proportIon de 100 
actions anciennes de 100 francs CfA de la SOCAfA 
pour 11 actions nouvelles d'Unicomer-Ets R. Eychen­
ne contre remise du coupon nO 1 i < 

cl pour les actionnaIres de l'Umoomer ~union 
des Comptoirs d'Oulre-Merl dans la proportIon de 
10 actions anciennes de 500 francs OfA, pour 1 action 
ll'OUVlelle de nominal francs CFA 1.250 le droit de 
souscriptIOn s'exerœra, '5(}lt par rèmise du coupon no 
10 détacbé de titres au porteur, soit par la remise de 
Virements de drOits sur le SICOVAN, SOlt sur' présen­
tation de certificats nominatifs pour estampillage, soit 
par présentation de bons de droits délivres aUX titu­
~awes de certificats nominatifs, déSireux de négocier 
tout ou partie de leurs droits de souscription, le 
droit de SOUSCTlptlon sera négociable dans les mêmes 
conditions que les ac\lons pendant la durée de la sous­
criptIon. (, 

les actionnaires qui n'auraient pas le nombre suffisant 
d'actions pourront se réunir afIn d'exercer leurs droits, 
mais sans qU'ÎI pUisse en résulter une attribution In­
diVl5e. 

les acHonnalres devront raIre leur affaire person­
nelre des achats ou cession de droits qu'il leur sera 
nécessaire d'opérer afin de participer dans les propor­
tions indiquées à .ta délivrance des actions nouvelles. 

les sommes verSées sur les souscriptIons à titre 
réductible et qlll se trouveront disponibles après la 
répartiuon par SUIte de la réductions des demandes, 
seront remboursées sans intérêt au guichet qUI aura 
reÇu la souscription. 
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Les souscriptl()ns distintes qm pourraient être pré-' 
aentées. au nOm d'un< même souscripteur ne seront 
pas groupées, et l'attribution des actions souscrites 
sera taite séparément pour chaque bulletin de sous­
criptIon, sauf demande spéCiale présent~e au dernier 
Jour de la souscrlptl()n. 

Les actions nouvelles seront au chOIX des action­
naires, nominatives ou au porteur. 

Les \"t!rsements de souscriptIon en France Métropo­
litame devront être effectués en francs métropoJ,itains 
poUr la contœ ..va~eur du montant da en francs CFA 
au taux pratiqué pour la cession de francs CFA trans­
férables télégraphi'llllement le jour du paiement de 
la souscnptJon ou du paIement de libération. 

Les fonds voersés à l'appuI des souscriptions seront 
déposés ch~z Maître Gaétan, notaire à Lomé: 

Les souscriptions et verse/llentll seront reçus du 29 
février 1952 au 31 mars 1952 inclus dans les Etablis­
selll"nts suivants où des bulletms de souscriptien et 
des notiO!!lS tenus à la disposition des souscripteurs. 

Banque Nationale pour le, 
Commerce ct l'Industrie 

16, Bod des Italiens 
Paris 

ainSI que dans ses succursales à Paris et Agences 
- Union 'Française d'Outr,e-Mer 

16, Rue Halévy 
Paris. 

Cotation 
Les anciennes acbons de l'Unicomer, de nominal 

francs CFA 500 sont cotées à la Bourse de Paris. 

Les actions de « Unicomer-Ets R. Eychenne» for­
mant le capital de 137.500.000 francs CfA et les 
actions nouvelles représentant l'augmentation de ca­
pital feront l'objet d'une demande d'admiSSIOn auprès 
·de la Chambre des Courtiers en valeurs mobilières 
de Paris. 

Db;et lUI t'insert,on. 
La présente inserbon est faite en vue de l'augmen_ 

tation' de capital déaidée par 1'« Assemblée Oénérale 
ExtraordinaIre du 17 décembr,e 1951, comportant l'é­
miSSIon ·en ~pèces de 44.000 actIOns nOUvelles de 
. 1.250 trancs CFA, ,dont il a été question plus haut, 

amsl qille la cotatIon du droit de souscription attaché 
aux anciennes actIons de l'Union des Comptoirs d'Ou­
tre-mer, et enfin de la deman.de d'admiss:on auprès de 
la Chambre des Courtiers en valeurs mobilières >et 
Paris, aux fms de cotatIon des actions formant le 
capital d'Unioomer-Ets R. Eychenne, après l'augmen­
tation dont Il est questIon ci-dessus. 

«La notice eXIgée' par la lot du 30 janvier 1907 a 
été publiée au Bulletin des annonces légales obliga­
totres à la charge des Sociétés fInancières en date à 
Paris du 18 février 1952. ». 

Etablissements B. Eychenne 
Soclaté Ano"y•• dont 1. slèga aoclal ••t 

à lOME(Togo) 

Fusion avec la Société J'Union des Comptoirs 
d'Outre-Mer • UNICOMER. et augmentation du 

Capital Social 

Par délibératron de l'Assemblée Générale Extraor. 
dinaire des Etablissements R. Eychenne du 17 dé· 
cembre 1951 celle-ci a approuvé la fusion desdits 
Etablissements R. Eychenne avec la Société ,l'Union 
des ComplJoirs d'Outre-Mer» (UNICOMER) et a dé­
cidé que la dénomÎlllatÎou de la ll>ouveMe société sera :' 

UNICOMER ETS. R. EYCHENNE 
et a porté le capital soclaI à la somme de 137.500.000 
francs C. F. A. diviœ en 110.000 actions de 1.250 
franès chaCUille. ' 

Le prooés-verbal de ces décisipns a été déposé en 
double exemplaire au greffe du tribunal de oommerce 
de Lom,é (Togu) le quinze janvier 1952. 

Lomé, le 19 janvier 1952, 

Le Greffier en chef, 
Louis GAÉTAN. 

ETlJPE DE M' VIALE, AVOCAl'-D~FENSEUR .. LOMÉ 

UnIted A'rlca Company - Togo 
Société Anonyme au ,capital de 200.000 Frs. 

Siège Social: lomé (T"go) 

A VI S 

Avis est donné que l'action. nominative ~ 1.998 de 
la Société anonyme «united Africa Company - T<l­
'f?iO» n'a pas été libérée dans les délais fixés par 
l'atficie 9 des statuts, et qu'elle n'est pas susceptible 
de transfert. 

Avis de pertes 

Avis est donné au public de la perte de la 
copie du Titre foncier no 258 du Territoire du Togo 
apJlartenant au sieur AwedlOe K. Emile, Propriétaire' 
à PaUmé. 

Pour première insertion oonfonnément à l'article 
99 du décret du 27 juillet 1906. 

http:deman.de
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Ets. R. EYCHENNE BILAN AU· 31 MAI 1951 

ACTJF 

DisponlNe 

(:aisses - Banques - Chèques Postaux. . . 

Réalisable 

a) Marchandises; 	en stock. . . . . . 48.324.720 
en route ou en France 25.375.795 
produits pétroliers 3.074·659 

b) Produits : 	 en stock. 66.179.174 

en routé. 75.828.100 

èmballage 8.100.740 .. 


150.108.014 

,c) Débiteurs: 'Administration • . . . 4.756•632 
Bovei si compte produits 1.199.200 
Assureurs • . . . . . 1.858.811 
Cie Navigation primages. 619.927 
Divers. . 9-400.109 
Co'mptes à ,régler 1.191 •275 

19.025.954 

d) Devises: 	 17.450.418 

Engagé 

frais d'avance' • 	 3.696.939 
Càut;onnement 	 767.940 
Participation . 	 14.867.627 

immobilisé 

Terrains et constructions 	 13.66f!.179 
Matériel mobilier 	 5.628.154 
Matériel roulant. . . . 	 6.7&0.634 

26.076.967 

Pour ordre' 	 débiteurs douteux 1.508.172 

316.486.827 . 
"UNICOMER - E'" R. EYCHENNE" 

Lé Président du Conseil d'Administration 
Rodolpho il'Adler . 

80, r~o Spontini - Paris 16 ème 
Faisant éllectioQ de domicile à Lomé (TogO') 
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PASSIF 

Exigible à court terme 

a) sur marchandises • • . . . 
Atlantic " • . . . . . 
Effets à payer - France. 
Effets à payer -.Douane. 
Banques. • . . • . • 

. , 

1.285.109 
10.020.291 
17.027.811 
8.495.708 

b) sur produits. . .•.. . . . • • 
Banques 76.068.2204 • • • • • • • • " 

Effets à payer sj produits flot .. 74.961.468 
Droits et taxes • • • . . • 7.377.469 

c) Banque - devises. . 17.450.418 
d) Divers 6.347.905 
e) Dépôts • . • . • 6.383.259 

Càpital ; 19.000.000 

Amortissements, ... . 6.300.171 

Provisions. • . 

J\t;:serves.• Dk -

'. 
• ~ légales. . •• 1.598.496 

supp1émenta ire..:s~:""';..;;2.:.0.:..:00..:.:.o.:..:o.:.o.:.o 

Report de l'exercice 1950 

Profits de l'exercice 1951 24.762.555 
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SERVICE METEOROLOGIQUE MOIS: Juillet 1951 

DU TOGO BULLETIN CLiMATOLOGID.UE MENSUEL 

-

1 1 Température ep degrés C. 1 
'/ 1 1·~I '..,"-e.S­ ~ ~ .. •.. 

" ~ • 
1 
. ..4>, ~ ... !::: ".'" .. '" .~ e ~ . 

STATIONS ... ~ 8 c c .. Q .= 
'" 0 C Q = ~ • " a " . ... ~ " " > Q 

Moy. Max. Min. .. ~ c ,., 
~ 'tI Orage

~S il 0 
!'­ a 

·Lomé-Aéro. 25.3 1 28.6 . 22.0 85 27.2 4 WSW 8 
pallmé-Tové. 
Klouto 22.6 26.'3 18.9 8q 23.7 4 S 3 
Nuat]8 25.4 29.9 21.0 84 27.4 2 S 0 
A tilalroutsé 20.9 24.0 17.9 ~ 92 21.6 4 WI 25 
Atakpamé ~.o 29.9 22.1 86 26.7 1 S 0 
Sokodé. 24.4 28.4 ·20.5 84 25.3 2 S 16 
Alédjo 21.5 24.6 18.3 91 22.9 3 S 10 
PaglOlida 
Mango 26.1 30.4 21.9 81 26.9 2 SWI 16 

BULLETIN PLUVIOMETRID.UE MENSUEL 

1 

:. 
1A NN E E 1951 MOYENNE 

STATIONS 
H 

1 
N H 

1 

N 

Lonié-vill~ 146.0 9 58.3 5.9 
Lomé-Aérodrome i 176.6 10 
Baguida 
Anécho-Olidji 'iiJ7'.7 10 58.0 

1 

4.1 
Mission.Tové 126.3 8 39.9 2.5 
Aklalrou 357.1 7 74.1 . 5.3 
Ati~n 235.6 9 87.6 5.8 
Tsévié 202.6 5 65.2 5.6 
Assahoun . 43.6 4 74.6 3.6' 
Afagna-sletfa 202.0 6 
Tabligbo 108.6 9 66.0 6.0 
AgbéIouvé 77.9 3 81.4 6.5 
Olékové 81.6 3 101.1 . 5.8 
Palimé-TQvé 80.0 8 152.5 10.7 
Klouto 104.3 12 213.4 13,6 
Nuatja 39.0 9 89.3 7.0 

oaye.~akpa 114.8 15 98.6 7.8 
Kpélé-Ooudévé 45.0 7 111.2 9.2 
Atilalroutsé 101.4 12 
Amlamé 190-9 10 237.5 14.1 
Atakpamé 131.0 8 201.2 13.3 .

Il KQugnohou 116.0 11 
Kpessl 160.8 7 173.2 8.0 

, 
/ 

Nombre de jours 1 
Grain Brouillard 

D'fume 
humidç 

1 -3 0 

1 5 0 
2 0 0 

23 0 
2 0 0 
1 12 '0 
2 21 0 

7 0 0 

P NI 

250 % 39 

3580/0 33 
3160,. 11 
482% 11 
269% 10 
31 t% . 20 
. 58 % 11 

1640/0 11 
960/0 11 

52°/0' 2S 
i 

49% 29. 
44 % 28 

116% 11 
400/0 11 

, 80% 11 
, 650/0 34 

93°/0 101 
..;.J 

) 

, 

. ._... . , .~ 

http:CLiMATOLOGID.UE
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r ~
1
AN NEE 1951 MOYENNE Il
, 1 
 Nt 

Il
PSTATIONS ," 

H N NH 

. ' 

16 
 13.0101.9 227.4 11 

Sotouboua , 

BUtta 45°10 

188.9 18 

Sokodé 
 19 
 31 

Bassan 


266.1 204.9 14.8 130010 

26 


Alédjo 

244.3 11 
 144.3 12.0 16901. 

16 
 15.6 13 

Lama-Kara 

Guérin-Kouka 


272.3 248.3 110% 

206.4 11 
 125.6 8.2 11
164% 
Pagouda 226.7 14.9 15 

Kandé 


196.0 11 
 86 010 

219.9 10 


11.0 32
Mango 167.4 163.7 102%15 

Barkoissi 13
177.9 

1 Dapango 166.5 6 155.4 11.0 107% 15 

1 


1
1
1 1 
 1 ---... 

. H : Hauteur d'eau en millimètre. et dixièmes 

N : Nombre de jours de pluie..- ()-lm t 


P , Pourcentage hauteur actuelle par rapport à la moyenne 


N' : Nombre d'anné"s sur lesquelles la moyenne est calculée . 


Les Stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 

• 

IMP!UM\!I!IE DE' L'troLl! PIl.O!'esslOlOO!LLe M. Co Log TOCIO 
DEPOT t,EGAl. N' 17" 




